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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-troisième

          (23e) jour du mois de juillet :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-trois (23) juillet deux mille trois

          (2003), dossier R-3515-2003. Demande d'approbation

          des contrats d'approvisionnement en électricité

          découlant de l'appel d'offre A/O 2002-01.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente du banc, madame

          Francine Roy et maître Benoît Pepin.

          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.

          Les participants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître Marie-Claude Bellemare;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Charles O'Brien;

          Stratégies énergétiques et Association canadienne
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          d'énergie éolienne, représentées par maître Dominique

          Neuman;

          TransCanada Energy Ltd, représentée par maître

          Stéphane W. Miron et maître John Hurley;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement, aussi, auriez-vous

          l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire est

          fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. L'audience

          d'aujourd'hui a été convoquée pour recevoir les

          réponses du Distributeur aux questions des intéressés

          et de la Régie. Par ailleurs, dans une lettre du

          seize (16) juillet en réponse aux questions d'un

          intéressé, la Régie précisait qu'ils pourront

          interroger la preuve du Distributeur sous réserve de

          l'appréciation de la Régie de la pertinence des

          questions ainsi que des limites de temps à être

          fixées par elle.
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          Quand aux limites de temps que la Régie pourrait

          fixer, elle préfère le faire plus tard dans le

          processus. Pour commencer, le Distributeur présentera

          ses réponses. Et en premier lieu, il répondra aux

          questions posées sur l'expertise de Merrimack Energy.

          Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, Madame la Présidente. Vous avez mentionné : en

          premier lieu, il répondra aux questions relatives à

          l'expertise de Merrimack Energy. Vous entendez?

          LA PRÉSIDENTE :

          J'entends que vous avez un témoin...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. L'ordre de présentation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Je comprends. Est-ce que je peux d'abord

          suggérer certaines façons de procéder et produire des

          documents que nous avons déposés hier, les coter en

          quelque sorte?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Nous vous écoutons.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Donc, quant à l'ordre de présentation, oui, nous

          suggérons que nous posions des questions aux témoins

          qui se présenteront sous peu, par ordre alphabétique,

          effectivement : La Régie, FCEI, RNCREQ et SÉ/ACÉÉ.

          Dans des questions à la Régie, nous avons un témoin,

          monsieur Wayne Oliver qui doit quitter cet avant-

          midi. Donc, nous commencerons par la question, les

          questions 9, 10 et 11 qui concernent plus

          particulièrement son expertise, pour ensuite procéder

          à la question 6 de la Régie dans laquelle monsieur

          Wayne Oliver sera appelé également à commenter. Et

          nous reviendrons à la question 1 et ainsi de suite

          des questions de la Régie, donc 9, 10, 11, 6, 1 et

          l'ordre normal.

          Quant à la documentation, nous avions deux envois à

          faire à la Régie, un premier, lundi, qui faisait

          suite à la décision de la Régie. Nous avons transmis

          la documentation en après-midi, mais nous avons omis

          par erreur un document qui a été transmis hier, qui

          est la pièce HQD-1 document 3.2 qui était des parties

          du contrat conclu avec TransCanada Energy.

          Nous avons également déposé une série de documents
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          hier. Alors, nous allons coter les documents qui

          concernent la Régie, qui étaient tous joints ensemble

          sous un même format PDF, comme pièce HQD-6 document

          1.

          HQD-6 doc.1 :  Réponses aux questions de la Régie.

          S'il y a des documents qui seront déposés aujourd'hui

          concernant FCEI, et on n'en a pas déposé hier, ce

          sera HQD-6 document 2. Nous respectons l'ordre

          alphabétique. Mais il n'y a pas eu de dépôt hier.

          RNCREQ, pardon, HQD-6 document 3; il y a eu des

          documents transmis hier. SÉ/ACÉÉ, HQD-6 document 4.

          Et nous avons des copies supplémentaires au cas où

          les gens n'ont pas eu le temps de les consulter; nous

          les mettons à la disponibilité des intéressés et de

          la Régie, à ma droite.

          HQD-6 doc.3 :  Réponses aux questions du RNCREQ.

          HQD-6 doc.4 :  Réponses aux questions du SÉ/ACÉÉ.

          Vous avez également pu constater une erreur hier dans

          notre transmission, la lettre de transmission

          d'Hydro-Québec Distribution n'était pas jointe à

          l'envoi. Alors, je ne sais pas si elle a été

          transmise ce matin, mais à tout événement, je vais

          vous en laisser copie pour le banc et copie pour les
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          intéressés.

          Également, dans l'envoi qui concernait la Régie, nous

          avons déposé une version expurgée concernant les

          réponses à la question, aux questions 8.1 à 8.3 de la

          Régie. Et nous déposons sous pli confidentiel, oui,

          le document complet à la Régie. Et nous invoquons les

          mêmes motifs, les mêmes raisons que celles évoquées

          pour les valeurs apparaissant au tableau 6.2 de

          l'Annexe 6, et qui concernent les analyses de

          sensibilité et sur laquelle la Régie a reconnu la

          confidentialité dans sa première décision. Alors,

          nous demandons à la Régie le traitement confidentiel

          de cette information. Et je laisse trois copies pour

          le banc et une copie pour maître Lassonde.

          Enfin, au niveau du dépôt de pièces, je vais déposer

          immédiatement... Nous allons avoir un banc de quatre

          personnes; le premier, monsieur Wayne Oliver, expert

          Merrimack; monsieur Jean-Pierre Léveillé, son

          curriculum vitae avait été déposé comme pièce HQD-4

          document 1; monsieur Gilles Côté, et je dépose son

          curriculum vitae comme pièce HQD-4 document 2; enfin,

          monsieur Luc Bernier, son curriculum vitae comme

          HQD-4 document 3.

          HQD-4 doc.2 :  Curriculum vitae de monsieur Gilles

                         Côté.
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          HQD-4 doc.3 :  Curriculum vitae de monsieur Luc

                         Bernier.

          Alors, à moins qu'il y ait des questions, Madame la

          Présidente, nous sommes prêts à faire entendre les

          témoins.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez commencer.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci. Alors, je demanderais aux témoins de se

          présenter.

          (9 h 45)

          Me SIMON TURMEL :

          Alors les témoins sont disponibles pour

          assermentation.

                         -----------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt-troisième (23e) jour

          de juillet :

          LUC BERNIER, conseiller en Approvisionnements

          énergétiques, Hydro-Québec, 75 ouest, René-Lévesque,

          22e étage, Montréal;

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ, cadre, Hydro-Québec, 75 ouest,

          René-Lévesque, Montréal;

          GILLES CÔTÉ, chef, Approvisionnements énergétiques,

          Hydro-Québec, 75 ouest, René-Lévesque, 22e étage,

          Montréal;

          ET :

          WAYNE J. OLIVER, Principal, Merrimack Energy Company,

          90 Stiles Road, Salem, New Hampshire, U.S.A.;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me NICOLE LEMIEUX, procureure de la

          requérante :

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, comme nous l'avons

          annoncé, nous allons commencer avec l'interrogatoire
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          de monsieur Oliver. Et nous allons répéter chacune

          des questions afin de s'assurer de bien saisir les

          réponses, et pour des fins de notes sténographiques

          également. Alors je vais laisser la place à ma

          consoeur, maître Lemieux.

          Me NICOLE LEMIEUX :

   1  Q.  Mr. Oliver, I am referring you to your curriculum

          vitae, which was filed as document HQD-2, document 6.

          Would you go through that curriculum briefly and

          explain your experience, in particular relating to

          the present case?

      A.  Yes. I've been employed in the energy field since

          nineteen seventy-eight (1978), initially with the New

          England Regional Commission, which is now the New

          England Governors Conference. During that time, I was

          involved in studies and projects associated with the

          New England states and the Eastern Canadian

          provinces.

          I've also been employed by the Massachusetts

          Executive Office of Energy Resources and Algonquin

          Gas Transmission Company. Since nineteen eighty-four

          (1984), I've been a management consultant in the

          energy field and was a founder of Reed Consulting

          Group in nineteen eighty-eight (1988). I've been with

          Merrimack Energy since the year two thousand (2000).
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          During my time as a consultant, I've been very

          actively involved in the power and gas businesses

          throughout the Northeast and actually throughout...

          pardon me... a technical problem. As I mentioned,

          I've been actively involved in the power and gas

          business throughout the Northeast and in the U.S.

          overall. In the late nineteen eighties (1980's), we

          were very actively involved in working with a number

          of power projects in the first stage of independent

          power generation in the Northeast, both assisting

          those projects in the development process and then

          eventually working with utilities and conducting

          RFP's for power supplies.

          And through, you know, since nineteen eighty-nine

          (1989), I've been involved in managing probably over

          twenty (20) different projects associated with RFP's

          or call for tenders for power supplies and have

          probably evaluated, you know, over a couple of

          hundred different projects. And that basically is the

          genesis of my activities in this project as well.

          Merrimack Energy, as I mentioned, I joined Merrimack

          Energy in two thousand (2000), and the work that we

          continue to do is still related to the power and the

          gas industries in the Northeast.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Thank you, Mr. Oliver. Madame la Présidente, pour les
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          fins du présent dossier, je demanderais que monsieur

          Oliver soit qualifié d'expert en approvisionnement en

          énergie. I'll repeat the title in English for Mr.

          Oliver, I ask an expert qualification as expert in

          procurement of energy.

          LA PRÉSIDENTE :

          Y a-t-il des participants qui désirent se prononcer

          là-dessus? Merci. Mr. Oliver is recognized as an

          expert in this field.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Thank you.

   2  Q.  Mr. Oliver, we are now going through the questions

          directed to your particular experience and report by

          the Régie, which are questions, first it's 9.1. I

          will read the english translation of the question and

          ask you, we already have filed a document, which is

          your answers to the different questions, so I would

          ask you to go through the principal points of your

          answers.

          So 9.1 asked to provide the details of the

          assumptions and calculations used to obtain a value

          of one hundred and twenty-five dollars and seventy-

          eight cents per kilowatt year ($125.78/kW-year) from

          the values presented in Table 1 of your report.

      A.  Yes. The basic premiss of my analysis to calculate
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          the hundred and twenty-five dollars and seventy-eight

          cents per kilowatt year ($125.78/kW-year) is to

          calculate the capital-related charges which must be

          recovered by a project developer to compensate that

          developer for the investment in a new power project.

          The basis of this analysis was a twenty (20)-year

          term to analyze what the capital-related costs would

          be for that project.

          The analysis is based on a cash flow model which we

          developed back in nineteen eighty-nine (1989). That

          model was used in several states in New England to

          evaluate the economics of various alternatives, and

          it was part of a regulatory process that required

          developers to analyze the cost of their project

          relative to other technologies.

          The model is based on the methodology developed and

          utilized by the Electric Power Research Institute in

          their report called the "Technical Assessment Guide".

          The capital-related charges that I considered in this

          analysis included four various components, or four

          different components.

          First was the Rate of Return, which is basically the

          Debt and Equity for the project. And I'll explain in

          more detail the relationship between this methodology

          and the assumptions on Table 1 shortly. Second is the
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          Income Taxes associated with the project; third is

          Book Depreciation; and fourth is Property Taxes and

          Insurance. These are all fixed costs that must

          recovered by a project developer when he makes the

          decision to develop a project over the twenty (20)-

          year term.

          The model projects these costs for twenty years and

          then basically discounts the annual costs back to a

          present dollar amount. And the hundred twenty-five

          dollars and seventy-eight cents ($125.78) is

          basically an annualized figure. So when I discount

          the dollars back to present year, I then annualize

          those costs using a traditional annuity type

          calculation.

          Let me just walk through the steps to again relate

          the methodology back to Table 1. In Table 1, my

          estimated capital cost for a new project was six

          hundred and fifty dollars ($650) US per kW installed.

          That included all costs, not only the development

          costs and the cost of equipment but also interest

          during construction.

          This basically converts to a total cost of the

          project of three hundred and twenty-five million

          dollars ($325M) assuming the project would be sized

          at five hundred megawatts (500 MW). And this is based
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          on US dollars. These costs have to recovered through

          a capacity charge to pay off the equity and the debt

          in the project.

          I then calculate the individual components that I

          mentioned above, the rate of return, which includes

          the equity and the debt rates, as well as the

          percentages of debt and equity that I assumed. And

          I'm assuming that this is a merchant power project

          that basically is consistent with the debt and equity

          structure of the projects being developed in the

          United States market today.

          The second component is Income Taxes. And the income

          tax rate I used is based on a composite of federal

          and state income taxes in the U.S., in the Northeast

          actually. The Book Depreciation rate is based on U.S.

          tax codes for depreciation which is, for this type of

          equipment, is a hundred and fifty percent (150%)

          declining balance. And then Property Taxes and

          Insurance. My analysis is based on property taxes and

          insurance at two percent (2%) of the total installed

          cost, which is a traditional measure.

          Thirdly, I then calculated the discounted cost in

          each year for the above components. And the discount

          rate I used is based on the weighted average cost of

          capital, the debt and equity rates and the components
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          that I assumed in Table 1.

          I then calculate the sum of the discounted costs over

          the twenty (20)-year period, and I multiply that by

          the annual capital recovery factor, which is based on

          the discount rates. And as I mentioned before, it's

          really the same as an annuity in financial markets.

          This derives a levelized cost, and I'm basically

          assuming that that cost would be recovered on a

          levelized basis. In power projects, it could be

          recovered different ways, it could be an escalating

          amount or a declining amount, but the net present

          value of all the methodologies would be the same,

          that was the premiss that I used.

          And then I divided the total capacity cost, the

          levelized capacity cost by the size of the project,

          which is five hundred megawatts (500 MW), to derive

          the dollars per kilowatt ($/kW), it's five hundred

          thousand kilowatts (500,000 kW), dollars per kilowatt

          ($/kW) at a hundred and twenty-five dollars and

          seventy-eight cents per kilowatt year ($125.78/kW-

          year).

   3  Q.  Okay. Then the next question was to specify the

          utilization factor used in the assumptions.

      A.  Yes, I interpreted that question to basically apply

          to the utilization factor used in the capital-related

          charges. And since it's a capital-related cost, or a
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          capacity cost, the utilization factor would be a

          hundred percent (100%). The capacity costs apply to

          the full size of the project, the five hundred

          megawatts (500 MW). Basically, I'm going to recover

          those dollars on a fixed basis, so I assumed a

          hundred percent (100%) utilization factor.

          For the overall analysis in calculating unit cost, I

          used an eighty-one point five percent (81.5%)

          utilization factor, which is consistent with the

          weighted average of the mix of resources included in

          Hydro-Québec Distribution's portfolio of contracts.

   4  Q.  Okay, thank you. Then we're going to Question 9.3,

          which asked to indicate whether the heat rate of six

          thousand eight hundred and fifty (6850) BTU

          corresponds to the output of the most recent and top-

          performing combined-cycle power plant technologies

          available on the market. Explain your answer and

          justify the use of this heat rate for purposes of

          this assessment.

      A.  Yes. In my view, the heat rate that we've used is

          very conservative, meaning that it makes these

          projects look more economic relative to the portfolio

          of projects. And that's because the heat rate we used

          I would consider to be on the low end of the heat

          rate curve for this vintage of combined cycles, of

          new combined cycle technologies.
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          What I did in the table below is I went back to some

          of the projects that we had included in Exhibit A to

          my report and provided the heat rates for those

          units. And those are presented below.

          Heat rates, I think it's important to note that it

          will vary by several factors. One is the equipment

          type, two is the application, whether it's a

          cogeneration project, which a TCE project is, or a

          merchant plant, which is, you know, a pure power

          generation project; and the load level, depending on

          how that unit operates, if it operates at continuous

          operations or if it's dispatched up and down to meet

          load.

          For example, heat rates which cycle frequently are

          going to have... I mean, plants which cycle

          frequently will have higher heat rates. The heat rate

          I used is based on full load, which is a continuous

          operation. When plants actually operate, they don't

          operate continuously, you know, all the time, and

          particularly in the new restructured power markets in

          the Northeast and in other parts of the U.S.

          You know, I mention below that I, again I think it's

          a conservative estimate. Heat rates for other units

          I've recently reviewed are in the sixty-nine

          hundred/seventy-one hundred (6,900/7,100) range for
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          these new technologies as well. So, again, I think

          the key thing here is that I think this heat rate is

          conservative, but it is used for planning purposes.

      (10 h 00)

   5  Q.  Now, Mr. Oliver, we're moving to Question 10, which

          refers to your document at page 4, Section 1 -

          Introduction, and also to your document, page 13,

          Section 5 - "Results of the Analysi", which was Table

          2. The first question which was 10.1 goes as follows:

                         Provide the breakdown of the total

                         unit cost for each case shown in Table

                         2 of reference ii) based on the

                         component identified in reference i).

          which is page 4, Section 1 - Introduction of your

          document.

      A.  Yes, in performing that analysis, I did uncover an

          error in my initial analysis in the results on Table

          2 of my report. I revised accordingly in the Revised

          Table 2 in this document.

   6  Q.  Maybe you could go through the new values of your new

          Table 2 then?

      A.  Yes. For comparison purposes, Project in New England

          using a gas supply from Dawn increases from six point
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          seven cents per kilowatthour (6.7   /kWh) to seven

          point two cents per kilowatthour (7.2  /kWh). And

          that's associated with an increase or, yes, an

          increase in the capacity cost, that I realize as

          going through the analysis, based on the methodology

          I used initially to test the pricing analysis in

          Stage 2 of the evaluation process of the bids

          received by Hydro-Quebec Distribution.

          Next, New England, using a gas supply that emanates

          in New York, the price increases from seven point two

          cents per kilowatthour (7.2  /kWh) to seven point

          eight cents (7.8  ). And for a project in New York

          using gas supply from Dawn through the Iroquois Gas

          Transmission System, the cost increases from seven

          cents per kilowatthour (7  /kWh) to seven point five

          five cents per kilowatthour (7.55  /kWh).

          The analysis provided below that breaks down the real

          levelized cost assessment by category that was

          requested: 1) Capacity Charge, 2) Fixed O&M, 3)

          Variable O&M, 4) Fuel Costs and 5) Transmission

          Costs. And, as you will note, I'm assuming basically

          that the cost for these projects for capacity fixed

          in variable O&M are going to be the same in New York

          and New England. So those real levelized costs would

          be the same.
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          The differences are associated with the fuel costs

          and the transmission costs, so the breakdown as

          requested is provided below on that Table.

   7  Q.  Now, we're going to 10.2, which asks to:

                         Specify the utilization factor for the

                         combination of contracts signed by HQD

                         as well as the utilization factor for

                         the comparison power plants.

      A.  The weighted average utilization factor for the

          contract signed by Hydro-Quebec Distribution was

          approximately eight-one point five per cent (81.5%).

          And I used that utilization factor in conducting my

          analysis to ensure that I conducted an equivalent

          analysis. If I had used a different utilization

          factor, it would be like comparing apples and oranges

          analysis. So, in order to make an equal comparison of

          prices, it's necessary to use the same utilization

          factor. And since the contracts have been signed and

          the utilization factors are available from the

          weighted average portfolio of contracts, I used that

          utilization factor of eighty-one point five per cent

          (81.5%).

   8  Q.  Okay. Now, I'm going to Question 11, where no answer

          was prefiled, but that was partly addressed to you

          and which asked to :

                         Present a detailed evaluation of the
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                         prices of the different products

                         available in Ontario and New

                         Brunwsick, including the costs of a

                         power plant situated in Ontario and of

                         one situated in New Brunswick

                         detailing the cost of each component.

          Have you been able to do such calculations or

          evaluations?

      A.  I've conducted an initial preliminary evaluation for

          New Brunswick based on one project in New Brunswick

          that has been developed, the Bayside Power Project,

          which is developed by West Coast Energy and is now

          owned by Duke Power.

          Based on my analysis, and I basically used slightly

          different depreciation rates to reflect straight-line

          depreciation for the project of twenty (20) years,

          and a slightly different composite tax rate. And

          using the transmission costs for the transmission of

          power between New Brunswick and Quebec, the analysis

          I arrived at, or the cost I arrived at, was seven

          point two five cents per kilowatthour (7.25  /kWh) if

          that project was developed in New Brunswick and the

          power sold into Quebec.

          I also used, for fuel, I assumed that the gas would

          be sourced from Sable Island and the pricing was
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          based on a Dawn Index minus, minus a basis to get the

          gas to, from Sable Island to the plant.

          I have not been able to find cost information for any

          projects in Ontario, but it's my understanding that

          just given a current of the market that the demand

          and supply balance is fairly tenuous at this point,

          and from what I understand about the market, that

          some of the recent changes in pricing in the Ontario

          market has affected the ability of developers to go

          forward with some of their power projects. But at

          this point I really don't have any specific

          information about any new power projects in Ontario.

   9  Q.  Thank you, Mr. Oliver, I understand that this is also

          the answer to Question 11.2, which asked for:

                         To present a comparison between the

                         costs of each of the contracts of the

                         combination and the costs of prices

                         evaluated in 11.1.

          So, your answer goes also to Question 11.2?

      A.  Right. My answer of seven point two five cents per

          kilowatthour (7.25  /kWh) actually is in reference to

          11.2, yes.

  10  Q.  Thank you. Maintenant, je vais à la question 6.1 je

          crois, 6.1, que j'adresse à monsieur Léveillé et dans

          laquelle il peut y avoir une intervention de monsieur
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          Oliver, donc c'est pour ça que je vais à cette

          question-là tout de suite.

          Donc, le préambule référait à l'article 31 de HQD-1,

          document 3, page 57, c'est-à-dire le contrat de TCE.

          On référait à une pénalité de cent soixante-cinq

          dollars du mégawatt (165 $/MW) pour chaque jour de

          retard par rapport à la date du début des livraisons,

          et à l'article 34 de la référence I 2), c'est-à-dire

          toujours le contrat TCE pour des dommages reliés à la

          résiliation du contrat, qui sont de dix mille dollars

          du mégawatt (10 000 $/MW), trente-cinq mille dollars

          du mégawatt (35 000 $/MW) et soixante mille dollars

          du mégawatt (60 000 $/MW) selon le moment de la

          résiliation.

          La première question demandait d'indiquer quelles

          sont les risques de non-réalisation du contrat TCE,

          et la deuxième question, 6.2 :

                         Veuillez fournir une évaluation du

                         coût d'approvisionnement alternatif

                         s'il y avait un retard du début des

                         livraisons et veuillez indiquer les

                         hypothèses utilisées pour cette

                         évaluation.

          Alors, Monsieur Léveillé?
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, en passant à la question 6.1, associée à

          l'évaluation des risques de non-réalisation du

          contrat de TransCanada Énergie, il nous apparaît que

          les risques de non-réalisation seraient dans la

          catégorie très faible, puisque ce projet cumule

          plusieurs facteurs de succès.

          D'abord, il s'agit d'un développeur d'expérience qui

          détient déjà un portefeuille de projets en

          développement ou développés dans plusieurs provinces

          et en Amérique de Nord. Alors, c'est un développeur

          d'expérience.

          Ce projet également recourt à une technologie

          éprouvée. Alors là-dessus non plus, il est difficile

          d'y voir un risque.

          Mentionnons également la solidité financière enviable

          du groupe TransCanada, enviable dans le monde de

          l'énergie, c'est extrêmement solide et, de toute

          évidence, ils sont désireux de développer ce projet.

          Alors, compte tenu de tous ces facteurs de succès, il

          nous apparaît que les risques de non-réalisation de

          ce contrat sont la catégorie très faible.

  11  Q.  Maintenant, quant à la question 6.2?

      R.  Quant à la question 6.2 où est-ce qu'on nous demande
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          de fournir une évaluation d'approvisionnement

          alternatif s'il y avait un retard du début des

          livraisons et indiquer les hypothèses. Alors, s'il y

          avait un retard dans le début des livraisons, ça

          impliquerait qu'il faudrait, pendant la période de

          retard, se tourner vers les marchés de court terme.

          Et on parle ici de l'année deux mille six (2006), de

          la fin de l'année deux mille six (2006). En termes

          des marchés de court terme ou des bourses de

          l'énergie, je dois mentionner que l'année deux mille

          six (2006) est une année lointaine. Les principales

          cotations sur les marchés à terme portent

          principalement sur deux mille quatre (2004) et deux

          mille cinq (2005), mais il y a maintenant quelques

          cotations sur les prix, sur certains prix de marché à

          terme pour l'année deux mille six (2006).

          Alors, je vais citer une référence qui est publiée

          dans Megawatt Daily. C'est pour un produit qui, que

          dans le jargon on appelle un « calendar » pour

          l'année deux mille six (2006). Alors je vais

          expliquer qu'est-ce que c'est. Il s'agit, et selon

          les termes mêmes utilisés par Megawatt Daily, ça fait

          partie de leur « long terme forward assessments », un

          « calendar » pour l'année, basé sur les heures de

          pointe, c'est un approvisionnement durant toutes les

          heures de pointe de l'année deux mille six (2006).
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          Les heures de pointe dans ce genre de cotation sont

          définies comme étant les jours de semaine, sauf les

          jours fériés, et les heures de pointe, c'est de sept

          heures (7 h) le matin à onze heures (11 h) le soir.

          Alors, le prix qui est coté présentement pour un

          « calendar » deux mille six (2006) dans le

          Massachusets, au Massachusets Hub, serait d'environ

          quarante et un (41 $US) ou quarante-deux dollars US

          (42 $US).

          A cela, il faudrait évidement ajouter des frais de

          sortie du Nepool et les autres frais de transport

          associés qui, de mémoire, je vous dirais, s'élèvent

          entre trois (3 $) et cinq dollars (5 $), alors pour

          un total qui pourrait varier entre quarante-quatre

          (44 $US) et quarante-six dollars US (46 $US). C'est

          une estimation qui est disponible présentement.

          Cependant, je voudrais en même temps faire quelques

          commentaires pour, ou des mises en garde, si vous

          voulez. Il s'agit, évidemment, d'une cotation de prix

          à terme pour l'année deux mille six (2006), qui une

          année assez lointaine. Nous ignorons quelle est la

          profondeur d'offres disponibles derrière ça. Est-ce

          que quelqu'un qui irait pour cinq cents mégawatts

          (500 MW), est-ce qu'il pourrait obtenir un tel prix

          maintenant pour l'année deux mille six (2006), la
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          profondeur est probablement moindre que pour les

          années qui sont plus rapprochées, comme deux mille

          quatre (2004) ou deux mille cinq (2005).

          Il faut également souligner que les cotations sur des

          marchés à terme, elles sont volatiles. On vous donne

          les prix qui ont cours, les cotations pour deux mille

          six (2006) ont commencé depuis quelques semaines,

          mais ces cotations-là changent à chaque semaine,

          évidemment vont changer à chaque semaine d'ici deux

          mille six (2006).

          Alors, ce sont des remarques que je me dois de vous

          faire tout en soulignant que c'est la référence que

          nous produisons comme évaluation du coût

          d'approvisionnement alternatif potentiel.

          (10 h 15)

      R.  Puisque dans le préambule que l'on réfère au montant

          de pénalité, j'aimerais apporter certaines

          précisions. Le montant de soixante mille dollars par

          mégawatt (60 000 $/MW), qui se traduit en une

          pénalité de cent soixante-cinq dollars par mégawatt

          (165 $/MW), c'est une simple division qui amène à ce

          chiffre-là, ce sont des montants qui figuraient à

          l'appel d'offres, donc qui sont identiques pour tous.

          Alors c'est une précision qui n'apparaissait pas et

          que j'aimerais faire.
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          En même temps, j'aimerais qu'on puisse profiter de la

          présence de notre expert, monsieur Oliver, pour qu'il

          mette en perspective ces montants de soixante mille

          dollars par mégawatt (60 000 $/MW), comment est-ce

          qu'ils se situent, comment est-ce qu'ils se comparent

          avec ce qu'il a pu observer dans les pratiques sur

          les marchés américains.

          Me NICOLE LEMIEUX :

  12  Q.  Have you understood the question, Mr. Oliver?

          Mr. WAYNE J. OLIVER :

      A.  Yes, yes. This seems to be working again, so... Yes,

          the security amounts required in Hydro-Québec's...

          The security amounts that were required in the call

          for tenders are what I would consider to be on the

          high side of traditional security requirements in the

          United States RFP's. And, as I mentioned, I've worked

          on probably, you know, twenty (20) different

          processes so, you know, we've looked at a number of

          them. And it would be high which, you know, relative

          to others, which does mitigate the potential risk of

          project failure. So I, you know, I can state pretty

          clearly that these amounts are high, relatively

          speaking.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Thank you, Mr. Oliver. Madame, je crois que ceci
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          complète les réponses dans lesquelles monsieur Oliver

          était impliqué. Comte tenu du fait qu'il est,

          malheureusement il ne peut nous donner que cet avant-

          midi, s'il y avait des questions de la Régie en

          regard des questions déjà posées, il faudrait peut-

          être les faire maintenant, compte tenu du peu de

          disponibilité de monsieur Oliver à cet effet-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Étant donné que Mr. Oliver est ici pour répondre aux

          questions de la Régie précisément, nous allons

          commencer par les questions de la Régie, s'il y en a.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... pour ensuite donner une occasion aux intéressés

          de poser des questions additionnelles, s'ils le

          désirent.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Sur le matériel fourni, j'imagine?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui, par monsieur Oliver.
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Pour moi personnellement, je trouvais ça correct,

          mais je ne suis qu'un avocat au dossier. Si on peut

          avoir cinq minutes pour discuter avec mes analystes?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, certainement. Peut-être qu'entre-temps il y

          aurait des intéressés qui seraient déjà prêts à poser

          certaines questions?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CHARLES O'BRIEN, procureur

          du RNCREQ :

          Madame la Présidente, Monsieur, Madame les

          Régisseurs.

  13  Q.  Mr. Oliver, at page 13 of your report, in the first

          paragraph, your write:

                   The selected combination provided long-term

                   power supplies to HQD at a price lower than

                   a comparable contract from the Northeast

                   power market.

          You explained that a comparable long-term contract

          does not currently exist in the Northeast. You also

          explain, on page 8, your analysis includes an implied

          return on equity of twenty percent (20%), which

          reflects the market risk associated with a merchant

          generation project. My question is, if a comparable
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          contract did exist, i.e. a twenty (20)-year firm

          contract for most or all of the plant's output, would

          a twenty percent (20%) return on equity still be

          required?

          Mr. WAYNE J. OLIVER :

      A.  Well, the twenty percent (20%) return on equity was

          based on a merchant plant, given the risk in the

          market today. And I, you know, I think, based on the

          way, you know, the industry is changing and some of

          the recent bankruptcy proceedings, you know, that

          we've experienced in the U.S. market related to power

          generation development projects, I think you're still

          going to see a required return on equity that's going

          to approach twenty percent (20%). Certainly with a

          long-term contract, underlining the full output of

          the project, that could decrease slightly. But I

          think at the low end, you know, sixteen percent (16%)

          is probably the low end that you're looking at.

  14  Q.  Okay. The same question in a different way perhaps.

          If supply south of the border had been acceptable in

          the RFP, and if a New England generator had bid into

          it, would you expect that generation to require

          twenty percent (20%) equity for this contract?

      A.  Are you referring to if it's a new project that's

          built specifically for this RFP?

  15  Q.  Yes, I am.

      A.  It's hard to say. I'm not, you know, I guess it would
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          depend on who the developer is and what their current

          financial conditions are. I can tell you that I've

          been in contact recently with a major project

          developer in the U.S., in the Northeast U.S., and

          what they indicated to me is that they require a

          hundred and thirty dollars per kilowatt year

          ($130/kW-year) as a capacity charge to pursue the

          development of a new project.

          So whether my numbers are, you know, are derived

          based on a different debt equity structure or the

          twenty percent (20%) return on equity, it's, you

          know, I think the fact is that the hundred and

          twenty-seven dollars ($127) I think is pretty

          reasonable.

  16  Q.  Okay. You did mention, in your previous answer, that

          you thought the low end might be sixteen percent

          (16%)...

      A.  Sorry?

  17  Q.  You did mention that you thought that low end might

          be sixteen percent (16%), could you then provide us

          with the relevelized cost of these three hypothetical

          plants using that?

      A.  Sure.

  18  Q.  Could you also provide us with the relevelized cost

          of these three plants using a return on equity of

          nine point four percent (9.4%)?

      A.  I'm sorry -- nine point four (9.4%)?
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  19  Q.  Yes, nine point four (9.4%).

      A.  And what's the, and the basis for nine point four

          (9.4%) is?

  20  Q.  That's the rate that's been determined by the Régie

          with respect to Hydro-Québec development, recently --

          sorry, Distribution, my mistake.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maitre O'Brien, can you just, I didn't understand

          your question. You asked for the calculation to be

          done...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Yes.

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... with a nine point four percent (9.4%) rate of

          return on equity?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Right, one at sixteen percent (16%)...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Sixteen (16%)?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          ... which the witness says was the low end, and then

          one, a second one at nine point four percent (9.4%),
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          which is based on the Régie's return.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lemieux, c'est probablement un engagement que

          Mr. Oliver va devoir fournir...

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Bien, je ne sais pas, Madame, on parle du taux de

          rendement qui a été accordé dans la cause tarifaire,

          on s'entend, là, qui n'a rien à voir avec ce qu'on

          fait aujourd'hui ici. Mais je ne sais pas quel serait

          le délai dans lequel monsieur Oliver pourrait fournir

          ça.

  21  Q.  When could you supply the Régie with that

          calculation, Mr. Oliver?

      A.  Probably early next week, Monday, Tuesday.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          That would be fine. We understand we're speaking of

          both the calculation at sixteen percent (16%) and

          nine point four percent (9.4%).

          LA PRÉSIDENTE :

          Thank you.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Those are my questions. Thank you.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

  22  Q.  Do you have something to add, Mr. Oliver?

      A.  Yes, as I say, in my view, from what I understand the

          basis of the nine point four (9.4%) return on equity,

          if we're looking at generation, I don't believe

          that's a realistic number. That seems, it seems like

          it's...

  23  Q.  It's a rate of return for tariff purposes.

      A.  For distribution?

  24  Q.  Yes.

      A.  Yes, and, you know, I think a key issue is that the

          generation market is much more risky, so the equity

          and overall cost of capital is going to be... was

          going to be much higher for a generation company.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, je crois que vu la réponse de monsieur

          Oliver, je soulèverais la pertinence de ce calcul qui

          se base sur un taux de rendement pour des fins de

          tarifs de distribution qui n'ont rien à voir avec un

          taux de rendement pour des fins de développement

          d'une centrale ou d'un nouveau projet.

          LA PRÉSIDENTE :

          La Régie se questionne également sur la pertinence de

          ce taux.
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          D'après moi, ça serait une question d'argumentaire.

          On a un expert témoin qui présente ses arguments

          basés sur certaines calculations. Moi je pense qu'à

          ce stade-ci, on a le droit de demander à l'expert de

          faire sa preuve utilisant les chiffres qu'on lui

          présente, et les questions de pertinence, à ce stade,

          je pense que ça serait mieux qu'on laisse ouvertes

          les portes à toute la preuve qui pourrait être

          pertinente, c'est les règles en droit, et la Régie va

          avoir la chance plus tard de décider après avoir vu

          notre argument à cet effet, parce qu'on n'a pas

          encore fait un argument,  décider à ce moment-là si

          c'est pertinent ou non.

          Et je dois aussi vous dire que je ne pense pas que

          c'est la place du témoin de poser les questions si

          quelque chose est pertinent ou non, c'est plutôt la

          place de l'avocat ou l'avocate.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          C'est ce que j'ai fait.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Non, c'est le témoin qui l'a mentionné...

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Non, pas du tout. Le témoin dans son témoignage
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          d'expert a dit que c'est un taux de rendement auquel

          il ne croyait pas. Donc on note ça pour la preuve,

          moi, je soulève la pertinence.

          (10 h 25)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lemieux, puisqu'il s'agit d'un simple exercice

          de calcul qui, selon maître O'Brien, pourrait lui

          servir à son argumentation, nous allons permettre la

          question.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Merci, Madame. Alors nous produirons ces documents

          dès que monsieur Oliver nous les aura fournis, il

          semble que ce soit au début de la semaine prochaine.

          Évidemment, nous ne voudrions pas que ceci retarde de

          quelque façon les délais que par ailleurs la Régie a

          fixés dans la cause, mais sous réserve de ceci, nous

          produirons les documents dès qu'ils seront

          disponibles.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien a indiqué que cette réponse lui

          servirait à son argumentation ou à ses observations,

          et il n'y aura pas de suite autre que celle-là donnée

          à cette information-là.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

          Merci, Madame.

          ENGAGEMENT 1 : Provide the calculation of the

                         relevelized cost of the 3 hypothetical

                         plants using (1) a return on equity of

                         16%, and (2) a return on equity of

                         9.4%

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a d'autres intéressés qui auraient des

          questions pour le témoin? Maître Lassonde, est-ce que

          vous êtes prêt pour vos questions ou est-ce qu'on

          devrait ajourner pendant un bout de temps?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bien, c'est parce qu'on n'a pas eu le temps de se

          consulter.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je ne voulais pas le faire pendant que maître O'Brien

          posait des questions au témoin. Alors si vous pouviez

          nous accorder cinq minutes, nous allons vous dire si

          nous avons d'autres questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Merci.

          PAUSE

          (10 h 40)

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE, procureur de la

          Régie :

          Alors, bonjour Messieurs. Richard Lassonde, je

          représente la Régie de l'énergie. I have a couple of

          questions for Mr. Oliver.

  25  Q.  First, referring to your answer to Question 10.1,

          you... Well, you say that there was an error in the

          calculation, but we noticed that the, there seems to

          be a substantial error. If we look at the figures

          from New England (Dawn Gas Supply), it goes from six

          point seven (6.7) cents to seven point two (7.2)

          cents.

          We would like to know what is the source of this

          error, because it's quite substantial, and we have

          the breakdown of your seven... for example, we have

          below the breakdown for seven point two (7.2) cents.

          Where was the error, was it on the capacity, one of
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          those those charges? Could you be more specific as to

          the source of this error?

      A.  Certainly. Yes, the error was on the capacity

          charges. And let me explain what the source was and

          how I found it, actually, when I was breaking down

          the different components. When we conducted the

          relevelized cost analysis of the bids that were

          received by Hydro-Québec Distribution, the high-end

          modeled capacity, total capacity payments based on

          the formula contained in the call for tenders, which

          was the capacity price in the bid, times the dispatch

          performance factor or, in this case, the utilization

          factor, times the amount of megawatts bid. So if I'm

          multiplying a capacity price, times eighty-one

          percent (81%), times the capacity, what I basically

          did is I discounted the capacity by almost twenty

          percent (20%), the total capacity payments.

          That included not only the hundred and twenty-five

          dollars per kilowatt ($125/kW) but it also affected

          fixed O&M and fixed transmission costs, any cost that

          would be classified as a capacity-related charge. So

          -- or there would be... yes, total capacity charge.

          So that was the genesis of the error. And what had

          happened was, when I actually went back and

          calculated the... Because there were two models, I

          used two models for this analysis, one model which

          was the capital recovery model to calculate the
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          capacity charge, and then I inputted that information

          along with the fuel costs and transmissions costs and

          O&M charges into the same model that we used to

          calculate the relevelized cost for the bids.

          So all that information got carried through

          incorrectly in this analysis because, certainly,

          someone is bidding and has a hundred and twenty-five

          dollars per kilowatt-year ($125/kW-year) charge that

          it has to recover is not going to discount that by

          twenty percent (20%). So that was the genesis of it.

  26  Q.  Okay. Thank you.

      A.  You're welcome.

  27  Q.  Now, your answer to Question 6.1 of the Régie. You

          refer to the penalty of sixty thousand dollars a

          megawatt ($60,000/MW) as being very high. What would

          be the normal penalty?

      A.  Well, generally, for U.S. companies, for security,

          it's generally between thirty and forty dollars, at

          maximum, per kilowatt, U.S. dollars ($30US/kW -

          $40US/kW). So it's, you know, if you convert it,

          obviously, it's... You know, it will be below the

          sixty dollars ($60) or close to the sixty dollars

          ($60). But it's generally, in U.S. dollars, it's

          thirty to forty dollars per kilowatt ($30US/kW -

          $40US/kW).

  28  Q.  Okay. And your answer to Question 11.1, you were

          asked to compare prices with Ontario and New
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          Brunswick, I understand that you have no data from

          Ontario, that's fine. The six point twenty-five cents

          a kilowatt an hour (6.25¢/kW-hour) is a data from New

          Brunswick?

      A.  No, I'm sorry, it's seven point two five cents per

          kilowatt (7.25¢/kW-hour).

  29  Q.  Oh! what did I say, I said six (6)?

      A.  Six (6), yes.

  30  Q.  Oh! no, it's written seven (7), seven point two five

          (7.25)?

      A.  Right.

  31  Q.  Is that the average cost based on the base-load

          contract and cycling-load contract, or...

      A.  That's the, that would be the cost of a combined

          cycle constructed in New Brunswick, based on the

          specific information, you know, the information I've

          used for capital costs. Because the equipment that's

          used is the same no matter where you are, and the

          capital costs should be fairly similar. The fixed O&M

          cost that we used was based on a sample of a number

          of projects throughout the country. So those costs

          should be relatively similar.

          The weighted average for the portfolio, the way

          that's entered into this assessment is through the,

          what you call the utilization factor, or the eighty-

          one point five percent (81.5%). That's the weighted

          average factor for the portfolio of the three
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          contracts that were signed.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Okay. Well, these were my questions. Thank you.

      A.  You're welcome.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :

  32  Q.  Mr. Oliver, when you prepared your response to

          Question 9.1, you mentioned the discount rate?

      A.  Yes.

  33  Q.  Can you remind me what is the discount rate that you

          used?

      A.  The discount rate that I used was based on the

          weighted average cost of capital. So I don't have the

          specific number in front of me, but if we go to Table

          1, in my report, it would be eight percent (8%),

          which is the debt cost times the percentage of debt,

          or the ratio of debt. So it would be eight percent

          times point six five (8% X 0.65), plus twenty percent

          times point three five (20% X 0.35). I don't have a

          calculator but... Twelve point two (12.2),

          apparently.

  34  Q.  And when you made the levelized cost calculation...

      A.  Right.

  35  Q.  ... you also used a rate?
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      A.  Yes, that's...

  36  Q.  Can you remind me of that rate as well?

      A.  Yes, what I did, this weighted average cost of

          capital and discount rate was only used to calculate

          the hundred and twenty-five dollars and seventy-eight

          cents per kilowatt ($125.78/kW), just for the

          capacity charge for that plant. When I did my

          relevelized cost analysis, I used the company's

          discount rate that was included in the call for

          tenders, which... my recollection was it was seven

          point nine percent (7.9%), or something along those

          lines.

          So the comparative analysis was based on the

          company's rate. The way I approached this analysis, I

          assumed that the company would be evaluating these

          bids, or these hypothetical bids from projects in New

          England and New York and New Brunswick the same way

          they would evaluate the bids they received for

          projects in Quebec. So all the other assumptions were

          the same, you know, the discount rates, the fuel

          forecasts, the exchange rates, and that type of,

          inflation, that type of thing.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Thank you.

      A.  You're welcome.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lemieux, avez-vous un réexamen à faire pour le

          témoin?

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Je ne pense pas, Madame.

  37  Q.  Are there any precisions you would like to add, Mr.

          Oliver, concerning the questions asked? Are there any

          precisions, additional precisions you wish to add

          before being excused from this hearing?

      A.  No.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Donc, Madame, compte tenu de l'horaire de monsieur

          Oliver, je demanderais qu'il soit libéré.

          LA PRÉSIDENTE :

          En effet. Mr. Oliver, the Régie thanks you for your

          participation, and you are excused.

      A.  Thank you very much.

          ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS.

                         ---------------------

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, nous allons reprendre à

          la question 1 de la demande de renseignements numéro

          2 de la Régie.
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  38  Q.  Alors question 1.1 : Veuillez fournir les chiffres

          qui permettent d'arriver à l'écart prévu de la

          prévision des ventes de moins trois cent cinquante-

          sept gigawattheures (- 357 GWh). À cet égard, il y a

          un tableau qui a été déposé hier comme pièce HQD-6,

          document 1. Alors je demanderais à l'un ou l'autre

          des témoins de commenter cette information.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Alors, oui. Donc, tel qu'il est expliqué dans la

          pièce HQD-2, document 1, à la page 4, avant

          d'entreprendre l'étape 3 de l'analyse des

          soumissions, nous avons réévalué les

          approvisionnements additionnels requis pour la

          période 2006-2007. Et on se rappelle que l'étape 3

          avait pour but de trouver la combinaison de moindres

          coûts.

          À cet effet-là, nous avons pris la dernière prévision

          qui était disponible à ce moment-là, qui était celle

          qu'on appelle, dans notre jargon à Hydro-Québec,

          celle d'avril deux mille deux (2002). Ici, je dois

          faire un petit point : on l'appelle la prévision

          d'avril deux mille deux (2002) non pas parce qu'elle

          est disponible en avril deux mille deux (2002) mais

          parce qu'elle prend en considération les dernières

          informations réelles sur les ventes disponibles à ce

          moment-là.
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          Alors le processus de prévisions, lui, s'étale sur un

          bout de temps et le temps qu'on ait toute

          l'information pour qu'on puisse procéder à nos

          analyses, ça prend un petit bout de temps. Alors

          cette prévision-là a été utilisée pour, donc,

          l'évaluation des combinaisons pour trouver celle qui

          était du moindre coût.

          C'est donc la première ligne du tableau qu'on a

          produit pour la question 1.1, les besoins, ou les

          ventes prévues, disons, pour avril deux mille deux

          (2002) étaient prévues à cent soixante-douze mille

          six cent soixante gigawattheures (172 660 GWh). Cette

          prévision-là a été affichée sur le site Internet du

          Distributeur.

          Et c'est cette prévision-là qui est comparée aux

          prévisions d'août deux mille un (2001), qu'on a

          produites dans le cadre du Plan d'approvisionnement,

          auxquelles on a rajouté par la suite l'addition des

          ventes dues à la venue de l'aluminerie Alouette.

          Donc, en prenant le cent soixante-douze mille six

          cent soixante (172 600), en soustrayant les ventes

          qui étaient prévues lors du Plan d'approvisionnement,

          moins celles de l'aluminerie Alouette, c'est de cette

          façon-là qu'on obtient le trois cent cinquante-sept

          gigawattheures (357 GWh).

  39  Q.  Maintenant, Monsieur Bernier, à la question 2, pour
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          l'année deux mille sept (2007), un approvisionnement

          additionnel requis de mille cinquante mégawatts

          (1 050 MW) est indiqué, particulièrement à la pièce

          HQD-2, la référence qui est indiquée à la question 2,

          document 1, page 5, tableau 3 : Veuillez concilier

          cette puissance avec celle avancée dans le document

          d'état d'avancement du Plan d'approvisionnement, soit

          neuf cent quatre-vingts mégawatts (980 MW). Veuillez

          expliquer ces données.

      R.  Alors partant des ventes d'avril qui ont été

          utilisées pour trouver la combinaison de moindre

          coût, ventes que je rappelle qui s'élevaient à cent

          soixante-douze mille six cent soixante gigawattheures

          (172 660 GWh), partant de ces ventes-là, soustrayant

          les ventes donc de l'approvisionnement patrimonial,

          de la même, à partir de la même méthode que celle qui

          a été élaborée dans le cadre du Plan

          d'approvisionnement, on a trouvé que les

          approvisionnements additionnels requis en puissance

          s'élevaient à mille cinquante mégawatts (1 050 MW).

          Donc, je répète, le mille cinquante mégawatts

          (1 050 MW) a été obtenu par les mêmes méthodes qui

          avaient été appliquées dans le Plan

          d'approvisionnement. On se rappelle que lorsqu'on a

          produit le Plan d'approvisionnement, on arrivait avec

          ces méthodes-là à des besoins de six cents mégawatts

          (600 MW), qui ont passé à mille deux cents (1 200)
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          suite à l'ajout de l'aluminerie Alouette.

          Donc, par suite de la révision des ventes, le

          scénario qu'on appelle « d'avril deux mille deux

          (2002) », le mille deux cents (1 200) est passé à

          mille cinquante (1 050). Donc, utilisant la dernière

          information disponible lorsqu'on a fait l'analyse des

          combinaisons en phase 3, l'estimation disponible

          indiquait mille cinquante mégawatts (1 050 MW).

          Maintenant, l'état d'avancement dont on fait

          référence dans le préambule de la question a été

          produit avec une prévision subséquente à celle-là. On

          se rappelle que l'état d'avancement a été produit

          dans le courant du mois de novembre, donc à ce

          moment-là, il y avait eu une nouvelle prévision de

          disponible. Partant de cette nouvelle prévision-là,

          l'exercice a été refait encore et on est arrivé à des

          petites différences. Et à ce moment-là, toujours en

          appliquant la même méthode, on est arrivé à une

          estimation de neuf cent quatre-vingts mégawatts

          (980 MW).

          (10 h 50)

  40  Q.  Question 3.1. Selon les trois premières références

          indiquées à la question 3, le total de l'énergie

          contractuelle est de neuf térwattheures (9 TWh) en
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          deux mille sept (2007), alors que, selon la quatrième

          référence, les besoins seraient de sept virgule deux

          térawattheures (7,2 TWh) pour cette même année.

          Veuillez indiquer quel est l'impact pour le

          consommateur que le Distributeur se procure une

          quantité d'énergie supérieure aux besoins prévus.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Nous avons produit un tableau à cet effet-là,

          toujours dans la pièce HQD-6 document 1, je crois, de

          la manière dont vous l'avez coté. Alors, à la seconde

          page de ce document-là, on trouve un tableau qui

          donne quelques informations dont on produit pour

          expliquer notre réponse à la question 3.1. Alors, les

          chiffres qui sont cités donc de neuf térawattheures

          (9 TWh) et de sept point deux térawattheures

          (7,2 TWh) ne sont pas directement comparables, et

          pour des raisons qu'on énumère au tableau.

          Alors, le neuf térawattheures (9 TWh) est constitué

          de la somme de ce qu'on appelle l'énergie

          contractuelle de chacun des contrats. Cette énergie

          contractuelle-là, ce n'est pas de l'énergie qu'Hydro-

          Québec Distribution est obligée de prendre, on n'est

          pas obligé de l'acheter cette énergie-là dans le cas

          des contrats cyclables, du contrat cyclable.

          Donc, dans le cas des contrats de base,
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          effectivement, c'est de l'énergie qu'on est obligé

          d'acheter annuellement, sur une base annuelle. Mais

          dans le cas du contrat cyclable, le contrat est fait

          pour qu'on puisse nous-même décider qu'est-ce qu'on

          achète, qu'est-ce qu'on n'achète pas. Alors, en ne

          compilant que l'énergie qu'on est obligé d'acheter,

          au lieu d'avoir neuf térawattheures (9 TWh), on a six

          virgule neuf térawattheures (6,9 TWh).

          Maintenant, il faut considérer une autre chose. C'est

          que l'énergie que Hydro-Québec Distribution achètera

          durant l'année civile deux mille sept (2007) n'est

          pas non plus équivalente à l'énergie contractuelle

          pour une année, pour douze (12) mois puisque les

          contrats d'Hydro-Québec, passés avec Hydro-Québec

          Production prévoient des livraisons qui vont débuter

          en mars deux mille sept (2007).

          Donc, l'énergie qu'Hydro-Québec Distribution pourra

          prendre possession pendant l'année civile deux mille

          sept (2007), à partir des mêmes contrats se situera

          plutôt entre huit virgule deux térawattheures

          (8,2 TWh) et six virgule quatre térawattheures

          (6,4 TWh), ou six virgule cinq térawattheures

          (6,5 TWh) en arrondissant, soit les sommes des deux

          dernières colonnes produites au tableau. Alors, c'est

          pour rendre, c'est ces deux chiffres-là qui seraient

          davantage comparables avec celle... celle qui est
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          citée, des besoins.

  41  Q.  Question 4 : Selon le Distributeur, le besoin total à

          combler est de mille cinquante mégawatts (1050 MW),

          donc sept cent cinquante mégawatts (750 MW) en base.

          Il reste donc une quantité de trois cents mégawatts

          (300 MW) en produits cyclables. Or, selon les

          contrats présentés à la Régie, la capacité

          contractuelle du produit cyclable est de deux cent

          cinquante mégawatts (250 MW).

          4.1 : Veuillez expliquer comment le besoin de trois

          cents mégawatts (300 MW) en produits cyclables sera

          comblé.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, on va procéder par appel d'offres. Cependant,

          c'est à l'occasion de l'état d'avancement, qui

          devrait être déposé en novembre prochain, que nous

          ferons le point sur l'ensemble des développements qui

          sont survenus depuis l'état d'avancement de novembre

          deux mille deux (2002) et que nous préciserons la

          stratégie précise pour acquérir les produits

          cyclables dont nous aurons besoin en deux mille six

          (2006) et dans les années suivantes. Mais, de toute

          évidence, on va procéder par appel d'offres.

  42  Q.  4.2 : Veuillez commenter sur les possibilités

          qu'avait le Distributeur de signer un contrat de

          produits cyclables de trois cents mégawatts (300 MW)
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          à Hydro-Québec Production.

      R.  Alors, j'aimerais d'abord décrire de quelle façon se

          fait l'établissement de la liste de réserve. Alors,

          c'est suite à la conclusion de l'étape 3 de l'analyse

          des soumissions, qui avait permis de déterminer la

          combinaison qui présentait le plus bas coût possible

          parmi, pour les conditions demandées, nous sommes

          alors passé dans une étape ultérieure à

          l'établissement de la liste de réserve.

          L'établissement de la liste de réserve se fait comme

          suit. Dans un premier temps, nous avons éliminé

          toutes les soumissions de l'un des soumissionnaires

          retenus dans la combinaison gagnante. Alors il y

          avait deux soumissionnaires dans la combinaison

          gagnante. Alors, on a... puisque la liste de réserve

          vise à suppléer à des situations où les négociations

          pourraient achopper, nous avons commencé par éliminer

          les soumissions de l'un des gagnants et nous avons

          examiné quel était l'impact.

          Le même exercice a été fait avec l'autre

          soumissionnaire de la combinaison gagnante, nous

          avons enlevé ses soumissions et examiné quel était

          l'impact. Dans un cas comme dans l'autre, il est

          clairement ressorti que la soumission de TransCanada

          Energy était la meilleure solution si les

          négociations devaient achopper avec l'un ou l'autre
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          des soumissionnaires.

          Nous avons néanmoins noté qu'en retenant cette

          solution, que dans un cas il y aurait moins de base

          et la même quantité de produits cyclables, et que

          dans l'autre cas, puisqu'il y avait deux cas

          distincts, il y avait moins de base ou il y aurait

          moins de base et moins de cyclable. Les différences

          de quantités de base avaient déjà été analysées à

          l'étape 3, qui avait mené au choix de la combinaison

          gagnante. En effet, nous avions balayé les quantités

          relativement larges en ayant recours à la technique

          de la centrale témoin. Aucune analyse supplémentaire

          n'était requise.

          Quant aux quantités cyclables, toutes les analyses

          avaient été faites sur la base de trois cents

          mégawatts (300 MW), tel que... conformément à nos

          règles pour la formulation des différentes

          combinaisons. Nous avons donc constaté qu'il y avait

          un écart potentiel de cinquante mégawatts (50 MW) et

          que ça représentait environ quinze pour cent (15 %)

          des quantités cyclables.

          Nous avons donc analysé les offres cyclables et nous

          sommes arrivés à la conclusion que la solution à deux

          cent cinquante mégawatts (250 MW), tout en étant

          moins intéressante que la solution originale à trois
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          cents mégawatts (300 MW), était moins intéressante

          qu'une nouvelle solution à trois cents mégawatts

          (300 MW) cyclables.

          Et l'analyse que nous avons transmise la semaine

          dernière, qui est basée sur l'utilisation d'une

          centrale témoin, comme nous l'avions fait pour les

          offres de base, montre que la solution à deux cent

          cinquante mégawatts (250 MW) est la plus

          intéressante.

  43  Q.  Question 5.1 : Les contrats signés entre le

          Distributeur et le Producteur comportent des options

          de report de la date du début des livraisons. Le

          Producteur ayant soumissionné avec des centrales

          existantes d'un important parc hydraulique, veuillez

          justifier le bien-fondé du coût de ces options de

          report en fonction du manque à gagner pour le

          Producteur en cas d'exercice d'une de ces options.

      R.  Alors, la question est posée en rapport avec un

          soumissionnaire spécifique. Les commentaires que je

          ferai ou les arguments que je ferai s'adressent à

          tout soumissionnaire. La procédure d'appel d'offres

          et les documents d'appel d'offres et le document de

          soumission ne prévoient pas que les soumissionnaires

          doivent justifier le bien-fondé des prix qu'ils

          soumettent.

          L'article 74 de la Loi sur la Régie de l'énergie a
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          instauré un régime de concurrence où Hydro-Québec

          Distribution doit procéder par appel d'offres pour

          combler ses besoins en électricité en sus de

          l'électricité patrimoniale. Il doit choisir en

          fonction du prix le plus bas compte tenu des

          quantités et conditions demandées.

          Le bien-fondé ou la justification des prix soumis

          n'est, aux termes de la procédure approuvée par la

          Régie, ni un critère d'acceptation des soumissions ni

          un critère de rejet. Cet élément n'entre pas en ligne

          de compte ni à l'étape 1 ni à l'étape 2 ni à l'étape

          3 de l'analyse des soumissions. L'analyse des

          soumissions est faite en fonction des exigences des

          documents d'appel d'offres, des critères approuvés

          par la Régie dans le plan d'approvisionnement et des

          soumissions reçues.

          De plus, une fois qu'Hydro-Québec Distribution a

          procédé à l'octroi des contrats sur la base des

          soumissions, il n'y a aucune négociation de prix ou

          des modalités ou de choses comme ça, et le tout

          conformément à la procédure telle qu'elle a été

          établie.

          De plus, les exigences du Règlement sur l'approbation

          des contrats ne réfèrent pas à la justification par

          les soumissionnaires ou par Hydro-Québec Distribution
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          des prix présentés. Les exigences réfèrent plutôt à

          la comparaison avec les prix pour des produits

          comparables dans le marché du nord-est américain,

          donc à des prix de marché.

          Voilà pourquoi nous n'avons donc effectué aucune

          démarche qui pourrait correspondre à ce qui est

          demandé à la question puisqu'il n'y a absolument rien

          qui se raccroche à la procédure prévue et aux

          documents de soumission qui en ont découlé.

  44  Q.  Question, nous sautons la question 6 qui a été

          répondue préalablement, nous passons à la question

          7.1, Monsieur Léveillé : Veuillez commenter sur la

          prudence de ne conserver qu'un seul soumissionnaire

          sur la liste de relève.

      R.  Alors, voici, on va se reporter au moment où nous

          avons établi la liste de relève. C'était, bien sûr,

          comme je l'ai mentionné tout à l'heure, pour prévoir

          un cas où les négociations achopperaient avec l'un ou

          l'autre des soumissionnaires. À ce moment-là, il

          était clair pour nous qu'il s'agissait d'un événement

          exceptionnel, dont l'occurrence serait

          exceptionnelle, et aujourd'hui encore, nous

          maintenons que le fait que les négociations achoppent

          avec un soumissionnaire, c'est un événement

          exceptionnel. Même si on l'a vécu, ça demeure pour

          nous un événement tout à fait exceptionnel.
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          Nous nous sommes quand même posé la question :

          Serait-il utile d'avoir une liste de réserve pour

          combler la liste de réserve au cas où est-ce qu'elle

          ne serait pas suffisante? Il y a deux points de vue

          qu'on peut prendre. Après avoir dit que le fait que

          les négociations achoppent, que c'est un événement

          exceptionnel, c'est de dire, bien, est-ce qu'il est

          probable qu'il y ait deux événements exceptionnels?

          Donc, on se pose la question. Si ce sont deux

          événements indépendants, c'est un événement dont la

          probabilité est absolument infime. Par ailleurs, si

          jamais il y avait un problème avec la liste de

          relève, il serait possible, par exemple, que les deux

          événements ne soient pas indépendants. Et nous sommes

          un peu arrivés à la conclusion que si tel devait être

          le cas, qu'il s'agirait plutôt d'un vice fondamental,

          inhérent aux documents d'appel d'offres et qu'il ne

          serait pas utile de poursuivre plus avant dans une

          veine qui conduirait, le cas échéant, un vice

          fondamental.

          Il ne faut pas perdre de vue que le fait d'avoir

          recours à la liste de réserve, ça entraîne, comme on

          a pu le constater, des délais supplémentaires. Si on

          se met à rajouter une réserve à la réserve, et

          caetera, on ne gagne pas beaucoup de temps. Et

          surtout, nous croyons que lorsque plus d'un événement
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          exceptionnel arrive, ce serait difficile à croire

          qu'ils seraient indépendants.

          Alors, nous avons opté pour la solution simple et

          raisonnable de se protéger avec une liste de réserve

          en se disant : Bien, écoutez, si les deux événements

          arrivent, ce sera probablement qu'il y a un vice

          fondamental à notre document de soumission.

          Alors, la question suivante, c'est : Quelles auraient

          été les alternatives pour le Distributeur si aucune

          entente n'avait été possible avec TCE? Bien,

          l'alternative, ça aurait été d'abord d'avoir recours

          aux marchés de court terme pendant une certaine

          période de temps, pendant le temps, de fait, où nous

          lancerions un nouvel appel d'offres pour combler le

          besoin à long terme.

          Alors, la seule alternative, je pense, qu'il y avait,

          c'est de dire, bon, O.K., pendant un an, un an et

          demi, on ira sur les marchés de court terme. Et

          pendant ce temps-là, on va lancer un autre appel

          d'offres à long terme et qu'on va attribuer. Alors,

          ça aurait été les alternatives.

          (11 h 10)
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          Me SIMON TURMEL :

          Merci, Monsieur Léveillé, vous avez donc répondu en

          même temps à 7.1 et 7.2 de la demande de

          renseignements de la Régie. Quant aux questions 8.1,

          8.2 et 8.3, Madame la Présidente, nous avons déposé

          trois tableaux qui consistent en des analyses de

          sensibilité, une version expurgée et une version

          confidentielle, lesquels tableaux parlent par eux-

          mêmes. Donc nous allons passer aux prochaines

          questions.

          La 9 étant répondue par monsieur Wayne Oliver, 10 et

          11 également, nous procédons donc à la question 12.1:

                         Veuillez indiquer si les formules de

                         prix et les paramètres si rapportant

                         qui ont été utilisés lors de

                         l'évaluation des soumissions à l'étape

                         2 sont les mêmes que ceux qui étaient

                         inclus dans les soumissions. Veuillez

                         expliquer votre réponse.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors, ma réponse à cette question est oui, est

          entendu qu'après la réception des soumissions, des

          questions ont été posées aux différents

          soumissionnaires pour préciser certains aspects de

          leur soumission, tel que c'est prévu à la procédure
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          d'appel d'offres. Les réponses à ces questions font

          partie de la soumission.

  45  Q.  Monsieur Côté :

                         Veuillez indiquer si les formules de

                         prix et les paramètres s'y rapportant

                         apparaissant aux contrats signés avec

                         HQP et TCE sont les mêmes que ceux

                         apparaissant à leur soumission.

                         Veuillez justifier les différences, le

                         cas échéant.

      R.  Alors, les formules de prix et les paramètres s'y

          rapportant sont les mêmes dans les contrats signés

          que dans les formules de prix des soumissions, étant

          entendu que le langage contractuel est généralement

          plus précis, notamment au niveau de la formulation

          des indices, que ce qu'on retrouve aux documents

          d'appel d'offres.

  46  Q.  Question 13.1 au préambule, on réfère à l'article

          16.2 du contrat d'approvisionnement en électricité

          avec, entre TCE et HQD. Si vous vous rappelez, Madame

          la Présidente, que cette disposition 16.2 concerne la

          formule de prix qui a été reconnue comme étant

          confidentielle. Alors, à la question 13.1, on demande

          de préciser à quoi correspondent les deux premières

          valeurs apparaissant à la première formule, et ainsi

          que d'expliquer le niveau de ces deux valeurs, nous

          avons une réponse, nous avons tenté de trouver une

          réponse verbale mais la réponse donnait des
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          indications quant aux éléments retenus comme étant

          confidentiels. Alors, nous sommes en mesure de

          déposer une réponse sous pli confidentiel au Banc

          ainsi qu'à maître Lassonde.

          Alors, je dépose la réponse à la question 13.1 de la

          Régie qui est toujours en liasse comme pièce HQD-6,

          document 1.

          HQD-6, doc. 1 :     Réponse à la question 13.1 de la

                              Régie (en liasse) sous pli

                              confidentiel.

          Donc trois copies pour le Banc et une pour maître

          Lassonde.

          Passons maintenant à la question 14, préambule, et la

          référence est l'annexe technique numéro 2 : Une des

          composantes du coût unitaire de l'électricité

          concerne les pertes électriques. Celles-ci sont

          montrées spécifiquement pour chacune des soumissions

          et évidemment à l'annexe technique 2.

          Question 14.1 :

                         Veuillez expliquer la méthodologie

                         utilisée pour effectuer le calcul des

                         pertes et décrire les principales
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                         hypothèses retenues. Veuillez

                         également expliquer les variations

                         entre les soumissions pour les

                         produits de base et celles pour les

                         produits cyclables, particulièrement

                         en ce qui a trait aux soumissions

                         visant des projets situés à un même

                         emplacement.

      R.  Alors, comme il s'agit d'une question à caractère

          plus technique, notamment sur la méthodologie

          utilisée pour le calcul des pertes, nous avons

          préparé une réponse écrite que nous pourrions

          circuler.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, nous déposons, toujours sous la même pièce

          HQD-6, document 1, la réponse à la demande de

          renseignements 14.1.

          HQD-6, doc. 1 :     Réponse à la demande de

                              renseignements 14.1.

  47  Q.  Maintenant...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous pourriez nous donner une petite seconde...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, oui, oui.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          ... pour prendre connaissance, s'il vous plaît?

          PAUSE

          (10 h 20)

  48  Q.  Monsieur Côté, question 14.2 maintenant : Veuillez

          indiquer si dans l'évaluation des soumissions, le

          niveau des pertes a été assumé comme étant constant

          pour toute la durée des contrats.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Oui, ça a été assumé constant pour toute la durée des

          contrats.

  49  Q.  Question 15.1 : Veuillez préciser à quel facteur

          d'utilisation est calculé le coût unitaire du produit

          de base à l'étape 2.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Alors, à l'étape 2, le facteur d'utilisation utilisé

          pour l'analyse des soumissions était considéré comme

          égal au coefficient de livraison contractuelle qui

          était proposé dans chaque soumission.

  50  Q.  Question 15.1, Monsieur Bernier... pardon. 16.1 :

          Veuillez préciser quel est le facteur d'utilisation

          présumé de la centrale témoin. Et je crois qu'on a

          déposé un tableau comme pièce HQD-6 document 1.
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      R.  Oui, effectivement. Bon. Un tableau, on a déposé un

          document où on explique, où on dit simplement que la

          centrale témoin comporte un facteur d'utilisation de

          quatre-vingt-douze pour cent (92 %).

          Je peux peut-être enchaîner avec la question 16.2, où

          on retrouve sur le même document une évaluation du

          coût de la centrale témoin, qui est à soixante

          virgule quatre-vingt-deux dollars par mégawattheures

          (60,82 $/MWh). Par contre, ce soixante virgule

          quatre-vingt-deux dollars par mégawattheures

          (60,82 $/MWh) inclut les coûts de transport.

          La centrale témoin a... l'évaluation du coût de la

          centrale témoin n'a été faite qu'à partir des coûts

          agrégés transport plus le coût des centrales elles-

          mêmes. Donc, le soixante et quatre-vingt-deux (60,82)

          inclut les coûts de transport. Et on n'a pas de

          « breakdown » entre ce qui est le coût de la

          soumission et le coût de transport puisque la

          compilation du coût de la centrale témoin a été fait

          après le coût de transport.

          Par contre, dans la question, on retrouve également

          la question des pertes. On explique également dans la

          réponse que, en ce qui concerne les combinaisons, on

          a procédé à partir d'une évaluation de TransÉnergie

          spécifique à chaque combinaison. Donc, les pertes qui
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          ont été prises en compte dans les combinaisons sont

          celles qui sont propres à chacune des combinaisons,

          telles que estimées par TransÉnergie. La centrale

          témoin qui a été incluse épouse donc la perte de la

          combinaison dans chacun des cas, des pertes propres à

          chaque combinaison dans chacun des cas.

  51  Q.  Merci. 16.3 : Veuillez préciser si la compensation en

          mégawatts s'applique uniquement au produit de base.

      R.  La réponse à cette question-là a un peu été abordée

          par monsieur Léveillé tantôt, où on a expliqué que

          lorsqu'on a fait un exercice, lorsqu'on a fait

          l'exercice à l'étape 3 pour déterminer la combinaison

          de moindre coût, à ce moment-là, on recherchait des

          combinaisons qui comportaient toutes mille cinquante

          mégawatts (1050 MW), mais il n'y a pas... et mille

          cinquante mégawatts (1050 MW), composé de sept cent

          cinquante mégawatts (750 MW) en base, trois cents

          mégawatts (300 MW) cyclables.

          Il n'a pas toujours été possible, donc, de retrouver

          sept cent cinquante mégawatts (750 MW) en base dans

          chacune des combinaisons. Alors, ce qu'on a fait,

          c'est qu'on a utilisé la centrale témoin pour ramener

          chacune des combinaisons à sept cent cinquante

          mégawatts (750 MW) en base. Par contre, il y a

          toujours été possible de retrouver avec les projets

          qu'on avait en main et qui sont passés, qui ont été

          considérés pour les combinaisons, de retrouver notre
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          trois cents mégawatts (300 MW) cyclables qu'on

          recherchait.

  52  Q.  C'est complet. Toujours dans la même lignée de

          questions, 16.4 : Veuillez illustrer, Monsieur

          Bernier, comment l'utilisation du concept de la

          centrale témoin permet d'obtenir le même service

          rendu en puissance et en énergie, soit mille

          cinquante mégawatts (1050 MW) et sept virgule deux

          térawattheures (7,2 TWh), pour chacune des

          combinaisons.

      R.  Alors, comme je viens d'expliquer, la centrale témoin

          nous permettait toujours de retrouver mille cinquante

          mégawatts (1050 MW) en puissance. Maintenant, pour

          retrouver, si on veut, le service équivalent en

          énergie, on a utilisé le modèle de Enwood, le modèle

          de Endwood, qui est un modèle qu'on appelle dans le

          jargon un modèle de « dispatching ».

          Ce type de modèle-là part d'un profil de charge

          horaire. Donc, le profil de charge horaire qui a été

          utilisé et qui a été mis dans le modèle, c'est un

          profil qui donne le patron horaire d'une charge dont

          le maximum est de justement mille cinquante mégawatts

          (1050 MW), et dont l'énergie totale, lorsqu'on cumule

          chacune des heures, représente justement sept virgule

          deux térawattheures (7,2 TWh).

          Et le modèle, il utilise de manière optimale chacun
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          des moyens qu'on lui indique et qu'on met à sa

          disposition, donc les contrats de base, les contrats

          cyclables, les achats également sur les marchés de

          court terme. Et le modèle utilise les moyens qui sont

          à sa disposition de manière optimale pour trouver la

          solution de moindre coût pour chacune des

          combinaisons.

          Donc, c'est à partir, c'est en utilisant ce type de

          modèle-là qu'on arrive à trouver ou à « dispatcher »

          chacune des combinaisons pour répondre à une charge

          qui est la même qui a été utilisée pour évaluer

          chacune des combinaisons.

  53  Q.  Question 17, je me dois de lire le préambule

          considérant qu'il est essentiel à la compréhension

          des questions 17.1 et 17.2. Alors le préambule :

                         Les dommages et pénalités financières,

                         le droit d'exploitation de la centrale

                         du fournisseur et les droits de

                         réalisation du contrat protègent le

                         Distributeur contre les principaux

                         préjudices prévisibles découlant d'un

                         défaut d'un fournisseur. Par contre,

                         la coïncidence d'un défaut d'un

                         fournisseur menant à la résiliation

                         d'un contrat avec un événement tel

                         qu'un scénario fort de la demande dans
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                         le Nord-Est des États-Unis pourrait

                         peut-être impliquer des coûts

                         additionnels supérieurs aux dommages

                         stipulés à ce contrat. Une telle

                         éventualité est cependant considérée

                         par le Distributeur comme peu

                         probable.

          17.1 : Veuillez élaborer sur l'ampleur des coûts

          auxquels pourrait faire face le Distributeur

          relativement à l'occurrence de cette coïncidence.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Et il y a également la question 17.2 où est-ce qu'on

          nous demande de commenter sur la probabilité qu'un

          tel événement survienne. Je préférerais commencer par

          17.2.

          On a vu en réponse à la question 6.1 tout à l'heure,

          nous avons traité des risques de non-réalisation et

          des risques qui étaient associés à des retards dans

          la date de début des livraisons. Avec le libellé

          qu'il y a à 17, je veux surtout m'attacher aux

          événements qui pourraient survenir une fois que les

          livraisons sont commencées au contrat. D'abord,

          lorsqu'un fournisseur ne rencontre pas la performance

          qu'il a garantie à son contrat, s'il livre moins

          d'énergie qui était prévu, qu'il avait garanti, il
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          est assujetti à des pénalités, à des dommages de

          fait. Et ces dommages sont calculés en fonction des

          prix du marché.

          Alors, on voit immédiatement qu'il y a une certaine

          neutralité là-dedans, en ce sens que lorsque le

          fournisseur ne livre pas, il a un dommage qui est

          calculé en fonction des prix du marché, ce qui veut

          dire qu'on peut aller s'approvisionner, si besoin

          est, sur le prix du marché et recouvrer la somme

          suffisante pour le faire. On est, à toutes fins

          utiles, indemnes.

          Évidemment, les soumissionnaires, les fournisseurs

          doivent également déposer des garanties financières

          qui viennent garantir un peu le paiement de ces

          dommages-là. Et il y a une disposition qui fait que

          lorsqu'on est amené à tirer sur les garanties

          financières, le fournisseur a également l'obligation

          de les renflouer. Alors, s'il y a des garanties pour

          dix millions (10 M$) qui ont été données, on en tire

          cinq millions (5 M$), le fournisseur a l'obligation

          de renflouer ses garanties financières de façon à ce

          que nous revenions à dix millions (10 M$).

          Encore une fois, on peut dire, bien, est-ce qu'il y a

          une limite à ça? On doit dire que les fournisseurs

          que nous avons retenus jouissent d'une excellente
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          solidité financière, ce qui diminue encore le risque,

          et ultimement, en certaines circonstances, nous

          pourrions avoir un droit d'exploitation de la

          centrale s'il y avait quelque chose.

          Alors, l'ensemble de ces protections que nous avons

          nous amène à croire que la probabilité qu'un tel

          événement survienne, elle n'est pas nulle mais elle

          est probablement pas élevée, et elle est très

          difficile à quantifier parce que ce ne sont pas des

          événements qui sont sujets à des distributions

          aléatoires.

          Alors, sur l'ampleur des coûts auxquels on s'expose,

          bien, on voit qu'il peut y avoir... un fournisseur

          pourrait ne pas livrer pendant X temps s'il a une

          panne majeure, et caetera. Mais nous sommes... ça

          n'entraînerait pas de coûts supplémentaires pour

          nous. Ça prendrait une série d'événements consécutifs

          et qui auraient une durée relativement longue pour

          qu'une telle chose se produise.

          Évidemment, si ça se produit alors que les prix du

          marché sont élevés, ça pourrait être plus... il

          pourrait y avoir peut-être des circonstances, mais

          c'est très difficile de les circonscrire. Et, vous

          savez, on a juste à ne pas résilier le contrat,

          exercer nos droits d'exploitation si on est dans une
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          situation de prix élevé ou de scénario fort. C'est ce

          qui me fait conclure que la probabilité me semble

          certainement pas nulle, mais pas très importante. Et

          sur l'ampleur des coûts, c'est extrêmement difficile,

          ça ne peut pas être très grand compte tenu des

          éléments que j'ai amenés.

  54  Q.  Question 18.1, qui réfère à l'Annexe technique 2,

          tableau A2 : Veuillez indiquer, Monsieur Léveillé, si

          la cote de solidité financière de TCE est fondée sur

          celle de TransCanada Pipelines. Si oui, veuillez

          indiquer si cette dernière s'est portée garante des

          obligations de son affiliée.

      R.  En conformité avec les dispositions du document

          d'appel d'offres, la cote de solidité financière de

          TransCanada Energy est fondée sur celle de

          TransCanada Pipelines. TransCanada Pipelines s'est

          portée garante des obligations de son affiliée. Elle

          conserve cependant le droit de substituer les formes

          de garanties financières, tel que prévu aux documents

          de soumissions et également tel que prévu au contrat,

          aux conditions qui sont prévues au contrat. Alors, ça

          résume notre réponse.

  55  Q.  Autre volet ou lignée de questions, 19.1 à 19.4.

          D'abord 19.1 : Veuillez indiquer s'il y a eu des

          rencontres avec les soumissionnaires non retenus. Si

          oui, quelles ont été les conclusions. Si non,

          veuillez indiquer s'il est prévu de rencontrer les

          soumissionnaires non retenus avant le prochain appel
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          d'offres.

      R.  Alors, suite à l'octroi des contrats, nous avons

          offert aux soumissionnaires qui n'étaient pas retenus

          une rencontre pour échanger sur nos appels d'offreos.

          Tous les soumissionnaires non retenus se sont

          prévalus de cette offre que nous leur faisions. Au

          cours de ces rencontres, nous leur avons demandé de

          nous faire tout commentaire sur le processus d'appel

          d'offres, son déroulement, et caetera. Alors, ils ont

          eu cette opportunité-là.

          On ne peut pas dire qu'il y a des conclusions

          générales. On a recueilli plusieurs commentaires qui

          étaient plutôt variés. Je peux vous en donner

          quelques-uns. Mais on ne peut pas parler de

          conclusions générales ici. Je vous dirais que les

          soumissionnaires ont apprécié que la conduite de

          l'appel d'offres se fasse selon l'échéancier qui

          avait été fixé.

          Il y en a quelques-uns qui nous ont dit qu'ils

          appréciaient que nous, lorsqu'on donne une date,

          c'est une date. Il y a d'autres soumissionnaires qui

          nous ont indiqué que le temps requis pour préparer

          les soumissions était adéquat, mais qu'il était peut-

          être un peu serré. Alors, c'est une chose dont on a

          pris note et dont on tiendra compte dans des appels

          d'offres subséquents.
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          D'autres soumissionnaires ont pu nous indiquer que

          c'est bien... qu'ils auraient aimé avoir une

          rencontre avec nous. Vous savez, tous les modes de

          communications que nous avons, c'est via Internet,

          des communications écrites. Les rencontres sont assez

          exceptionnelles. Enfin. Vous savez, ça crée un

          contact qui est plus impersonnel, mais... alors... de

          ces rencontres-là, on ne peut pas dire qu'il est

          sorti des conclusions générales, mais il y a certains

          éléments que nous prendrons, que nous avons déjà pris

          en considération dans les appels d'offres

          subséquents.

          Il en est un peu de même, suite à l'expérience de ce

          premier appel d'offres, nous avons recueilli tout au

          cours de ce processus, nous avons fait toutes sortes

          d'observations. Un processus d'appel d'offres ou un

          appel d'offres, c'est également un grand nombre de

          petits détails, de petites choses. Et il faut bien

          dire là-dedans qu'on est dans un processus

          d'amélioration continue. Lorsqu'on passe telle étape,

          on peut noter qu'il y a telle chose qui est un peu

          difficile ou qui complique la vie aux

          soumissionnaires. Comme, par exemple, d'exiger que

          les paiements se fassent par chèque certifié, ça peut

          être très compliqué pour certains soumissionnaires.

          Ce sont des modifications que nous avons déjà intégré

          à d'autres appels d'offres.
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          Alors, c'est parfois un paragraphe qui est plus ou

          moins clair. Alors, on prend note de toutes ces

          choses-là, et au fur et à mesure où nous avons

          l'opportunité d'intégrer ces changements dans nos

          autres appels d'offres, nous le faisons. Et en ce

          sens-là, c'est vraiment un processus d'amélioration

          continue. 19.3?

  56  Q.  Alors, je comprends que, Monsieur Léveillé, vous avez

          répondu à 19.2 en même temps que 19.1. 19.3 :

          Veuillez indiquer les mesures que le Distributeur

          compte appliquer afin de limiter la confidentialité

          des informations dans les futurs appels d'offres, et

          notamment dans les dossiers d'approbation des

          contrats soumis à la Régie.

          (11 h 35)

      R.  Alors, nous avons fait une première lecture de la

          décision de la Régie sur la confidentialité. Nous

          avons dû nous concentrer sur d'autres éléments qui

          étaient peut-être plus pressants depuis ce temps-là,

          de sorte que nous en ferons certainement une autre

          lecture à tête reposée.

          Il nous apparait évident que dans les dossiers

          d'approbation des contrats futurs soumis à la Régie,

          on va prendre note des mesures de mitigation qui ont

          été agréées par la Régie. Et nos prochains dossiers
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          vont certainement les refléter directement.

          En ce qui concerne les futurs appels d'offres, la

          question, c'est est-que le Distributeur compte

          limiter la confidentialité. D'une certain façon, vous

          savez, nous ne sommes pas là pour la limiter ou

          l'augmenter. Ce qui est en cause, c'est l'intérêt des

          consommateurs de façon globale. Et compte tenu des

          décisions de la Régie qui vient confirmer qu'il y a

          certaines choses qui sont plus propres à être

          confidentielles, nous allons refléter dans nos

          prochains documents d'appels d'offres ce qui reflète

          le plus fidèlement possible le contenu de cette

          décision.

          Me SIMON TURMEL :

  57  Q.  Question 20.1 : Veuillez proposer un suivi qui

          permettrait à la Régie d'exercer...

      R.  Je m'excuse, j'ai la question 19.4 qui n'a pas été

          répondue.

  58  Q.  Vous êtes attentif. Veuillez indiquer, 19.4, si suite

          à ce premier appel d'offres, des modifications à la

          procédure pourraient être proposées pour les

          prochains appels d'offres?

      R.  Écoutez, le jugement global que nous portons sur ce

          premier appel d'offres, c'est qu'il vient confirmer

          que la procédure d'appels d'offres acceptée par la

          Régie est viable, qu'elle est opérationnelle et
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          qu'elle permet de réaliser les appels d'offres

          rondement.

          Par conséquent, nous n'envisageons pas de proposer

          des modifications à cette procédure pour les

          prochains appels d'offres.

  59  Q.  20.1 : Veuillez proposer un suivi qui permettrait à

          la Régie d'exercer une surveillance appropriée aux

          diverses étapes des contrats aux fins de respecter

          les objectifs qui sont décrits aux points a), b) et

          c)?

      R.  Alors, compte tenu que - et je me réfère ici au

          règlement sur la teneur et la périodicité du plan

          d'approvisionnement - qu'il y a une disposition à ce

          règlement qui fait qu'en cas d'événements

          exceptionnels, que le Distributeur doit faire rapport

          sur ces événements-là, nous croyons que la

          surveillance de la Régie, si on veut, puisqu'on veut

          qu'elle se fasse à une fréquence régulière, nous

          proposerions que ce suivi se fasse annuellement, une

          fois l'an.

          Compte tenu que s'il y avait des événements

          exceptionnels, d'autres dispositions de d'autres

          règlements nous amèneraient à en faire part à la

          Régie et à faire état des conséquences. Dans ce

          contexte-là, nous croyons qu'un suivi annuel serait

          approprié, puis c'est notre proposition.
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, ceci complète les

          réponses; évidemment, monsieur Léveillé, Bernier et

          Côté sont disponibles pour des questions de la part

          des intéressés et de la Régie. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Encore cette fois-ci, puisque c'étaient des réponses

          aux questions de la Régie, nous aimerions commencer

          par les questions de la Régie, s'il y en a. Et,

          maître Lassonde, est-ce que vous êtes prêt ou est-ce

          que vous voulez un délai pour poser des questions...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... supplémentaires si vous en avez?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous n'aurons pas de questions supplémentaires.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que des intéressés dans la salle ont des

          questions à poser sur les réponses qu'Hydro-Québec a

          fournies?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE,

          Procureure de la FCEI :

          Marie-Claude Bellemare pour la FCEI.

  60  Q.  Un simple complément d'information eu égard la

          dernière réponse que vous aviez fournie en ce qui a

          trait au suivi annuel.

          Est-ce que vous entendez voir à l'intérieur de la

          cause tarifaire ou dans une cause séparée? Est-ce

          que... ou ça a même été évalué?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Vous me posez une question qui dépasse ma compétence,

          je vous l'avoue. Je ne sais pas si nos procureurs...

          moi, je l'ignore.

          Me SIMON TURMEL :

          Ce que je comprends de la question, Madame la

          Présidente, à 20.1, c'est un exercice de surveillance

          qui ne se fait à l'intérieur d'un processus quel

          qu'il soit, ou d'audience ou quelque chose du genre.

          La question est un exercice de surveillance, et on

          invoque, la Régie invoque l'article 31 de la Loi sur

          la Régie de l'énergie. Alors, c'est un processus
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          distinct de toute autre cause qui pourrait y avoir

          lieu, et notamment tarifaire. Le lien n'est pas

          nécessairement direct.

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Ça va être tout. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Procureur de la S.É-ACÉÉ :

          Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques et

          l'Association canadienne d'énergie éolienne. Bonjour,

          Mesdames les Régisseures, Monsieur le Régisseur,

          bonjoour Messieurs.

  61  Q.  Simplement une précision sur la question, je pense

          que c'est 19.3, relative à la confidentialité qui

          vous a été posée par la Régie. Est-ce que, selon

          vous, le problème de confidentialité se serait moins

          posé si les soumissionnaires avaient été avertis dès

          le document d'appels d'offres que leurs soumissions

          et/ou leurs offres si elles sont retenues seraient

          publiques? En ce sens est-ce que vous voyez que le

          problème qui s'est posé peut résulter du fait que les

          soumissionnaires avaient certaines attentes et qu'il

          aurait peut-être été inadéquat de révéler certaines

          informations s'ils n'avaient pas été bien prévenus au
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          préalable?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je pense que ça reprend des discussions dont j'ai

          entendu parler il y a quelques temps et le... de

          façon fondamentale, il est possible qu'on n'aurait

          pas eu d'offres, et c'est là toute la question. Il

          m'apparaît évident, sur la base de ce que nous avons

          tous entendu, que les soumissionnaires les plus

          sérieux, les plus en vue pourraient fort bien décider

          dans ces conditions-là de ne pas participer. Alors,

          vous me demandez mon opinion, je vous la donne.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          On reviendra là-dessus en plaidoirie.

          DISCUSSIONS

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Charles O'Brien pour la RNCREQ. Pour l'instant, on

          n'a pas de questions mais je dois vous dire que nous,

          on a reçu les réponses à la Régie que ce matin, je

          n'ai pas eu la chance de parler avec mon expert à ce

          sujet, il n'a pas eu la chance de lire soigneusement

          le document reçu, puis on reçoit même ce matin

          d'autres documents.

          Donc, ce que je veux faire, c'est de réserver le

          droit à mon client de poser des questions peut-être
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          après l'heure du lunch s'il y en a, on va tenter de

          tout faire pour les réduire. Mais je dois dire que si

          les échéanciers ne sont pas respectés d'un côté, que

          d'habitude, on donne une certaine latitude aux

          plaidoyeurs de poser des questions en temps en lieu.

          Moi, je n'ai même pas eu la chance de regarder

          soigneusement les questions et réponses, les réponses

          à la Régie parce que je les ai reçues très tôt ce

          matin.

          Donc, je vais tenter de minimiser mes questions mais

          j'aimerais me réserver le droit.

          LA PRÉSIDENTE :

          En effet, Maître O'Brien, si vous avez des questions

          à poser après le lunch...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui, je vais...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... vous auriez le droit de le faire.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Merci beaucoup.
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          INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN,

          Régisseur :

  62  Q.  Je vous demande de reprendre le préambule de la

          question que vous avez posée à la question 3.1 de la

          Régie?

          M. LUC BERNIER :

      R.  Oui.

  63  Q.  Si j'ai bien compris votre réponse, vous nous

          indiquez que la quantité contractuelle peut varier

          étant donné qu'il y a un projet d'énergie cyclable et

          que le sept point deux térawattheures (7,2 TWh) se

          situe quelque part entre le six point cinq (6,5) et

          le huit point deux térawattheures (8,2 TWh)?

      R.  Oui, c'est ça.

  64  Q.  Bon. Maintenant, la question, je crois, est peut-être

          un pas plus loin,. En fait, si on devait en arriver à

          une situation où la demande est moindre, est-ce qu'il

          y a un coût qui est attachée à l'énergie cyclable

          même si on n'a pas à la consommer?

      R.  Lorsque vous dites que la demande est moindre,

          j'aimerais seulement savoir, j'aimerais que vous

          clarifiez, moins que six point cinq (6,5)?

  65  Q.  Non, si on se place, disons, entre le six point cinq

          (6,5) et le sept point deux térwattheure (7,2 tWh).

      R.  O.K. Les contrats cyclables sont faits pour suivre la

          demande journalière, l'évaluation de la demande

          journalière. Il est tout à fait - d'abord je voulais
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          faire ce point-là, c'est tout à fait normal que,

          compte tenu des fluctuations de la demande, que

          l'énergie, qu'on s'attend à le tirer d'une

          combinaison de soumissions, se situe quelque part

          entre le maximum contractuel et le minimum. Ça, je

          pense que ça va pour tout le monde.

          Selon ma compréhension, si vous dites supposons

          maintenant qu'on se retrouve dans une situation où on

          a moins que sept point deux térawattheures (7,2 TWh)

          de consommation. C'est bel et bien la question, c'est

          bel et bien votre question?

  66  Q.  Oui, quoique votre début de réponse m'éclaire déjà en

          bonne partie.

      R.  O.K.

  67  Q.  Poursuivez.

      R.  Bon. Évidemment, si dans le cas où on se ramasserait

          dans une situation où effectivement on aurait moins

          que sept point deux térawattheures (7,2 TWh) de

          besoin, à ce moment-là, c'est quelque chose qui a été

          analysée en Phase 3 où on a fait une analyse multi-

          scnénarios. Et les coûts qu'on a produits reflètent,

          les coûts globaux qu'on a produits reflètent

          également la prise en compte de ce type de situation-

          là. Lorsqu'on parle, par exemple, d'évaluation dans

          un scénario trois-quarts faible, mi-faible et ainsi

          de suite, c'est exactement ce qui a été simulé.
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  On peut mentionner également que la formule de prix

          pour le contrat pour le produit cyclable comporte une

          prime fixe, une prime variable.

          La prime variable est fonction de la quantité

          d'énergie que nous prenons. Alors, si on prend moins,

          on va payer moins au titre de l'énergie mais on va

          continuer de payer la prime fixe. Si nous en prenons

          davantage, on va payer davantage au titre de

          l'énergie et on va avoir la même prime fixe.

  68  Q.  Maintenant, je vais vous amener à votre réponse à la

          question 5.1, c'est une réponse qui a été donnée par

          monsieur Léveillé, si ma mémoire est bonne. Vous nous

          avez fait votre... donné votre interprétation du

          cadre législatif, mais la question vous amenait

          plutôt à nous donner votre point de vue sur les

          coûts.

      R.  Je n'ai pas compris, excusez-moi.

  69  Q.  La question vous amenait plutôt à nous donner votre

          point de vue sur les coûts des options de report en

          fonction des manques à gagner du Producteur.

      R.  Oui, mais en même temps, je pense que je vous ai

          indiqué, j'ai indiqué que nous n'avions pas entrepris

          de démarches visant à obtenir ce type d'information,

          compte tenu, toutes ces informations-là n'étaient pas

          requises...

  70  Q.  Ah, ça, j'ai compris...
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      R.  ... dans la procédure. Ce que vous me demandez, c'est

          mon jugement personnel là-dessus?

  71  Q.  Oui.

      R.  Mais, vous savez, j'ai des opinions personnelles sur

          beaucoup de choses. Lorsqu'on travaille à un appel

          d'offres comme ça, de se mettre à émettre des

          opinions personnelles là-dessus, c'est plus délicat,

          c'est plus difficile.

  72  Q.  Je vous demande votre connaissance...

      R.  Vous faites appel à ma connaissance...

  73  Q.   ... vous êtes un témoin...

      R.  ... générale et pas nécessairement à celle qui

          découle de cet appel d'offres, hein? C'est ça?

  74  Q.  Oui.

      R.  Bon. Écoutez, je vais à ce moment-là poser la façon,

          la question de façon plus générale, parce qu'ici elle

          est personnalisée et elle s'adresse directement à

          l'appel d'offres.

          La question, c'est est-ce que le fait que quelqu'un

          ne développe pas une centrale, est-ce que ça veut

          dire que les options pour le report de la date de

          début des livraisons devraient être gratuites, hein?

          C'est un peu ça que je décode là-dedans.

          Alors, je vais vous dire, d'une part, on va commencer

          par un cas où est-ce qu'un fournisseur développe une

          centrale. Il pouvait nous formuler, nous soumettre
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          une option de report. Pour nous soumettre cette

          option de report, je ne dis pas que je je suis aussi

          bon que les soumissionnaires, ils sont sûrement

          meilleurs que moi, mais je peux voir au moins deux

          grandes approches à comment moi, je ferais le

          « pricing » d'une option.

          Il y en a une, je regarderais mon coût physique. Bon,

          je construis la centrale, je dois la reporter, je

          vais encourir des coûts - ça, c'est l'approche des

          coûts, hein. C'est l'approche qui est la plus facile

          à comprendre, d'après ce que je peux voir.

          Il y a une autre approche aussi. L'approche sur les

          coûts, elle fait toujours l'hypothèse que quelqu'un

          va retarder la construction de sa centrale et

          continuer à encourir des coûts.

          Ce même fournisseur peut décider qu'il va construire

          sa centrale quand même, et qu'il va vendre sur le

          marché libre, mais ça va comporter pour lui un

          risque. Dans la situation un, il a une vente garantie

          à un prix donné, puis dans la situation deux,

          lorsqu'il nous concède l'option, il prend le risque

          que nous, on dise : « Bien, écoute, nous, on va

          exercer l'option, là, parce que les besoins auxquels

          on fait face sont beaucoup plus faibles. » Et

          souvent, lorsque nos besoins sont plus faibles, les
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          prix du marché sont plus faibles. Alors, ce

          soumissionnaire-là, qui aurait développé une

          centrale, se retrouve exactement dans la position

          qu'il a un risque. C'est ce que j'appellerais, moi,

          l'approche financière pour fixer le prix d'une

          option.

          En finance ou dans toutes sortes de domaines, il

          existe des options qui n'ont pas de base physique. Ça

          existe à la Bourse, on peut acheter le titre d'Alcan

          sur option 1, tout le monde charge un prix pour une

          option. En général, ce que la théorie financière dit,

          c'est que le prix de l'option va être, bien sûr,

          fonction du prix d'exercice, mais également fonction

          de la volatilité des prix. De sorte que ce que l'on

          voit, c'est qu'il y a deux grandes façons.

          Il y en a une qui est réfère au coût de façon plus

          explicite, et l'autre qui réfère à la simple théorie

          financière qu'il y a un risque.

          Alors, supposez maintenant que quelqu'un a une

          centrale existante, c'est peut-être parce qu'il l'a

          toujours eue ou parce qu'il va la construire quand

          même. Alors, il se retrouve exactement face à un

          risque financier : Si j'accorde une option, bien, ils

          vont peut-être l'exercer.
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          Alors, moi, je vous dirais que des options, que le

          « pricing » des options, c'est toujours très propre à

          chaque partie qui soumet ça, parce que ça dépend de

          la perception des risques qu'ils ont, des

          possibilités qu'elles ont et tout. Mais de mettre un

          coût au fait que nous exercions une option, c'est

          tout à fait normal, je pense. Et... ici, je ne

          voudrais pas entrer dans des détails, mais il est

          certain que selon les modalités de l'option, que les

          risques vont être différents.

          Si quelqu'un nous avait soumis une offre, écoutez, si

          vous nous le dites cinq ans à l'avance, on va peut-

          être reporter la centrale, ça ne donne strictement

          rien.

          Alors, on peut dire que pour nous, vu de notre point

          de vue à nous, plus le délai est court, plus c'est

          intéressant. Sans doute, du point de vue de celui qui

          nous la donne, bien, plus son risque est grand.

          Alors, au meilleur de ma connaissance, et en essayant

          de m'éloigner un peu de cet appel d'offres, je vous

          dirais que des options de report, ça a un coût. Et

          ici, on a une structure d'options qui est tout à fait

          spéciale. Hein, ce sont des options où ces options-

          là, pour les avoir, ça ne nous coûte rien, à Hydro-

          Québec Distribution. Le fait que l'option soit dans
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          le contrat, ça nous coûte rien.

          Nous ne déboursons, le prix d'exercice est toujours

          conditionnel à ce que nous l'exercions. Alors, c'est

          quelque chose qui est complètement différent, par

          exemple, d'une police d'assurance. Une police

          d'assurance, hein, on paie un montant à chaque année,

          et si on a une réclamation à faire, on la fait, ça

          nous coûte toujours quelque chose.

          Ici, si je me réfère à l'univers de l'assurance,

          c'est comme si on avait une police. Alors, lorsqu'on

          a un sinistre, on décide qu'on paie la prime, hein.

          Puis si on décide que le sinistre n'en vaut pas la...

          vaut pas le coup, bien on paie pas la prime.

          Alors, c'est un type d'option qui est très

          particulier et qui relève, je pense, autant du monde

          financier là, la théorie financière des options et du

          « pricing » qu'on peut en faire. Alors, ce sont les

          commentaires que je peux apporter. Je ne sais pas si

          ça répond à votre préoccupation?

  75  Q.  Certainement en partie. Maintenant, peut-être une

          petite question de suivi. Vous avez en quelque sorte

          dit il y a une façon basée sur les coûts, maintenant

          puisqu'on est dans la situation où le fournisseur n'a

          pas d'investissements additionnels, disons, au moins

          substantiels là, à faire pour livrer la quantité,
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          vous me référez aussi à cette analyse plutôt

          financière de la valeur du risque qui est transférée

          par le client au fournisseur, et ça, il peut avoir un

          prix.

          Mais maintenant, je vous ramène à notre cas plus

          spécifique et à l'offre d'Hydro-Québec Production,

          comment vous voyez le prix des options qui vous sont

          soumis suite à cet appel d'offres en rapport avec

          votre évaluation de cette valeur du risque?

          (11 h 55)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Écoutez, je vais vous faire une réponse honnête...

          Pour les fins de simuler les différentes

          combinaisons, et nous avons considéré différents

          scénarios de la demande y compris des scénarios plus

          bas où, justement, lorsqu'il y avait des options de

          report, elles devaient être exercées ou non.

          D'accord?

          Dans le déploiement des options de report, l'analyse

          a toujours été faite en s'assurant qu'avant que...

          dans la simulation que le coût de l'option soit

          encouru, de se rendre compte que c'était intéressant

          de le faire, puisque dans les résultats des

          simulations, on trouve des dépenses au titre de
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          l'exercice des options, n'est-ce-pas? Si je me réfère

          au tableau 6.1, à la colonne de droite, on a une

          colonne qui s'appelle « Coût d'exercice des

          options »,  et vous pouvez constater qu'il y a des

          montants qui sont inscrits.

          Lorsque le montant est inscrit, c'est la valeur des

          options qui ont été exercées dans cette simulation-

          là, parce qu'il y a une vérification. Alors, ce qui

          nous montre, d'une part, de façon qu'au niveau des

          simulations, que ces options-là avaient une valeur.

          Sinon, elles n'auraient pas été exercées. Elles n'ont

          jamais été exercées pour le plaisir de la chose.

          Le deuxième volet à ma réponse est qu'au-delà de ces

          simulations-là qui étaient requises, je ne peux pas

          dire qu'on a fait une réflexion fondamentale à savoir

          quelle était la valeur, est-ce qu'elle est bonne ou

          pas bonne, autrement que dans les simulations, pour

          une raison très simple : Aujourd'hui, nous n'avons à

          nous poser cette question-là. Parce que les options

          de report sont là, on n'a pas à dépenser quelque

          chose aujourd'hui. On les a. On les a,  ça nous coûte

          rien aujourd'hui.

          C'est le jour, si jamais on se retrouve dans une

          situation où il faut se poser la question « est-ce

          qu'on l'exerce ou pas » que l'analyse va se faire.
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          Alors, ce sont les deux volets. On ne peut pas dire

          qu'on a eu une réflexion, à part... et dire, bien,

          c'est ça. Mais au niveau des simulations, on s'est

          assurés à chaque fois que lorsqu'une option était

          exercée, c'est parce qu'elle était rentable pour la

          combinaison. Et le simple fait qu'il y a des montants

          qui apparaissent dans la colonne de droite sous cette

          entête-là montre que ces options-là étaient

          intéressantes.

          Me BENOÎT PEPIN :

  76  Q.  Question 6.1, vous nous avez parlé des risques de

          non-réalisation du contrat de TCE. Est-ce que vous

          pourriez élaborer sur le risque environnemental? Et

          je parle par là, le risque qu'il n'ait pas son

          certificat d'autorisation, là, spécifiquement de

          celui-là?

      R.  Oui. Vous voulez dire du risque qu'il ne l'ait pas du

          tout?

  77  Q.  Oui, parce que je parle d'un risque qui amène la non-

          réalisation de projet.

      R.  D'accord. Écoutez, il faut à ce moment-là, je

          pense... écoutez, on n'a pas plus nécessairement, là,

          d'expertise que d'autres, mais il est certain que

          l'analyse que je ferais de ce projet-là - et je

          reprends certains éléments qui j'ai mentionnés tout à

          l'heure - ce sont des gens d'expérience qui le mènent

          et qui ont franchi les étapes d'autorisations
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          environnementales dans différentes juridictions au

          Canada et aux États-Unis. Alors, ce sont des gens qui

          sont rompus à ça. Et déjà, je pense que de présenter

          un bon dossier, c'est toujours fondamental lorsqu'on

          est devant le BAPE ou d'autres.

          Alors, un second point, je pense, qui milite pour ce

          projet-là, c'est qu'il est situé dans un parc

          industriel. Je pense que c'est un second point qu'on

          peut amener. Que c'est un projet qui a des clients de

          vapeur, alors c'est un troisième point, je pense, qui

          milite pour ce projet-là. Et sur la base de ce que

          j'ai pu lire dans les journaux, je pense que ce

          projet-là a un support dans la région où est-ce qu'il

          est développé.

          Alors, je pense que pour les autorisations émises par

          le ministère de l'Environnement comme pour le reste,

          je ne vous dirai pas que le risque est nul, mais je

          vous dirais cependant que ce projet me semble cumuler

          des facteurs de succès qui me font croire que le

          risque de non-réalisation qui serait attribuable à la

          non-obtention des autorisations serait plutôt faible.

  78  Q.  A la question sous 6.2 sur l'évaluation du coût

          d'approvisionnement alternatif, bien entendu, vous

          nous avez mis en garde, là, contre une évaluation

          dans le futur, dans un futur éloigné. Juste pour

          avoir une estimation actuelle, tout simplement à des
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          fins de comparaison, si ce coût-là devait être

          encouru maintenant, en deux mille trois (2003), on

          parle de quel ordre de grandeur, là, et je ne vous

          tiens pas à un chiffre précis au sou près, là.

          C'était votre réponse à l'intérieur du quarante-

          quatre (44 $) à quarante-six dollars (46 $)?

      R.  Excusez-moi. Alors, dans le cadre de ma réponse

          antérieure, je l'ai bien spécifié que c'était pour

          l'année deux mille six (2006). Ce que vous me

          demandez, c'est quels sont les prix de marché pour

          l'année deux mille quatre (2004)?

  79  Q.  Une évaluation plus proche, effectivement, du coût

          d'un approvisionnement alternatif, juste un ordre de

          grandeur pour le situer par rapport à votre quarante-

          quatre (44 $) à quarante-six dollars (46 $).

      R.  Alors, écoutez, je vais... ce que j'ai devant moi, ce

          sont des prix pour deux mille quatre (2004), pour

          l'année deux mille quatre (2004), un « calendar » sur

          la même base, toujours au même « Hub », ce serait

          environ quarante-huit (48), cinquante (50) selon les

          dernières cotations du Megawatt Daily.

  80  Q.  Là, on parle incluant les frais de transport là...

      R.  Non, auquel il faut ajouter le trois (3 $) à cinq

          dollars (5 $). Alors, il faut voir que ça, c'est en

          date, là, de juillet, hein. Comme je l'ai mentionné,

          ces prix-là sont volatiles, hein. Sur une période de

          douze (12) mois là, ils peuvent varier de dix dollars
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          US (10 $US), là, et il n'y a pas de quoi faire une

          crise.

          Évidemment, on n'est pas obligés, là, d'acheter

          lorsque le prix est au sommet aussi, mais il n'est

          évident qu'on peut toujours deviner quand est-ce que

          le prix est à son creux.

  81  Q.  Vous feriez beaucoup si pourriez deviner ça!

      R.  Ah, je serais certainement pas ici!

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous remercie. Ce sont mes questions.

          INTERROGÉS PAR Me FRANCINE ROY,

          Régisseure :

  82  Q.  Monsieur Léveillé, suite aux réponses que vous avez

          données à maître Pepin, en relation avec la question

          5.1, vous nous avez mentionné que le tableau A-6.1,

          la troisième colonne, que la troisième colonne

          reflète le coût des options, si elles sont exercées?

      R.  Oui.

  83  Q.  Je remarque, par contre, qu'au tableau A-4.2, en ce

          qui a trait au contrat d'HQP, trois cent cinquante

          mégawatts (350 MW), il n'y a pas de coût qui est

          reflété dans le tableau A-4.2?

      R.  Oui.

  84  Q.  Par contre, si je regarde le contrat trois cent

          cinquante mégawatts (350 MW), pour ce qui est les
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          coûts des option 2 et 3, il y a un coût dans le

          contrat. Donc, si je reviens au tableau A-6.1, est-ce

          que le coût d'exercice de l'option reflète ce que

          vous nous écrivez au tableau A-4.2 ou si c'est ce

          qu'il y a dans le contrat?

      R.  Je vous dirais deux choses. La première, c'est que

          dans les contrats, il y a différentes modalités

          d'options de report et ces modalités sont, si je me

          rappelle bien, éliminatoires. Il y a une première

          modalité, si on l'exerce, on perd le droit d'exercer

          le type d'option qui est plus rapproché. Et vice

          versa, si on n'a pas exercé la première option une

          année avant, on conserve le droit d'exercer celle qui

          est à un délai plus rapproché. Et, en même temps,

          vous me faites penser qu'effectivement on pourrait

          avoir à exercer une option et qu'elle n'aurait rien

          coûté et que ça ne paraîtrait pas. Moi, je me suis

          conforté du fait qu'il y avait des chiffres positifs,

          mais effectivement, vous avez raison.

          Maintenant, dans chaque cas... et l'option la plus

          intéressante a été exercée. Il faut bien voir que

          lorsqu'on est dans une combinaison, les choses

          prennent une tournure un petit peu spéciale parce

          qu'on se retrouve avec plusieurs contrats qui ont

          plusieurs options de... le report de la date de

          livraison, et qui ont des modalités différentes.

          Ensemble, elles forment un portefeuille. Et
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          l'utilisation qu'on va faire des différentes options,

          c'est fonction du portefeuille.

          Alors, je peux croire qu'à certains moments on peut

          avoir à utiliser la première disposition, et à

          d'autres moments, la seconde disposition. Comprenez-

          vous? Est-ce que je me fais bien comprendre? C'est

          une ou l'autre, mais celle qui était... mais elles

          n'ont pas le même délai, alors ça peut dépendre de

          l'intensité du scénario. Dans un scénario faible, il

          m'apparaîtrait que c'est l'option avec le délai le

          plus long qui a été exercée parce qu'elle coûtait

          moins cher, et caetera.

          Alors, il y a une optimisation qui a été faite dans

          le déploiement de ces options-là. Mais vous avez

          raison, moi, mon raisonnement, c'était le simple fait

          de voir un chiffre montre que les options ont été

          exercées, mais il y a un cas effectivement où est-ce

          que l'option est gratuite, on ne verra pas de

          chiffres. Est-ce que ça répond à votre question ou si

          je suis passé à côté ou...

  85  Q.  Ça répond à ma question. J'ai par contre quelque

          chose que je vais vérifier, là, plus tard. Je vous

          remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Second kick at the can. Maître Neuman!
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, Madame la Régisseure, je voulais

          simplement préciser que tout à l'heure, je n'ai pas

          posé de questions sur les éléments qui étaient déjà

          inclus dans nos propres demandes de renseignements,

          même si elles recoupent également les demandes de

          renseignements de la Régie. Donc, j'ai pris pour

          acquis que, pour ne pas briser la séquence des

          questions auxquelles j'imagine qu'Hydro-Québec aura

          des réponses tout à l'heure, je vais entendre leurs

          réponses, et peut-être qu'après cela, il y aura des

          questions sur certains aspects qui porteront sur mes

          questions, mais porteront également, auront certains

          aspects qui recouperont les questions de la Régie.

          Donc, j'ai pris pour acquis que c'était la manière

          appropriée de fonctionner.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, Maître Neuman, nous allons commencer par aller

          luncher.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et puis ensuite, nous continuerons avec les réponses

          aux questions des intéressé. Puis, à ce moment-là,

          vous pourrez vous assurer que vous aurez reçu vos

                               - 104 -

          R-3515-2003                      PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                              Me Francine Roy

          réponses.

          Étant donné qu'il y a eu des documents de déposés ce

          matin que les intéressés et peut-être même la Régie

          veulent consulter et en prendre connaissance pendant

          le lunch, nous reprendrons à deux heures (2 h).

          PAUSE

          (14 h)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, je vous laisse présenter vos

          prochaines réponses.

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL, procureur de la

          requérante :

  86  Q.  Alors nous sommes rendus aux demandes de

          renseignements de FCEI, composées de trois questions.

          Donc je reprends la lecture de la question 1, qui

          réfère à la date garantie de début des livraisons.

          Alors la question : Notre compréhension de l'énergie

          cyclable est qu'elle servira surtout pour assurer la

          pointe, bien qu'elle puisse également être utilisée

          pour d'autres raisons (bris de centrale, scénario de

          demande forte, etc.). Veuillez confirmer notre

          compréhension.

          Et la question se poursuit ainsi : En ce sens,
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          n'aurait-il pas été plus acceptable et moins

          dispendieux que la date d'entrée de l'énergie

          cyclable soit en période automnale plutôt que

          printanière (c'est-à-dire avant la pointe, plutôt que

          pratiquement à la fin de l'hiver)?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors l'utilisation que nous comptons faire de

          l'énergie cyclable est différente de celle qui est

          énoncée à la question. D'ailleurs, monsieur Bernier

          ce matin avait déjà donné quelques éléments

          d'information. L'élément cyclable, son but c'est de

          nous permettre de rencontrer les variations de la

          demande qui existent à chaque heure de la journée.

          En général, la demande d'énergie est plus forte

          durant les heures de jour que durant les heures de

          nuit, évidemment, et dans notre portefeuille, il faut

          être capable de suivre, à chaque jour, les variations

          de la demande d'électricité.

          Il est certain que si nous avons uniquement des

          contrats de base qui produisent à un rythme constant,

          ça ne sera pas possible de faire ça. On va avoir,

          soit qu'on va en manquer à certaines heures ou on va

          en avoir trop, d'où le besoin d'avoir une centrale

          dont la production varie ou peut varier en fonction

          de nos besoins.
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          Alors l'utilisation n'est vraiment pas prévue de

          façon spéciale pour la période de la pointe annuelle,

          c'est un produit dont nous nous servirons à chaque

          mois de l'année. À l'intérieur de chaque mois, je

          dirais, on va s'en servir à chaque semaine, et je

          vous dirais qu'on va probablement s'en servir, je

          n'irai pas jusqu'à dire à tous les jours, mais

          presqu'à tous les jours.

          Alors c'est un produit qu'on utilise durant les douze

          (12) mois de l'année, de sorte que l'objet de la

          question, qui était fondé sur le fait que cette

          énergie-là serait requise plutôt à la pointe de

          l'hiver, bien l'objet de la question, je pense,

          disparaît puisque c'est quelque chose qui est requis

          au cours de chacun des douze mois.

  87  Q.  Question 2, 2a) d'abord. Alors Monsieur Léveillé,

          dans le cas de l'énergie cyclable toujours, n'aurait-

          il pas été plus adéquat que les périodes de report

          soient d'une durée autre que douze (12) mois, par

          exemple par période de six mois, ce qui permettrait

          le report au début de la période hivernale?

      R.  Alors ici, je pense que la question est également

          fondée sur le fait que l'énergie cyclable serait

          utilisée surtout en période hivernale, ce qui n'est

          pas le cas, de sorte que je pense que l'objet

          disparaît. En même temps, il faut souligner que les

          périodes de report de douze mois étaient une exigence
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          de l'appel d'offres.

          Lorsqu'on décide d'exercer une option de report, il

          faut que ce soit de façon significative, on ne peut

          pas commencer à faire ça au mois, sinon ça devient

          extrêmement complexe pour rien. Alors il avait été

          décidé, avant d'émettre l'appel d'offres, que nous

          aurions recours à des périodes de douze mois. Mais ça

          n'a pas les effets fâcheux, si vous voulez, qui sont

          décrits ici puisque l'énergie cyclable est requise

          pour chacun des douze mois de l'année.

  88  Q.  Question 2b) : La quantité de puissance pouvant être

          reportée dans l'option de report #1 est de deux cent

          cinquante mégawatts (250 MW), alors que dans les

          autres options de report, il est prévu par tranche de

          cinquante mégawatts (50 MW). Alors pouvez-vous nous

          indiquer pourquoi cette flexibilité (tranche de

          cinquante mégawatts (50 MW) n'a pas été jugée

          nécessaire pour la première année?

      R.  Alors il n'y a aucun jugement de notre part ici. Nous

          avons considéré les options de report telles qu'elles

          étaient décrites ou énoncées dans les soumissions.

          Alors nous n'avons pas porté de jugement, nous les

          avons prises comme elles étaient.

  89  Q.  Dernière sous-question de la question 2, c'est-à-dire

          la question 2c), qui comprend différentes questions :

          Au document HQD-1.1, l'option de report à compter de

          la deuxième année est au coût de dix millions de
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          dollars par cinquante mégawatts (10 M$/50MW), alors

          qu'il est de deux virgule cinq millions de dollars

          par cinquante mégawatts (2,5 M$/50 MW) dans le cas du

          cyclable. Veuillez expliquer cette différence. À

          l'exception de cet aspect, il nous apparaît que la

          stratégie est la même pour les deux types

          d'approvisionnement. Notre compréhension est à

          l'effet que les produits cyclables pourraient être

          requis pour une alimentation temporaire ou continue.

          Et là, une autre sous-question : Veuillez indiquer

          comment fonctionnerait l'utilisation de l'énergie

          cyclable pour une période de quelques mois par année,

          par exemple de décembre à mars.

      R.  Alors, pour la seconde partie de la question, pour

          expliquer l'utilisation de l'énergie cyclable, je

          pense que je viens d'en faire état, alors je ne

          reviendrai pas là-dessus.

          Quant à la première question qui nous demande

          d'expliquer la différence dans le coût des options,

          selon qu'on est dans le produit de base ou le produit

          cyclable, d'abord, je voudrais réitérer ce que j'ai

          mentionné ce matin, que nous n'avons pas fait

          d'exercice formel là-dessus pour les raisons que j'ai

          mentionnées.

          Et alors, maintenant... et je ne peux pas faire une
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          réponse exhaustive là-dessus. Si je me base sur ma

          connaissance générale, comme il a été souhaité que

          j'utilise, je peux donner quelques pistes mais sans

          prétendre donner une explication exhaustive.

          C'est sûr que lorsqu'on compare des options entre

          deux contrats, il faut que l'on revienne à toutes les

          caractéristiques de ces contrats-là. Alors je pense

          que quelques caractéristiques, par exemple, les

          primes fixes, ne sont pas les mêmes dans les deux

          cas; les quantités d'énergie sont relatives, si vous

          voulez, sont loin d'être les mêmes, alors que la base

          est un produit à facteur d'utilisation élevé, il y a

          beaucoup moins d'énergie dans un contrat cyclable.

          Alors ce sont autant de facteurs, sans que je

          prétende être exhaustif, qui peuvent, qui pourraient

          très bien expliquer que le risque associé à ces deux

          options-là est foncièrement différent, de sorte que

          ça générerait des prix différents.

  90  Q.  Troisième et dernière question de la demande de

          renseignements de FCEI. La référence, c'est les

          contrats soumis pour approbation à la Régie. Le

          préambule : Comparaison entre le contrat-type

          standard proposé à l'appel d'offres et ceux soumis

          pour approbation.

          La question : Déposer et expliquer, le cas échéant,
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          toutes les différences entre (en les surlignant) le

          contrat-type et les trois contrats soumis pour

          approbation pour fins de comparaison.

          (14 h 15)

          Troisième et dernière question de demande de

          renseignements de FCEI. La référence : Les contrats

          soumis pour approbation à la Régie. Le préambule :

          Comparaison entre le contrat-type standard proposé à

          l'appel d'offres et ceux soumis pour approbation. La

          question : Déposer et expliquer, le cas échéant,

          toutes les différences entre (en les surlignant) le

          contrat-type et les trois contrats soumis pour

          approbation pour fins de comparaison.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors, nous n'avons pas produit de document dans la

          forme demandée, c'est-à-dire pour reprendre chacun

          des contrats et surligner toutes les différences avec

          le contrat-type. Il faut bien comprendre qu'il y a

          plusieurs changements dans les contrats par rapport

          au contrat-type. Les contrats sont publics, on peut

          les voir. Ces changements, ils sont essentiellement

          de trois types.

          Il y a des changements qui découlent de la nature de

          la soumission elle-même. Par exemple, lorsqu'il y
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          avait des centrales existantes, il y a des articles

          qui ne s'appliquaient tout simplement pas. Lorsque,

          bon, la formule de prix proposée était nécessairement

          différente d'un contrat à l'autre et différente du

          contrat-type.

          Il y avait des changements, maintenant d'une deuxième

          sorte, qui étaient les changements qui découlent de

          la nature du projet ou de la spécificité du

          soumissionnaire. Par exemple, lorsque le

          soumissionnaire était une division d'Hydro-Québec, il

          y a des éléments du contrat qui ne s'appliquent pas.

          Par exemple, les garanties, il n'y a pas de prêteur

          dans le contrat d'Hydro-Québec Production.

          Il y avait aussi la nature du projet. Par exemple, un

          projet au gaz naturel versus un projet alimenté de

          ressources hydroélectriques. Il y avait des

          différences découlant de ça. Des adaptations au

          contrat-type qui s'imposaient découlant de la nature

          du projet servant à produire l'électricité.

          Et, finalement, il y avait des changements qui

          visaient à rendre certains des aspects du contrat

          opérationnels. Par exemple, je vous donne un exemple,

          dans le contrat de TransCanada, en cas de sinistre où

          la centrale serait détruite, il y a l'obligation de

          reconstruire la centrale. Si le sinistre, on a
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          accepté que si le sinistre survient dans les trois

          dernières années du contrat, l'obligation de

          reconstruire serait levée. Cependant, il y aurait des

          compensations qui seraient versées puisque ça peut

          prendre à peu près trois ans pour reconstruire et le

          temps que l'on reconstruise la central il n'y aurait

          plus de contrat, donc le contrat prendrait fin. Donc,

          il y a eu des ajustements qui ont été faits de cette

          nature également.

          Finalement, il y a d'autres articles qui ont été

          modifiés qui correspondent plus à des, ce que

          j'appellerais des clarifications du texte ou des

          styles de rédaction différents, parce qu'on a deux

          parties qui négocions et signions un contrat, alors

          chaque partie a ses façons de rédiger, et il y a des

          choses qu'elles considèrent plus claires ou moins

          claires ou des façons de dire qu'elles considèrent

          plus claires ou moins claires.

          L'exigence que les contrats signés soit

          substantiellement conforme au contrat-type, elle

          apparaît à l'article 4.23 du document d'appel

          d'offres. C'est à l'endroit où elle est consignée.

          C'est une exigence qui, à notre sens, va

          s'interpréter dans le contexte où l'appel d'offres

          porte sur l'acquisition d'un produit qui est complexe

          sur une longue période de temps. Et les contrats qui
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          seront signés impliquent des investissements majeurs

          dans certains cas, impliquent aussi des revenus de

          plusieurs milliards de dollars sur une longue période

          de temps.

          Alors, nécessairement, il y a des ajustements, il y a

          plusieurs ajustements qui devront être apportés.

          C'est illusoire de penser qu'on peut simplement

          prendre un contrat qu'on prépare nous-mêmes et qu'on

          va réussir, en remplaçant quelques phrases et

          quelques chiffres, à en faire un contrat qui va durer

          pendant vingt ans.

          Il ne faut pas oublier non plus que c'est le premier

          appel d'offres dans le présente environnement

          réglementaire. Alors le contrat-type qu'on a proposé

          n'a jamais subi le baptême du feu, si vous voulez. Il

          n'y a jamais de contrats qui ont été signés en

          utilisant ce contrat-type. C'est la première fois que

          ça se fait.

          Le contrat d'achat d'électricité est aussi la pierre

          angulaire de tout le développement du projet. Il y a

          plusieurs contrats qui vont découler de ça pour le

          soumissionnaire notamment : des contrats de

          financement, contrats de construction, contrats

          d'entretien, contrats exploitation, des contrats

          d'assurance. Et il faut que ces contrats-là soient
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          arrimés à un contrat d'achat d'électricité qui est

          opérationnalisable, qui correspond à des normes de

          l'industrie. Et c'est des normes qui sont en

          évolution.

          Et on a visé, en discutant avec le soumissionnaire

          retenu, dans chacun des cas, à adapter notre contrat

          pour être en phase avec ce qui se fait dans

          l'industrie. Et c'est notre intérêt que ce contrat-là

          puisse être financé, servir à un financement dans le

          projet par la suite et que le projet aille en service

          puisqu'on veut acquérir l'électricité.

          Alors, dans tous les cas où on a fait des changements

          dans le contrat, on s'est assuré que le contrat, dans

          son ensemble, demeurait fidèle aux exigences du

          document d'appel d'offres. Il demeurait fidèle aussi

          à l'esprit du document d'appel d'offres et conforme

          au contrat-type dans sa substance. Et on a visé à

          s'assurer aussi que le contrat soit

          opérationnalisable.

          Alors, si on essaie de comparer le mot à mot des

          contrats, on va y trouver de nombreuses différences.

          Ce ne sont pas, à notre sens, des différences de

          substance par rapport au contrat-type. Si on a des

          exemples à nous suggérer, on pourra les documenter,

          mais ce serait un exercice extrêmement long et
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          fastidieux que de passer ligne par ligne à revoir

          chacun des contrats par rapport au contrat-type. Et

          un tel document n'a pas été monté chez nous.

  91  Q.  Merci, Monsieur Côté. Alors, ça complète, Madame la

          Présidente, les réponses aux questions du FCEI.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. J'aurais à vous demander si vous préférez

          réserver vos questions sur chacune de vos réponses

          pour la fin ou si vous préférez les poser

          immédiatement après que les réponses d'un intéressé

          auront été reçues.

          Me MARIE-CALUDE BELLEMARE :

          Si vous me permettez pour FCEI on va prendre juste

          quelques instants pour s'entendre sur les questions,

          ce ne sera pas long.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien. Maître Bellemare.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

  92  Q.  Bon. Juste une petite question de précision puis de

          clarification si on revient sur le fonctionnement du

          cyclable. Ma compréhension de la réponse que vous

          avez donnée tout à l'heure, c'était que le cyclable

          allait servir pratiquement sur une base journalière,

          pas pour quelques jours mais disons de façon
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          régulière. Qu'est-ce qui va arriver dans ce cas-là,

          par exemple, en cas de scénario fort si, de façon

          régulière, on utilise la base et le cyclable? Donc,

          qu'est-ce qui se passe si lors des scénarios forts ou

          même en temps de pointe plus particulière? Est-ce que

          ça va être de s'en remettre d'aller sur le marché

          court terme ou il y a d'autres situations que vous

          avez envisagées?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  En général, lorsqu'il se produit un scénario fort de

          la demande, ça va plutôt se manifester par le fait

          qu'on va avoir un plus grand besoin de centrales de

          base. Lorsqu'on est dans un scénario plus faible,

          généralement, ça va se manifester principalement par

          le fait qu'ils ont moins besoin de centrales de base.

          Les besoins d'électricité cyclable, je ne dirais pas

          qu'ils sont invariables, sauf que quelque soit le

          scénario que l'on envisage, il serait difficile

          d'imaginer, vous savez, qu'on se retrouverait tout à

          coup avec une demande d'électricité qui serait égale

          à chaque heure du jour. Ça n'arrivera pas. De sorte

          que quelque part, je vous dirais qu'on a plus de

          stabilité inhérente au besoin d'énergie cyclable.

          À chaque jour, on va toujours faire face, lorsqu'on

          doit faire face à des demandes plus fortes, lorsqu'on
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          est dans un scénario de demandes plus fortes, il

          faudra avoir recours à de nouveaux

          approvisionnements. Ce serait la principale solution.

          Je ne vous dirais qu'on n'aurait peut-être pas

          tendance d'utiliser l'énergie cyclable à un niveau

          élevé, mais ça ne saurait régler cette problématique-

          là parce qu'on va continuer d'avoir à faire face à

          des variations à chaque heure.

          Si on a un scénario fort, on va aller chercher des

          approvisionnements additionnels sur le marché qui va

          être typiquement des approvisionnements de base. La

          même chose si la demande est plus faible, je ne parle

          pas d'une petite variation, je parle d'un scénario

          différent. À ce moment-là, on aurait besoin, on va

          repousser certains appels d'offres, on va utiliser

          des options de report de façon temporaire.

          Effectivement, on pourrait également songer à

          diminuer la production des centrales cyclables dans

          la mesure où est-ce qu'on peut le faire. Mais ça ne

          saurait être le principal moyen pour répondre à des

          variations significatives de la demande.

          (14 h 30)

  93  Q.  Juste une clarification. C'est donc dire que, au

          niveau du cyclable, notre perception à l'effet que
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          c'était une réserve, ce n'est pas vraiment ça. C'est

          que le cyclable ne permettra pas, par exemple, si

          demain il y a un bris d'une centrale l'équivalent de

          deux cent cinquante mégawatts (250 MW), ce n'est pas

          le cyclable qui va permettre de répondre à cette

          problématique-là. Hydro-Québec devra envisager

          d'autres ressources pour s'alimenter?

      R.  En gros, je dirais que votre compréhension est juste.

          Ça ne veut pas dire qu'on ne le fera jamais, mais à

          partir du moment où est-ce qu'on utilise le produit

          cyclable pour ça, il n'est plus disponible pour faire

          face aux variations de la demande, de sorte qu'on n'a

          pas réglé notre problème.

          Alors, en général, on aurait plutôt tendance à

          chercher une source alternative temporaire pour une

          semaine si c'est une panne qu'on prévoit durer une

          semaine. Alors on ne saurait compter sur le produit

          cyclable pour ça.

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          Pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Bellemare. Est-ce qu'il y a d'autres

          intéressés qui auraient des questions sur les

          réponses que nous venons de recevoir pour FCEI? Non.

          Alors, Maître Turmel, vous pouvez passer à votre
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          prochain groupe de réponses. Maître Turmel me demande

          de préciser que ce n'est pas lui.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Alors, de la même façon, Madame, nous irons...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Est-ce que c'est le RNCREQ le prochain?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          O.K. J'aimerais juste vous aviser, Madame la

          Présidente, Monsieur et Madame les Régisseurs, moi je

          ne serais pas prêt à contre-interroger, poser mes

          questions aujourd'hui. Donc je laisse, si Hydro-

          Québec veut faire, donner leur réponse à nos

          question, ça serait une chose. Mais moi, je n'ai pas

          eu le temps de consulter avec mon expert, j'avais

          prévu hier l'après-midi pour le faire, je n'ai pas pu

          parce qu'on n'a pas reçu les réponses hier. Donc on

          n'est pas prêts.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Bien, à ce moment-là...

          LA PRÉSIDENTE :
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          Vous pouvez tout de même recevoir les réponses.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Bien oui, c'est ça.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Non, j'ai voulu juste vous aviser de notre position.

          Merci.

          INTERROGÉS PAR Me NICOLE LEMIEUX :

          Donc, nous procéderons donc par l'ordre tel que

          prévu. La première série de questions est titrée

          « Des soumissions pour des livraisons cyclables ». Le

          1.1 : Est-ce que Hydro-Québec Distribution a reçu les

          soumissions pour un produit cyclable autre que celle

          qui a été retenue?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui.

  94  Q.  Parmi les soumissions mentionnées dans le communiqué

          de presse du quatorze (14) juin deux mille deux

          (2002) d'Hydro-Québec Distribution, combien

          répondaient à l'appel d'offres pour des livraisons

          cyclables?

      R.  Trois.

          Me NICOLE LEMIEUX :
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          Donc on nous demande : Lesquelles? Là-dessus, Madame

          la Présidente, nous faisons une objection dans la

          mesure où l'annexe technique numéro 2, qui donnait le

          nom des soumissionnaires, a été produite sans ces

          noms, parce que la Régie a reconnu la confidentialité

          du nom des soumissionnaires pour ce point-là. Donc,

          la question étant la même ici, nous soulevons la même

          objection de confidentialité que celle qui a été

          retenue par la Régie dans sa décision du dix-huit

          (18) juillet concernant l'annexe technique numéro 2.

          Donc nous passons à 1.4 - oui?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je m'excuse, je voudrais simplement corriger la

          réponse que j'ai faite à 1.2.

  95  Q.  Oui, pour le nombre...

      R.  Le bon chiffre est quatre.

  96  Q.  Quatre?

      R.  Ce n'est pas trois, c'est quatre.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Bon, pardon. Donc il s'agissait du nombre, parmi les

          soumissions mentionnées, combien répondaient à

          l'appel d'offres de livraisons cyclables. La réponse

          est quatre.

          Me BENOÎT PEPIN :
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          Juste un instant.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maître O'Brien, je voulais juste, le Banc, on voulait

          juste s'assurer que vous avez entendu la réponse

          ainsi que les propos de votre collègue pour Hydro-

          Québec. Est-ce que vous avez des représentations,

          est-ce que vous entendez en faire ou est-ce que

          vous...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Sur la question de confidentialité?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui, spécifiquement, là, puisque c'est une de vos

          questions, parce que s'il n'y en a pas, évidemment,

          le Banc serait intéressé à le savoir aussi.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          O.K., si je peux avoir juste quinze secondes pour...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui, bien sûr.

          Me CHARLES O'BRIEN :
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          On ne conteste pas la confidentialité de cette

          information.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous en remercie.

          Me NICOLE LEMIEUX :

  97  Q.  La question 1.4 : Pour les soumissions à l'égard des

          livraisons cyclables reçues par Hydro-Québec

          Distribution autres que celles d'Hydro-Québec

          Production, y avait-il des clauses les rendant

          conditionnelles à l'acceptation d'une soumission pour

          des livraisons de base?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui.

  98  Q.  Combien de soumissions pour le cyclable comportaient

          de telles clauses?

      R.  Trois.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Lesquelles? Eh bien, là-dessus, nous émettons la même

          réserve que pour 1.3. C'est-à-dire que pour les mêmes

          raisons de maintien de confidentialité par la Régie

          dans sa décision du dix-huit (18) juillet, comme la

          question 1.4.2 porte exactement sur la même chose que

          la question 1.3, l'objection est la même.
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          Je présume que j'aurai la même question que la

          dernière fois, de votre part, pour ce qui est de la

          confidentialité?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          O.K.

          Me BENOÎT PEPIN :

          En fait, pour vous éviter l'aller-retour constant...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui, c'est ça, non...

          Me BENOÎT PEPIN :

          ... si vous permettez, nous pourrons présumer que si

          vous ne vous levez pas, que vous n'avez pas

          d'objection.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          C'est beau.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et ainsi, vous ferez moins d'exercice.
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          Excellent.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Merci.

          Me NICOLE LEMIEUX :

  99  Q.  Donc nous passons à la série de questions 2, « Les

          soumissions d'Hydro-Québec Production ». Parmi les

          trois soumissions d'Hydro-Québec Production dont la

          description est reproduite ci-dessous, lesquelles

          concernaient les livraisons cyclables?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Celle du centre, c'est clair pour tout le monde,

          celle qui comporte, qui est de la Municipalité de la

          Baie James.

 100  Q.  Et qui se lit « Hydraulique au fil de l'eau », c'est

          ça?

      R.  Oui, exactement.

 101  Q.  Pour chacune de ces soumissions, veuillez préciser la

          centrale concernée.

      R.  Alors, lorsqu'on lit « Radisson », il s'agit de la

          centrale LG-2. Lorsqu'on lit « Municipalité de la

          Baie James », c'est LG-1.

 102  Q.  Parmi ces trois soumissions, laquelle n'a pas été

          retenue?

      R.  La première, celle qui indique quatre cents mégawatts

                               - 126 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                            Me Nicole Lemieux

          (400 MW).

 103  Q.  Concernait-elle les livraisons de base ou les

          livraisons cyclables?

      R.  Des livraisons de base.

 104  Q.  Veuillez décrire en détail toute discussion ou

          négociation qui aurait eu lieu avec Hydro-Québec

          Production à l'égard de ces soumissions, notamment à

          l'égard des prix et conditions? Alors nous reprenons

          la question 2.5., Monsieur...

      R.  Oui, s'il vous plaît.

 105  Q.  Veuillez décrire en détail toute discussion ou

          négociation qui aurait eu lieu avec Hydro-Québec

          Production à l'égard de ses soumissions, notamment à

          l'égard des prix et conditions.

      R.  Alors on peut distinguer deux temps. Alors, d'abord,

          je dois dire qu'il n'y a pas eu de négociation à

          quelque moment que ce soit, notamment à l'égard des

          prix et conditions. C'est une chose, et ça, c'est

          avec tous les soumissionnaires. Il n'y a pas eu de

          négociation sur le prix et les conditions de prix.

          Alors, avant, au cours de l'analyse des soumissions,

          nous avons procédé de la même façon avec tous les

          soumissionnaires, lorsque nous avions besoin de poser

          des questions, de préciser pour éclaircir ou pour

          obtenir des renseignements, nous avons posé les

          questions par écrit toujours, en passant par

          l'intermédiaire du représentant officiel.
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          Suite à l'octroi des contrats, il y a eu la phase de

          préparation des contrats. Mais comme j'ai mentionné,

          il n'était pas question qu'il y ait de négociation

          sur les prix, les modalités du prix, et cetera. Et

          toutes les rencontres ont été tenues en présence du

          représentant officiel.

          Les compte-rendus, alors les compte-rendus de chacune

          de ces rencontres-là ont été présentés dans le cadre

          du Comité de surveillance de la Régie et ont fait

          l'objet de la revue du Comité et sont, on a le

          résultat de cet exercice dans le Rapport de

          constatation.

 106  Q.  Merci. La question 3 : « La compétitivité de l'appel

          d'offres pour des livraisons cyclables ». Est-ce que

          Hydro-Québec Distribution - alors il s'agit de la

          question 3.1 pour les notes - est-ce que Hydro-Québec

          Distribution considère que l'appel d'offres pour des

          livraisons cyclables a été suffisamment compétitif

          pour s'assurer que le prix de la soumission retenue

          est en termes économiques un véritable prix de

          marché? Veuillez motiver votre réponse.

      R.  Alors, dans le document HQD-2, document 4, nous avons

          produit un rapport montrant la comparaison entre les

          prix des contrats et les prix des produits similaires

          dans le marché du Nord-Est américain. Il me semble

          qu'il ressort de cette comparaison que les prix sont

          avantageux.
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          Lorsqu'on regarde ça sous l'aspect des livraisons

          cyclables, je pense, et ça a été mentionné ce matin,

          les livraisons cyclables étaient incluses globalement

          dans la comparaison qui fait l'objet de HQD-2,

          document 4, et monsieur Oliver a néanmoins souligné

          que, effectivement, pour les livraisons cyclables, ou

          lorsqu'une centrale doit cycler sa production, il en

          résulte généralement une certaine détérioration du

          rendement thermique, qui aurait comme effet de faire

          hausser les prix, et que cet élément-là n'a pas été

          pris en compte dans la comparaison. Je pense que ça

          ajoute à la preuve qui a été faite.

          D'un autre côté, on peut également, nous avons,

          lorsqu'on considère les prix de nos différents

          contrats, le prix du produit cyclable, nous avons

          indiqué qu'il était de sept point quatre cents par

          kilowattheure (7,4 ¢/kWh), évidemment, c'est à un

          facteur d'utilisation de cinquante pour cent (50 %).

          Lorsque nous ramenons l'utilisation de ce contrat-là

          à un facteur d'utilisation qui est comparable à la

          base, bien on obtient six point zéro cents (6,0 ¢),

          qui correspond au coût d'un autre contrat de base

          qu'il y a. Et, à notre avis, c'est une preuve très

          forte à l'effet que les prix obtenus sont des prix

          fort compétitifs.

 107  Q.  Est-ce que, à 3.2, est-ce que selon Hydro-Québec
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          Distribution, il serait envisageable qu'un producteur

          construise une nouvelle centrale pour fournir

          l'énergie cyclable?

      R.  Cette question-là a déjà été abordée dans le Plan

          d'approvisionnement, si je me rappelle bien. Il est

          et il m'apparaîtrait, en tout cas je peux simplement

          rappeler qu'il serait difficile pour un producteur,

          spécialement de nature thermique, de construire une

          nouvelle centrale qui ne produirait que de l'énergie

          cyclable. Ce n'est vraiment pas possible, parce que

          toutes les centrales thermiques ont un minimum de

          production thermique à maintenir.

          Alors la réponse serait, je crois que ce serait

          difficile qu'une nouvelle centrale soit faite

          strictement pour de l'énergie cyclable. Mais ça peut

          être fait en combinaison avec d'autres produits, par

          exemple, de façon très facile.

          Me BENOÎT PEPIN :

 108  Q.  Je m'excuse, si vous me permettez, je ne suis pas sûr

          d'avoir bien entendu. Est-ce que votre réponse, c'est

          uniquement pour une centrale thermique ou est-ce que

          vous avez répondu généralement pour toutes les formes

          de production?

      R.  Bon, alors si on excepte les centrales thermiques, il

          reste les centrales hydroélectriques, là. Écoutez,

          une centrale hydroélectrique, chaque centrale est un
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          peu différente. Il existe certainement... une

          centrale hydroélectrique qui ne fournirait que de

          l'énergie cyclable, ça serait une centrale qui serait

          assez spéciale, ça supposerait que sa production au

          fil de l'eau serait nulle, ce qui est rarement le

          cas. Je ne vous dis pas que c'est impossible, mais ce

          n'est pas le cas courant. Ordinairement, la plupart

          des centrales ont une production minimale qu'ils

          doivent faire. Alors c'est plus difficile de faire un

          produit cyclable avec ça, alors c'est plutôt avec

          d'autres composants, alors une partie de la

          production de ces centrales-là peut servir à générer

          de l'énergie cyclable.

      (14 h 45)

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Ça va, Maître Pepin?

 109  Q.  Alors 3.3 : Hydro-Québec Distribution considère-t-

          elle qu'il existe une possibilité que le prix demandé

          par Hydro-Québec Production pour le produit cyclable

          comporte une rente économique? Veuillez préciser.

      R.  Alors comme j'ai mentionné ce matin nous n'avons pas

          fait d'étude en profondeur là-dessus. Lorsqu'on

          aborde un sujet comme la rente économique, ça a été

          le sujet de nombreuses thèses de doctorat, ce qui

          veut dire que ça pourrait être des études pas mal

          longues.
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          Écoutez, sur la base de ce que j'ai mentionné dans la

          réponse à la question 3.2 sur le coût unitaire de

          l'énergie cyclable, lorsqu'on le ramène à un facteur

          d'utilisation de quatre-vingt-quatorze pour cent

          (94 %), il tombe exactement sur le coût d'une

          centrale thermique de base qui ne cycle pas, on voit

          tout de suite, moi je pense qu'une centrale thermique

          cyclable pourrait facilement coûter plus cher que ça.

          Alors dans les circonstances c'est assez, a priori,

          je ne veux pas porter de jugement là-dessus, mais

          l'idée qu'il y ait une rente économique, là...

          L'autre question qu'il faudrait se poser, parce

          qu'une rente économique c'est un sujet qui est fort

          complexe, la rente économique, écoutez je pense que

          le coût d'opportunité, puisqu'on voit que le prix des

          différents produits sur les marchés dans le Nord-Est

          américain ne sont pas plus bas que chez nous, il

          semble même être un petit peu plus haut, ça fait

          également partie des opportunités que tous les

          producteurs ont de plutôt vendre sur ces marchés-là.

          Alors je ne pense pas, sans vouloir lancer un débat

          là-dessus puisque ça n'a pas été l'objet d'étude

          profonde, c'est loin d'être évident. Je ne pense pas

          qu'il y ait une rente économique puisque les coûts du

          marché semble au moins aussi élevés qu'ici sinon plus

          élevés.

 110  Q.  Alors est-ce que le fait d'avoir un nombre limité de
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          soumissionnaires augmente le risque que le prix payé

          soit plus élevé qu'il ne l'aurait été autrement, ceci

          étant la question 3.4?

      R.  En théorie je pense que c'est vrai qu'on doit dire

          que plus grande est la participation plus grande est

          la chance d'obtenir des prix intéressants et on peut

          faire le théorème inverse aussi. Il y a un risque

          plus grand lorsque la participation est moindre.

          Dans le cas qui nous préoccupe ici, force est de

          constater que ce risque théorique qui existe ne s'est

          pas matérialisé puisque les prix pour l'énergie

          cyclable sont tout à fait intéressants.

 111  Q.  Nous passons à la question 4 : Les incidences des

          contrats avec Hydro-Québec Production sur

          l'approvisionnement en énergie patrimoniale. Alors je

          pense que 4.1, 4.2 et 4.3, Monsieur Léveillé, ou

          quelqu'un - 4.4, 4.5 et 4.6 oui - sont toutes sur le

          même sujet, je peux toutes les lire d'un seul coup et

          ensuite demandé à l'un quelconque des membres du

          panel du répondre.

          Alors 4.1 c'est : Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution

          a eu des négociations, discussions ou échanges avec

          Hydro-Québec Production concernant les incidences

          potentielles de ses soumissions, advenant qu'elles

          soient acceptées, sur la capacité de cette dernière

          de satisfaire à ses obligations statutaires à l'égard

                               - 133 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                            Me Nicole Lemieux

          de l'approvisionnement en énergie patrimoniale?

          4.2 Plus spécifiquement : Est-ce qu'hydro-Québec

          Distribution a exigé d'Hydro-Québec Production

          qu'elle affirme que l'attribution éventuelle d'un ou

          de plusieurs contrats pour des livraisons de base ou

          cyclables n'affecteraient en rien la sécurité de ses

          obligations statutaires à l'égard de

          l'approvisionnement en énergie patrinomiale?

          Et 4.2.2 : Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution a

          exigé qu'Hydro-Québec Production lui démontre que

          l'attribution éventuelle d'un ou de plusieurs

          contrats pour des livraisons de base ou cyclables

          n'affecteraient pas la sécurité de ses obligations

          statutaires à l'égard de l'approvisionnement en

          énergie patrimoniale?

          4.3 Le cas échéant, veuillez décrire en détail :

          4.3.1 Les questions, interrogations ou préoccupations

          soulevées par Hydro-Québec distribution, et

          4.3.2 Les réponses, informations, arguments ou autres

          points soulevés par Hydro-Québec Production.

          4.4 Le cas échéant, veuillez décrire les modalités de

          ces négociations, discussions ou échanges.
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          4.4.1 Si elles incluaient des réunions ou des

          échanges téléphoniques, veuillez indiquer les dates

          de chacune ainsi que les employés ou consultants

          d'Hydro-Québec Distribution qui y ont participé.

          4.5 Veuillez produire copie de tout mémorandum ou

          autre document de réflexion interne préparé par

          Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

          4.5.1 Veuillez produire copie également de tout

          courriel interne entre les employés ou consultants

          d'Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet.

          4.6 Veuillez produire copie de toute communication

          écrite (dont les courriels) concernant ce sujet entre

          les employés ou consultants d'Hydro-Québec

          Distribution et ceux d'Hydro-Québec Production.

          Je réfère la Régie et les parties intéressées au fait

          qu'Hydro-Québec a produit en réponse à la question

          4.6 certains documents relativement aux questions

          posées par Hydro-Québec Distribution à Hydro-Québec

          Production dans le document HQD-6, document 3, la

          pièce HQD-6, document 3.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors je me permettrai de résumer brièvement la

          préoccupation qui est derrière l'ensemble de ces
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          questions. On veut savoir si Hydro-Québec

          Distribution s'est assurée si Hydro-Québec Production

          pourrait rencontrer ses obligations à l'égard de

          l'électricité patrimoniale et à l'égard des autres

          engagements qu'elle prenait en proposant des

          soumissions à cet appel d'offres.

          Alors je vous inviterais, on va aller voir de quelle

          façon est-ce qu'on s'est acquitté ou est-ce qu'on a

          adressé cette préoccupation. Alors si on va a la

          première page, ça s'intitule « Demande de

          renseignements » en date du quatre (4) juillet deux

          mille deux (2002). Alors c'est une lettre qui est

          assez concise, je vais me permettre de la lire à

          haute voix.

                   Dans tous les cas où un soumissionnaire a

                   fait une offre à partir d'équipements de

                   production existants au 13 juin 2003, Hydro-

                   Québec Distribution doit s'assurer que le

                   soumissionnaire sera en mesure de rencontrer

                   les engagements découlant de sa soumission

                   compte tenu de l'ensemble de ses engagements

                   déjà en vigueur.

                   Dans ce cadre, nous vous demandons donc de

                   transmettre les informations suivantes :

                   - Un bilan en énergie (TWh) pour les années
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                   2006 et 2007 décrivant spécifiquement les

                   éléments suivants :

                         -D'une part, vos engagements incluant

                         l'électricité patrimoniale, les

                         contrats fermes à l'exportation, les

                         livraisons selon entente, la

                         consommation des centrales, les pertes

                         et vos soumissions dans le cadre du

                         présent appel d'offres;

                         - D'autre part, l'ensemble des moyens

                         à votre disposition pour satisfaire à

                         vos engagements incluant votre parc

                         actuel de production à hydraulicité

                         moyenne, les réceptions selon entente,

                         vos achats fermes de production au

                         Québec, vos achats fermes hors Québec,

                         chaque nouvelle capacité de production

                         dont la construction est engagée et

                         prévue être en service en 2006 et 2007

                         et chaque retrait de production prévu

                         d'ici 2006 et 2007, le tout en date du

                         13 juin 2002.

                   - Un bilan en puissance (MW) pour les

                   pointes de 2005-2006 et 2006-2007 décrivant

                   spécifiquement les éléments suivants :

                         - D'une part, vos engagements incluant
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                         l'électricité patrimoniale, les

                         livraisons selon entente, les contrats

                         fermes à l'exportation incluant les

                         pertes de transport associées et la

                         réserve requise pour assurer une

                         puissance installée suffisante pour

                         livrer l'électricité patrimoniale

                         incluant les aléas climatiques;

                         - D'autre part, l'ensemble de la

                         puissance installée à votre

                         disposition pour satisfaire à vos

                         engagements incluant la puissance

                         disponible à la pointe tenant compte

                         des restrictions d'exploitation de

                         votre parc actuel de production, les

                         réceptions selon entente, vos achats

                         fermes au Québec, vos achats fermes

                         hors Québec, la puissance

                         interruptible à votre disposition,

                         chaque nouvelle centrale dont la

                         construction est engagée et prévue

                         être en servie en 2006 et 2007 et

                         chaque retrait de production prévu

                         d'ici 2006 et 2007, le tout en date du

                         13 juin 2002.

                   Une démonstration détaillée et vérifiable de
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                   réserve requise (MW) pour satisfaire au

                   critère de fiabilité en puissance (2,4

                   hres/an d'espérance de délestage) pour

                   l'électricité patrimoniale incluant les

                   impacts de l'aléa climatique et pour vos

                   autres engagements, excluant les soumissions

                   dans le cadre de l'actuel appel d'offres.

          Alors je pense que la demande adressait clairement la

          préoccupation et même de façon plus large. Si vous me

          permettez d'aller voir à la réponse qui se trouve -

          je vais vous indiquer le nombre de pages plus loin,

          parce qu'évidemment la pagination - alors c'est la

          troisième page suivant la dernière que je vous

          lisais, celle dont l'intitulé à gauche est :

          « Puissance en MW - Heure de pointe ». Est-ce qu'on y

          est?

          Écoutez, on ne passera pas à travers chaque chiffre,

          je vous en ferai grâce. Je me contenterai simplement

          de vous indiquer un premier point au départ : ces

          tableaux ont été fait sur la base des engagements

          maximaux qu'Hydro-Québec Production aurait pu prendre

          par l'ensemble de ses soumissions, soit 800 MW, c'est

          ce qu'on retrouve à la troisième ligne sous l'en-

          tête : « Engagements long terme ». Évidemment on sait

          qu'Hydro-Québec Production n'a pas remporté 800 MW

          mais plutôt 600.
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          Alors le test qui est imposé ici est donc d'autant

          plus fort. Alors on peut constater lorsque l'on

          regarde la pointe de 2005-2006 ou la pointe de 2006-

          2007 que les ressources existantes et les ressources

          qui sont en construction ou planifiées couvrent même

          le 800 MW qui finalement s'est avéré être plutôt 600

          MW. De sorte que nous tirons la conclusion que le

          parc de production en mégawatts disposait de toutes

          les ressources requises pour satisfaire l'ensemble de

          ces engagements.

          Si on tourne à la page suivante on retrouve...

          LA PRÉSIDENTE :

          Je m'excuse de vous interrompre, lorsque vous

          démontrer la puissance dans ce tableau-là, est-ce que

          vous faites état de la puissance théorique ou la...

          la puissance théorique de chacune des installations

          ou s'il est question de potentiel?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  La référence est aux mégawatts que ces centrales-là

          sont capables de produire de façon normale. Alors

          dans certains cas effectivement il peut arriver qu'il

          y ait des restrictions mais ces restrictions sont

          généralement prises en compte dans la réserve

          requise. Par exemple, il y a certaines centrales qui

          l'hiver sous certaines conditions de froid peuvent
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          avoir une perte de production. Alors cette perte de

          production-là elle est plutôt capturée dans la

          réserve requise. Et ici ce qu'on montre, par exemple,

          c'est la production normale.

          Une centrale comme Beauharnois, par exemple, serait

          présentée comme une centrale normale mais il peut

          arriver qu'il y ait des problèmes de couverts de

          glace l'hiver, alors la centrale est réduite mais

          cette contrainte-là est prise au niveau de la réserve

          requise.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          (15 h)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors si on passe au bilan en énergie, alors c'est le

          même principe, c'est la production annuelle du parc,

          la condition hydraulique moyenne auxquelles s'ajoute

          la production des centrales qui sont en construction

          déjà. Et on peut voir en comparant les chiffres que

          les ressources excèdent les engagements, en vous

          rappelant encore une fois que les engagements

          maximaux qui figurent à la deuxième ligne sous

          « Engagements à long terme », qui figurent sur cette

          page, réfèrent à la totalité des soumissions d'Hydro-
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          Québec Production, donc, une quantité supérieure à ce

          qu'ils ont effectivement remporté.

          On retrouve également à la page suivante le bilan ou

          la réserve qui est requise. Alors c'est un bilan,

          c'est technique. Alors, par la suite, nous avons posé

          des questions additionnelles qui sont reprises dans

          le document ici. Alors, en synthèse, nous avons posé,

          Hydro-Québec Production, les questions que nous

          aurions posées et que nous avons posées effectivement

          à d'autres soumissionnaires qui présentaient des

          soumissions à partir d'installations existantes afin

          de s'assurer qu'ils étaient capables de rencontrer

          leurs engagements existants et les engagements qu'ils

          prenaient dans le cadre de cet appel d'offres là.

 112  Q.  Hum, hum.

      R.  Bien sûr, cet échange de correspondances ne change

          pas non plus la Loi sur Hydro-Québec et la Loi sur la

          Régie de l'énergie qui assurent la garantie de

          l'électricité patrimoniale, et ne change en rien

          également les pouvoirs de surveillance de la Régie

          qui s'exercent à chaque année.

          Les nouveaux contrats qui signés avec Hydro-Québec

          Production comportent des pénalités si les

          engagements de performance qui y sont pris n'étaient

          pas respectés. Alors, comme pour tous les autres

          soumissionnaires.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

 113  Q.  Donc ceci, Monsieur Léveillé, si je comprends bien,

          constitue votre réponse à l'ensemble de la question 4

          du RNCREQ?

      R.  Exactement.

 114  Q.  Nous passons donc à la question 5, qui sont les

          dispositions concernant le report des livraisons.

          Est-ce que 5.1, est-ce que les options de report dans

          les deux contrats avec Hydro-Québec Production sont

          identiques à celles contenues dans les soumissions...

      R.  Oui.

 115  Q.  ... sinon veuillez décrire et expliquer la

          différence?

      R.  Oui, elles sont identiques.

 116  Q.  Est-ce qu'Hydro-Québec Production a essayé, dans ses

          négociations avec Hydro-Québec Production, de

          modifier ses dispositions pour augmenter sa

          flexibilité et pour réduire le coût d'un éventuel

          report. Le cas échéant, veuillez décrire en détail

          ces négociations ainsi que les options recherchées

          par Hydro-Québec Distribution?

      R.  Comme je l'ai mentionné tout à l'heure, il n'y a eu

          aucune séance de négociations, ni avec Hydro-Québec

          Production, ni avec d'autres soumissionnaires ou

          fournisseurs potentiels, de séances de négociations

          sur les prix ou les modalités de la flexibilité ou

          sur quelque élément que ce soit, conformément à la

          procédure d'appel d'offres.
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 117  Q.  5.3 : Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution a demandé à

          Hydro-Québec Production de justifier les primes de

          report dans les deux contrats en vertu - et là, nous

          avons toute une série de sous paragraphes traitant

          des coûts comptables, des coûts d'opportunité reliés

          aux engagements contenus dans le contrat - et, le cas

          échéant, décrire en détail les questions,

          interrogations, préoccupations soulevées par Hydro-

          Québec Distribution, les réponses, informations,

          arguments ou autres points soulevés par Hydro-Québec

          Production, et veuillez également produire copie de

          toute communication écrite concernant ce sujet entre

          les employés ou consultants d'Hydro-Québec

          Distribution et ceux d'Hydro-Québec Production.

      R.  Comme je l'ai mentionné ce matin, nous n'avons pas

          fait un tel exercice, ni avec Hydro-Québec

          Production, ni avec quelqu'autre soumissionnaire que

          ce soit. Et je pense que j'ai expliqué amplement pour

          quelles raisons.

 118  Q.  Nous passons à 5.4 : est-ce qu'Hydro-Québec

          Distribution s'est penchée sur les incidences

          qu'auraient les dispositions de report sur sa

          politique ou ses programmes d'efficacité énergétique.

      R.  Non.

 119  Q.  Le cas échéant, veuillez décrire en détail les

          préoccupations. Donc ceci... votre non se rapporte à

          ceci aussi.  5.4.2, si c'est question a été discutée

          en réunions dans des échanges, vous avez dit que ça

                               - 144 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                            Me Nicole Lemieux

          n'avait pas été discuté.  5.4.3 : Veuillez produire

          copie de tout mémorandum ou autre document de

          réflexion interne préparé par Hydro-Québec

          Distribution concernant ce sujet. Il n'y en a pas?

      R.  Non.

 120  Q.  5.4.4 : Veuillez produire copie également de tout

          courriel interne entre les employés ou consultants

          d'Hydro-Québec Distribution concernant ce sujet. Il

          n'y en a pas non plus?

      R.  Non.

 121  Q.  Donc, nous passons à l'article, oui, à la question

          6 : Le prix moyen de l'électricité dans le contrat

          des livraisons cyclables avec Hydro-Québec

          Production, et un élément de contexte. Selon le

          communiqué HQD-2, document 8, qui portait sur les

          prix, je crois, le prix moyen de l'électricité en

          vertu du contrat avec Hydro-Québec Production pour un

          produit cyclable est de cinq point quatre sous le

          kilowattheure (5,4  /kWh) - sept point quatre sous le

          kilowattheure (7,4  /kWh) lorsqu'acheté à un facteur

          d'utilisation de cinquante pour cent (50 %). Il est

          indiqué que ce coût peut varier selon la quantité

          achetée, 6.1, et nous vous référons à un document

          produit par Hydro-Québec avec l'envoi d'hier.

          Veuillez indiquer le prix moyen pour un facteur

          d'utilisation de quarante pour cent (40 %), trente

          pour cent (30 %), vingt pour cent (20 %) et dix pour

          cent (10 %)?
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          M. LUC BERNIER :

      R.  Oui, eh bien, le document en question répond à la

          question, et en même temps, on a jugé bon d'ajouter

          également toutes les tranches de FU imaginables par

          tranche de dix pour cent (10 %).

          Alors le coût est non seulement reproduit pour les

          tranches demandées mais également pour toutes les

          tranches de dix pour cent (10 %) possibles.

 122  Q.  Merci. 6.2 : Dans un scénario où, pour une année

          donnée, Hydro-Québec Distribution n'aura aucun besoin

          de faire appel aux livraisons cyclables, combien

          devra-t-elle payer en vertu du contrat. Nous avons

          aussi produit une réponse écrite?

      R.  Oui. Alors, le coût en deux mille sept (2007) est de

          vingt et un millions virgule cinq - vingt et un

          virgule cinq millions de dollars (21,5 M$). En deux

          mille huit (2008), ce coût-là serait de vingt-six

          virgule quatre millions de dollars (26,4 M$), et pour

          chaque année qui suit deux mille huit (2008), ce coût

          serait indexé à deux pour cent (2 %), tel que prévu

          par les formules d'indexation du contrat.

          Si le coût est moins cher en deux mille sept (2007),

          si on a seulement vingt et un virgule cinq millions

          (21,5 M$), c'est parce qu'on a seulement dix (10)

          mois de contrat au lieu de douze (12).

 123  Q.  Ça va? Donc, nous passons à la question numéro 7,
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          résiliation du contrat. 7.1 : Dans un scénario où,

          une fois le contrat approuvé par la Régie mais avant

          la date de début des livraisons, Hydro-Québec

          Distribution estimerait qu'elle n'aura plus besoin

          des livraisons cyclables. 7.1.1 : Est-ce qu'Hydro-

          Québec Distribution pourra résilier le contrat?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Non. Il n'y a pas de clause à cet effet.

 124  Q.  7.1.2 : Le cas échéant, quels seraient les coûts

          additionnels qu'elle pourrait devoir supporter? Donc,

          il n'y a pas de résiliation là, l'article étant sans

          objet, donc, selon votre réponse. 7.2 : Dans un

          scénario où, après la date de début des livraisons,

          Hydro-Québec Distribution estimerait qu'elle n'aura

          plus besoin des livraisons cyclables. 7.2.1 : Est-ce

          qu'Hydro-Québec Distribution pourra résilier le

          contrat?

      R.  Non plus.

 125  Q.  Donc 7.2.2, se rapportant à une situation où vous

          pourriez le résilier, je comprends qu'il ne

          s'applique pas. C'est ça?

      R.  Exactement.

 126  Q.  L'article 8, prix de l'électricité. 8.1 : Est-ce que

          le prix de l'électricité détaillé à l'article 15 du

          contrat HQD-1, document 2 est identique à celui qui

          se trouvait dans la soumission originale d'Hydro-

          Québec Production?
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      R.  Oui.

 127  Q.  8.2 : Est-ce qu'Hydro-Québec Distribution a demandé

          formellement ou informellement qu'Hydro-Québec

          Production justifie le prix demandé?

      R.  Tel que j'ai répondu ce matin, non. Alors, 8.2.1...

 128  Q.  2 ne s'applique pas? Ne s'applique pas donc?

      R.  Ne s'applique pas.

 129  Q.  Donc, nous passons à 8.3 : Plus spécifiquement, est-

          ce qu'Hydro-Québec, bien, Distribution a demandé à

          Hydro-Québec Production de justifier le montant pour

          la puissance, soit cent dix millions de dollars

          (110 M$) - non, cent dix mille dollars, pardon - par

          mégawatt par an (110 000 $/MW/an), indexé à deux pour

          cent (2 %) annuellement, et toutes les sous-questions

          qui se rapportent à ça?

      R.  Alors, la réponse est non, nous n'avons pas demandé

          de justifier tel qu'expliqué ce matin. Alors, tous

          les sous-items deviennent sans objet. Il en est de

          même pour 8.4, hein, c'est le même type de question

          et c'est la même réponse, c'est non.

 130  Q.  Et 8.5 qui demande : Est-ce qu'Hydro-Québec

          Distribution a demandé à Hydro-Québec Production

          d'expliquer ou de justifier la différence entre les

          montants chargés pour la puissance et pour l'énergie

          dans le contrat pour livraisons en base et dans le

          contrat pour livraisons cyclables en vertu... et là,

          on énumère des coûts comptables, des coûts

          d'opportunité, pour toute autre raison et, le cas
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          échéant, fournir les questions, interrogatoires,

          réponses et documents?

      R.  La réponse est non.

 131  Q.  Nous passons à l'article 9, les contrats. Il y a un

          préambule qui se rapporte assez longuement à la cause

          3401, et qui fait état de certaines affirmations en

          regard d'un contrat entre Hydro-Québec Distribution,

          je crois, et Hydro-Québec TransÉnergie.

      R.  Exactement.

 132  Q.  C'est ça? Et on nous souligne un passage que je lirai

          qui est extrait de notes sténographiques :

                   Ce n'était pas appliqué au sens contractuel

                   du terme, au sens... au sens de, prenons

                   chacun des articles et assurons-nous que

                   notre client charge locale respecte chacun

                   des articles. Alors la réponse, c'est non.

          Ceci étant le passage souligné de l'extrait de 3401.

          Nous en arrivons donc à la question 9.1 : Est-ce

          qu'Hydro-Québec Distribution considère que les

          contrats d'approvisionnement devraient être

          appliqués, entre guillemets, au sens contractuel du

          terme?

      R.  Aux termes des modifications qui ont été apportées à

          la Loi sur la Régie de l'énergie en juin deux mille

          (2000), toute entente entre Hydro-Québec Production

          et Hydro-Québec Distribution est réputée être un
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          contrat. Alors c'est une entente contractuelle et ça

          va être respecté.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Quant à la question 9.2, le point de vue juridique,

          Madame, nous mettons quand même un élément de... nous

          soulevons un élément de pertinence quant à cette

          question. Mais cependant, je crois que le panel

          pourrait quand même apporter un élément de réponse.

 133  Q.  Quel cabinet juridique a représenté le Distributeur

          dans la négociation de ses contrats avec Hydro-Québec

          Production?

      R.  Alors, les parties n'étaient pas représentées par des

          cabinet d'avocats.

 134  Q.  Quel cabinet a représenté Hydro-Québec Production?

      R.  Aux rencontres, il n'y avait pas de représentants de

          cabinet juridique.

 135  Q.  Est-ce que l'un ou l'autre des deux contrats avec

          Hydro-Québec Production a été modifié depuis sa

          signature le dix (10) décembre deux mille deux

          (2002).

      R.  Non.

 136  Q.  Le cas échéant, veuillez préciser la date et la

          nature des modifications.

      R.  Il n'y a eu aucune modification à l'un ou l'autre des

          contrats.

 137  Q.  9.4 fait référence à la définition de panne et de

          force majeure. Donc... je ne sais pas dans quel
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          contrat, là... Donc veuillez... En tout cas, il n'y a

          pas d'indication lequel des contrats, mais en tout

          cas peu importe : Veuillez expliquer pourquoi un

          manque d'eau n'est pas considéré comme une panne. A

          9.4.2, 1, ça. Et 9.4.2 : Veuillez expliquer pourquoi

          un manque d'eau n'est pas considéré comme un

          événement extérieur, imprévisible, irrésistible et

          indépendant de la volonté d'une partie, peu importe

          la raison?

          (15 h 15)

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors les manques d'eau réfèrent aux contrats

          d'Hydro-Québec Production. Dans le cas de la panne,

          qui est 9.4.1, la définition de la panne est limitée

          aux bris d'équipements ou aux défectuosités

          d'équipements et le manque d'eau ne représente ni

          l'un ni l'autre clairement. Alors c'est factuel.

          Dans le cas de la force majeure, nous n'avons pas

          voulu que le fournisseur puisse se soustraire à ses

          obligations de livrer l'électricité en vertu du

          contrat en invoquant un manque d'eau. Alors c'est

          cette raison qui a fait qu'on a spécifiquement exclu

          de la force majeure le manque d'eau comme cause

          pouvant être invoquée pour la force majeure.

 138  Q.  Nous passons à 9.4.3, qui est précédée d'un préambule
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          qui réfère à HQD-1, documents 1 et 2, article 7.5, et

          qui dit que lorsque la production d'électricité de la

          centrale est réduite à une quantité moindre que celle

          fixée en vertu de l'article 7.1 pour livrer

          l'énergie, le fournisseur peut utiliser des sources

          de production autres que la centrale, sujet aux

          conditions suivantes : (iii) la quantité d'énergie

          ainsi livrée dans une année contractuelle donnée ne

          peut dépasser vingt-cinq pour cent (25 %) de

          l'énergie contractuelle.

          Et la question 9.4.3 demande : Quelle pénalité est

          prévue si la quantité d'énergie livrée d'une source

          de production autre que la centrale dépasse vingt-

          cinq pour cent (25 %) de l'énergie contractuelle?

      R.  Dans un tel cas, Hydro-Québec Distribution a le droit

          de refuser de prendre l'électricité qui est livrée.

          Et à ce moment-là, l'électricité qui serait manquante

          est sujette à des pénalités comme dans le reste du

          contrat, une obligation qui n'est pas rencontrée, qui

          n'est pas satisfaite.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Alors, Madame, ceci complète nos réponses aux

          questions, les réponses d'Hydro-Québec Distribution

          aux questions du RNCREQ.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Merci, Maître Lemieux.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Ce que je comprends, c'est qu'il n'y a pas de contre-

          interrogatoire pour l'instant, Madame?

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce que je comprends, c'est que maître O'Brien préfère

          prendre une pause pour étudier les réponses, à moins

          qu'il ait changé d'idée?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Madame la Présidente, vous aviez bien compris, je

          pose mes questions demain, je n'ai rien à poser

          aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien. Est-ce qu'il y a d'autres intéressés dans

          la salle qui ont des questions à poser sur ces

          réponses? Maître Lassonde, en avez-vous?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non, je n'ai pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel, vous pouvez passer à l'autre

          groupe de questions.
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          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

          Oui. Alors les demandes de renseignements de S.É.-

          ACÉÉ, il est indiqué « AQLPA » mais je crois que

          c'est une erreur de maître Neuman. Alors c'est S.É.-

          ACÉÉ.

 139  Q.  Alors la question, la première série de questions est

          précédée d'un préambule, que je vais lire, ou que,

          non, en fait, c'est un préambule qui réfère au

          rapport de Samson Bélair, à la pièce HQD-6, document

          1, et plus particulièrement à la page 15, et qui

          traite des différentes combinaisons.

          Alors la question 1.1 : Veuillez confirmer que la

          troisième étape du processus de sélection de l'appel

          d'offres AO-2002-01, vingt-neuf (29) combinaisons ont

          été construites à partir de quinze (15) offres

          d'énergie en base provenant de huit (8) projets

          différents et de cinq (5) offres d'énergie cyclable

          provenant de deux (2) projets différents.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Oui.

 140  Q.  1.2, Monsieur Bernier, les combinaisons construites à

          la troisième étape du processus de sélection, et

          auxquelles Samson Bélair réfère, correspondent-elles

          à toutes les combinaisons possibles à partir des

          soumissions ayant obtenu au moins quatre-vingts pour

          cent (80 %) des points à la seconde étape et qui
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          totalisent les besoins que l'appel d'offres visait à

          satisfaire? Dans la négative, expliquez.

      R.  Évidemment, la réponse est oui, mais en autant que

          les quantités qui étaient recherchées pouvaient être

          atteintes avec les combinaisons en question.

          Évidemment, les combinaisons, on s'est donné une

          marge, si on veut, de manoeuvre sur la quantité donc

          la quantité recherchée pouvait être, la quantité,

          c'est-à-dire, la quantité d'une combinaison pouvait

          correspondre à la quantité recherchée plus ou moins

          quinze pour cent (15 %), évidemment sujet à une

          compensation à l'aide de notre projet témoin, tel

          qu'expliqué ce matin.

          J'ai une deuxième réserve aussi, c'est que ça

          correspond aux remarques qui ont été faites au

          troisième point de l'annexe technique numéro 3 et là,

          ça serait peut-être intéressant d'y recourir,

          l'annexe technique numéro 3, HQD-2, document 3.

          Alors ce qui est mentionné ici, c'est, par ailleurs,

          le principe de dominance absolu a permis d'écarter,

          avant même la formation des combinaisons, trois

          variantes présentées par Hydro-Québec Production.

          Donc sujet à cette remarque-là, ma réponse est oui.

 141  Q.  Toujours dans la même lignée, Monsieur Bernier, 1.3 :

          Veuillez indiquer si les annexes 4 à 6 de la pièce

          HQD-2, document 3, telles qu'elles avaient été
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          initialement déposées à la Régie le vingt (20) juin

          deux mille trois (2003), (a) énumèrent et analysent

          la totalité de ces vingt-neuf (29) combinaisons.

      R.  Ma réponse est oui, sujet aux mêmes réserves que j'ai

          faites en réponse à la question 1.2.

 142  Q.  (b) Si ces combinaisons, aux mêmes annexes,

          correspondent à toutes les combinaisons possibles à

          partir des soumissions ayant obtenu au moins quatre-

          vingts pour cent (80 %) des points à la seconde étape

          et qui totalisent les besoins que l'appel d'offres

          visait à satisfaire? Dans la négative, expliquez.

      R.  Alors ma réponse est toujours oui, toujours sujet aux

          mêmes réserves.

 143  Q.  1.4 : Est-ce que la soumission de TCE est absente de

          toutes les quelques vingt-neuf (29) combinaisons

          analysées à la troisième étape du processus de

          sélection? Le cas échéant, précisez et indiquez le

          pourquoi de cette absence.

      R.  Alors la réponse est non.

 144  Q.  1.5 : Est-ce que la soumission de TCE est absente de

          toutes les combinaisons analysées aux annexes 4, 5 et

          6 de la pièce HQD-2, document 3? Précisez, le cas

          échéant, et indiquez le pourquoi de cette absence.

      R.  Alors, toujours non.

 145  Q.  1.6 : Veuillez confirmer que la combinaison des trois

          soumissions qui fait l'objet de la présente demande

          était absente du groupe des quelques vingt-neuf (29)

          soumissions analysées à la troisième étape du
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          processus de sélection des combinaisons analysées et

          était également absente des annexes 4 à 6. Précisez,

          toujours, le cas échéant, et indiquez le pourquoi de

          cette absence.

      R.  Alors, tel que mentionné tout au long de cet

          exercice-ci, donc la combinaison qui a été retenue

          est formée des contrats en base de trois cent

          cinquante mégawatts (350 MW) d'Hydro-Québec, de cinq

          cent sept mégawatts (507 MW) en base de TransCanada

          Energy et finalement, de deux cent cinquante (250)

          cyclable d'Hydro-Québec Production.

          Évidemment, comme on l'a mentionné ce matin, à

          l'étape 3, l'exercice qui consistait à déterminer la

          combinaison de moindre coût, toutes les combinaisons

          qui ont été comparées l'ont été, sont formées de

          combinaisons qui contenaient trois cents mégawatts

          (300 MW) cyclables. Donc la combinaison contenant

          seulement deux cent cinquante mégawatts (250 MW)

          était effectivement absente.

          C'est seulement lorsqu'est arrivé l'examen des

          différentes stratégies de relève qu'on a commencé à

          examiner la possibilité, différentes possibilités,

          dont celle qui consistait effectivement à envisager

          finalement qu'en cas de manque, en cas de non-

          aboutissement des négociations avec les fournisseurs

          préalablement retenus, qu'il soit possible,
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          effectivement, de ne garder que deux cent cinquante

          mégawatts (250 MW).

          Alors c'est la raison pour laquelle la combinaison

          finalement retenue ne se retrouvait pas à l'intérieur

          des vingt-neuf (29) combinaisons présentées dans les

          pièces HQD-2, document 3.

 146  Q.  Deuxième série de questions maintenant, qui portent

          plus particulièrement sur la liste de réserves,

          composée de deux questions et le préambule se lit

          comme suit : À la pièce HQD-2, document 2, page 17,

          vous affirmez que « l'analyse des combinaisons

          finalistes a permis d'établir que l'offre de cinq

          cent sept mégawatts (507 MW) de TCE constituait

          l'alternative la plus intéressante si les

          négociations avec l'un des soumissionnaires retenus

          devaient achopper. »

          Première questions de deux, question 2.1 :

          L'identification de TCE comme soumissionnaire de

          réserve a-t-elle été faite avant ou après que les

          résultats de la troisième étape aient permis de

          sélectionner la combinaison AxorCalpine-HQP-HQP?

      R.  Après.

 147  Q.  Question 2.2 : Comment expliquez-vous alors que la

          combinaison TCE-HQP-HQP soit absente de la liste des

          combinaisons analysées?

      R.  Je crois que la réponse que j'ai fournie en 1.6 donne
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          suffisamment d'explications.

 148  Q.  Série de questions 3. Le préambule soulève, ce qu'on

          comprend de S.É.-ACÉÉ, ils s'interrogent sur

          certaines contradictions qui pourraient apparaître au

          rapport du consultant Samson Bélair. Alors sept

          questions qui concernent l'analyse des soumissions.

          3.1 : Au rapport de Samson Bélair, page 14,

          paragraphe 4, il est affirmé qu'aucune soumission n'a

          été rejetée parce que jugée frivole ou non conforme.

          Cette affirmation est-elle vraie?

          (15 h 20)

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Oui, cette affirmation est vraie.

 149  Q.  3.2 : Au rapport de Samson Bélair, page 15,

          paragraphe 2, il est affirmé qu'aucune soumission n'a

          été rejetée lors des trois étapes du processus de

          sélection. Cette affirmation est-elle vraie?

      R.  Oui, c'est vrai.

 150  Q.  3.3, toujours au même rapport de Samson Bélair : Page

          11, il est indiqué que les soumissions ayant reçu

          moins de quatre-vingts pour cent (80 %) des points à

          la seconde étape n'étaient pas retenues pour les

          combinaisons de la troisième étape. Cette affirmation

          est-elle vraie?

      R.  Oui, c'est vrai.

 151  Q.  Question 3.4, même rapport : Page 11, paragraphe 2,
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          il est indiqué qu'à l'ouverture des soumissions, une

          soumission a été rejetée pour non-conformité, soit

          celle de PG&E National Energy Group. Cette

          affirmation est-elle vraie?

      R.  Oui, c'est vrai.

 152  Q.  3.5 : Au rapport de Samson Bélair, page 14,

          paragraphe 3, il est indiqué qu'à l'ouverture des

          soumissions, aucune soumission n'a été rejetée. -Et

          le texte continue comme suit-. En effet, bien qu'un

          soumissionnaire n'ait pas été en mesure d'établir de

          façon claire que sa soumission était conforme,

          « Hydro-Québec Distribution n'a pas statué de façon

          finale à ce sujet, car les demandes de renseignements

          additionnels ont été interrompues lorsqu'il est

          devenu évident que la soumission ne ferait pas partie

          des meilleures combinaisons de soumissions ». Ces

          affirmations sont-elles vraies?

      R.  Ici, je voudrais revenir sur la citation parce

          qu'elle est incorrecte. On fait référence à la page

          14, paragraphe 3. Alors, au troisième paragraphe, il

          n'est pas mentionné qu'aucune soumission n'a été

          rejetée. Il est mentionné qu'Hydro-Québec

          Distribution n'a pas statué de façon finale, et

          caetera. Et ça concerne une soumission en

          particulier.

          Alors, la citation, elle est correcte, mais il n'est

          pas mentionné qu'aucune soumission n'a été rejetée.

                               - 160 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                              Me Simon Turmel

          C'est mentionné dans un paragraphe subséquent. Alors,

          si on reprend la citation du paragraphe 3 de façon

          correcte, ce qui est écrit là est vrai.

 153  Q.  Ce qui est entre guillemets, quand vous dites « ce

          qui est écrit là »?

      R.  C'est-à-dire que ce qui est écrit au paragraphe 3 est

          vrai, et ça inclut la citation elle-même sans la

          mention « qu'aucune soumission n'a été rejetée ».

 154  Q.  Merci. Maintenant, question 3.6 : Pouvez-vous

          concilier vos réponses 3.2 et 3.3?

      R.  D'accord. Alors, dans 3.2, il est mentionné qu'aucune

          soumission n'a été rejetée, c'est-à-dire qu'aucune

          soumission n'a été considérée non conforme ou frivole

          ou non admissible parce qu'un soumissionnaire aurait

          refusé, par exemple, de répondre à des questions qui

          lui étaient adressées dans les délais impartis. Alors

          que dans 3.3, on mentionne que certaines soumissions

          ont été retenues pour former les combinaisons à

          l'étape 3. Ceci ne signifie nullement que les autres

          soumissions, celles qui avaient moins de quatre-

          vingts pour cent (80 %), quatre-vingts (80) points,

          ça signifie nullement que les autres soumissions ont

          été rejetées pour les raisons mentionnées, que je

          viens de mentionner en parlant de 3.2.

 155  Q.  Maintenant, dernière question dans cette lignée.

          Veuillez concilier, si c'est possible pour vous, vos

          réponses à 3.1, 3.2, 3.4 et 3.5. En fait, toutes les

          réponses qui précèdent sauf la 3.3.
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      R.  Bon. Alors, si on y va dans l'ordre. Pour ce qui est

          de 3, qui réfère à la page 14, paragraphe 4, où il

          est mentionné qu'aucune soumission n'a été rejetée

          parce que jugée frivole ou non conforme. Cette

          affirmation réfère à la période qui a suivi

          immédiatement la période d'ouverture des soumissions.

          Il s'agit d'un premier exercice d'évaluation qui a

          été conduit avant même l'étape 1 et qui visait à

          s'assurer de la conformité et de la présence des

          informations requises pour faire l'analyse dans les

          soumissions. À cette étape, aucune soumission n'a été

          rejetée pendant cette période-là. Je ne parlerai pas

          d'étape. Je retire le mot « étape », parce qu'on a

          étape 1, 2 et 3 dans l'analyse des soumissions.

          Au paragraphe 3.2, qui est la page 15, paragraphe 2

          du rapport de Samson Bélair, on réfère aux trois

          étapes d'analyse des soumissions. Et pendant ces

          trois étapes d'analyse, il y a eu aucun rejet de

          soumissions.

          Le paragraphe 3.4, c'est-à-dire la question 3.4

          réfère au rejet d'un soumissionnaire, PG&E National

          Energy Group. Ce rejet s'est effectué à l'ouverture

          des soumissions. Alors, cette affirmation est vraie

          également. À l'ouverture des soumissions, il y a une

          soumission qui a été rejetée. Et puis 3.5, bien, tel
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          qu'il a été reformulé, ne contredit pas les autres

          affirmations.

 156  Q.  Maintenant, à la question 3.8 : L'absence de la

          soumission de TCE aux combinaisons analysées à la

          troisième étape est-elle due au fait que TCE a obtenu

          moins de quatre-vingts pour cent (80 %) des points à

          la deuxième étape?

      R.  Alors, je crois qu'il a été mentionné que TCE faisait

          partie des combinaisons analysées à la troisième

          étape. Elle n'était pas absente des combinaisons

          analysées.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Oui.

 157  Q.  Question 4. Préambule. Il est indiqué :

                         Le seize (16) juin deux mille trois

                         (2003)...

          Nous croyons que ça devrait être, je présume, à moins

          d'avis contraire, le seize (16) juillet deux mille

          trois (2003).

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est exact.

          Me SIMON TURMEL :
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                         ... vous avez déposé sous pli

                         confidentiel des versions révisées

                         d'une partie des annexes de la pièce

                         HQD-2 document 3.

          4.1 : Devons-nous comprendre que les renseignements

          contenus à ces versions révisées n'ont pas été

          vérifiés par Samson Bélair ainsi que par Merrimack?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  C'est exact.

 158  Q.  5.1 : Si le contrat de TCE n'était pas approuvé ou

          si, pour un quelconque motif, il était retiré,

          veuillez indiquer si le Distributeur est, selon vous,

          tenu d'accorder un contrat d'approvisionnement au

          prochain soumissionnaire de réserve ou si elle peut

          (ou doit) procéder à satisfaire les besoins visés au

          moyen d'un prochain appel d'offres (qui serait alors

          régi par les critères de sélection issus de la cause

          R-3470-2001). Précisez vos réponses en indiquant la

          ou les options disponibles à Hydro-Québec

          Distribution et en référant à la source documentaire

          de cette ou ces options.

      R.  Alors, tel que mentionné ce matin, il n'y a pas de

          prochain soumissionnaire de réserve, alors ce qui

          règle le cas de 5.2 et 5.3. Tel que mentionné ce

          matin également, si le contrat n'était pas approuvé

          pour quelque raison, il faudrait avoir recours pour
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          une part à un appel d'offres de court terme pour les

          années deux mille six (2006) et probablement deux

          mille sept (2007) pour combler cet approvisionnement.

          Il faudrait par la suite ou en même temps procéder à

          un nouvel appel d'offres de long terme pour combler

          les besoins sur une longue période.

 159  Q.  Question 6. Alors, je vais lire le préambule, vu

          qu'il permet de saisir la portée des dix-neuf (19)

          sous-questions de la section 6. À la pièce HQD-2...

          Alors le préambule :

                         À la pièce HQD-2 Document 1, aux pages

                         3 et 4, vous indiquez avec justesse

                         que « dans son plan

                         d'approvisionnement, le Distributeur a

                         mis de l'avant une stratégie de

                         flexibilité. Cette stratégie prévoit

                         que le Distributeur pourra ajuster à

                         la hausse ou à la baisse les quantités

                         contractuelles octroyées suite à des

                         appels d'offres de long terme en

                         fonction des dernières informations

                         disponibles au moment de l'octroi des

                         contrats », en référant au dossier

                         R-3470-2001, à la pièce HQD-2 document

                         3 page 22.

                         La plus récente prévision de la

                         demande retenue par Hydro-Québec
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                         Distribution aux fins de l'évaluation

                         des besoins supplémentaires à combler

                         en deux mille sept (2007) par l'appel

                         d'offres A/O 2002-01 semble être celle

                         d'août deux mille deux (2002).

          En référant à la pièce HQD-2 document 1, page 5,

          tableau 3 et le paragraphe qui le précède.

                         Or, depuis plusieurs mois, il

                         semblerait que plusieurs facteurs

                         pourraient avoir pour effet de réduire

                         les besoins supplémentaires à combler

                         en deux mille sept (2007) par cet

                         appel d'offres A/O 2002-01.

          Et, là, on mentionne quatre facteurs. Le premier

          facteur, deux appels d'offres... qui est le facteur

          sous l'item :

          a) deux appels d'offres supplémentaires ont été

          lancés afin que HQD obtienne des blocs d'énergie de

          source éolienne et biomassique que le gouvernement a

          rendu obligatoires, incluant notamment des livraisons

          en deux mille cinq (2005), deux mille six (2006),

          deux mille sept (2007) et ultérieurement;

          b) les prévisions de croissance économique du Québec

          sembleraient être révisées à la baisse;
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          c) il semblerait exister un surplus mondial

          d'aluminium et ses prix sembleraient révisés à la

          baisse;

          enfin d) des coûts évités plus élevés

          (particulièrement pour les besoins cyclables)

          pourraient avoir pour effet d'accroître le volume des

          mesures d'efficacité énergétique pour les années deux

          mille six (2006) et deux mille sept (2007).

          Donc, les présentes questions visent à déterminer si

          Hydro-Québec a vérifié ces facteurs, et le cas

          échéant, procéder à des ajustements.

          Premier bloc : Demande issue des nouveaux projets

          d'aluminerie.

          Question 6.1 : Veuillez confirmer que les prévisions

          de la demande sur lesquelles la pièce HQD-2 document

          1 est basée n'incluent aucune fourniture

          d'électricité pour un éventuel projet d'aluminerie

          d'Alcoa en deux mille sept (2007). Sinon spécifiez.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Sans commenter sur l'ensemble du préambule, je vais

          simplement commencer par rectifier une petite

          information ici qui ne correspond pas à ce que j'ai

          mentionné ce matin. C'est-à-dire qu'on dit quelque

          part que « la plus récente prévision de la demande
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          retenue par Hydro-Québec Distribution aux fins de

          l'évaluation des besoins supplémentaires à combler en

          deux mille sept (2007) par l'appel d'offres A/O

          2002-01 semble être celle d'août deux mille deux

          (2002). » Alors, comme j'ai mentionné ce matin, ce

          n'était pas celle d'août, c'était plutôt celle qu'on

          appelle dans le jargon interne, celle d'avril deux

          mille deux (2002).

          Maintenant, sur la question elle-même, ma réponse, on

          a fourni en réponse quelque chose d'écrit qui donne

          quelques chiffres. Donc, la prévision d'avril deux

          mille deux (2002), pour l'horizon deux mille sept

          (2007), inclut une provision de zéro virgule trois

          térawattheures (0,3 Twh) en vue d'une éventuelle

          modernisation d'Alcoa à Baie Comeau. C'est tout ce

          que cette prévision-là contient au sujet d'expansion

          de l'aluminerie d'Alcoa, de l'aluminerie qui serait

          possédé par Alcoa. Les besoins en puissance qui

          correspondent à cette provision-là sont de l'ordre de

          cinquante mégawatts (50 MW) à la fin de l'année deux

          mille sept (2007).

 160  Q.  Alors, Monsieur Bernier, la pièce à laquelle réfère

          monsieur Bernier a été déposée sous la cote HQD-6

          document 4 hier. 6.2 : Veuillez confirmer que les

          prévisions de la demande sur lesquelles la pièce

          HQD-2 document 1 est basée, inclut une fourniture

          d'électricité pour le projet d'aluminerie Alouette
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          II. Précisez pour quel volume en gigawattheures et

          convertis en mégawatts pour chacune des années deux

          mille six (2006) et deux mille sept (2007). Et à

          nouveau, je vous réfère à la réponse écrite déposée

          comme pièce HQD-6 document 4. Alors, Monsieur

          Bernier.

      R.  Donc, l'aluminerie d'Alouette II, si on veut, arrive

          de manière séquentielle tout au long de l'année deux

          mille six (2006); donc les besoins au cours de deux

          mille six (2006) sont en croissance. Ils atteignent à

          la fin de l'année deux mille six (2006) cinq cent dix

          mégawatts (510 MW). Ce qui représente des quantités

          d'énergie pour l'année deux mille six (2006) et deux

          mille sept (2007), de quatre térawattheures (4 Twh)

          en deux mille six (2006) et de quatre térawattheures

          et demi (4,5 Twh) en deux mille sept (2007).

 161  Q.  Question 6.3 : Veuillez valider auprès de votre

          cliente que vos prévisions énoncées à la réponse 6.2

          quant à l'aluminerie Alouette II sont toujours

          valables. Dans un deuxième temps, veuillez déposer

          une lettre de votre client à cet effet comme vous

          l'aviez déjà fait au dossier R-3470-2001.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  À notre connaissance, l'usine est en construction

          présentement. Alors, tout se déroule comme prévu.

 162  Q.  Question 6.4 : Même question que 6.3, pour

          l'éventuelle aluminerie d'Alcoa, si celle-ci est
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          incluse aux prévisions sur laquelle la pièce HQD-2

          document 1 est basée.

      R.  Dans ce cas-là, il s'agit d'une provision qui est

          incluse dans la prévision économique d'avril. Il

          reste que ce projet-là également est en cours de

          réalisation.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, pour les questions 6.5 et 6.6,

          j'aimerais juste rectifier une note - sans incidence

          soi - dans notre lettre du vingt-deux (22) juillet

          deux mille trois (2003), la transmission du document

          d'hier, nous avions mentionné que nous déposions pour

          SÉ/ACÉÉ les réponses aux questions 6.1 et 6.2. Et

          comme vous pouvez le constater, il y a également les

          réponses à la question 6.5 et 6.6.

          Donc, il y a des versions, des tableaux écrits pour

          ces deux questions-là. 6.5 : Veuillez déposer les

          prévisions de la demande de deux mille deux (2002)

          d'Hydro-Québec qui sont citées à la pièce HQD-2

          document 1. Est-ce qu'il y a des commentaires par

          rapport à ce tableau?

          M. LUC BERNIER :

      R.  Ne serait-ce que celui à l'effet, le commentaire à

          l'effet que le tableau en question tel quel est la

          reproduction du document qui a été affiché sur notre
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          site Internet à partir du quatorze (14) août deux

          mille deux (2002).

 163  Q.  Question 6.6 également un tableau qui a été déposé :

          Veuillez déposer les indices de croissance économique

          et les hypothèses retenus aux fins de ces prévisions

          de la demande de deux mille deux (2002) d'Hydro-

          Québec.

      R.  On n'a pas de commentaire additionnel.

 164  Q.  Question 6.7 : Veuillez déposer les nouvelles

          prévisions de la demande de deux mille trois (2003)

          d'Hydro-Québec.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Madame la Présidente, cette question-là soulève

          certains enjeux. Et je voudrais vous dire au départ

          que ma réponse comporte quatre volets. Entendant les

          nouvelles prévisions de la demande deux mille trois

          (2003), est joint à la dernière phrase, il y a en

          préambule à cette question : Les présentes questions

          visent à déterminer si Hydro-Québec a vérifié ces

          facteurs et a procédé à des ajustements.

          Ces éléments d'ajustements ou ces facteurs étant,

          selon les différentes questions qui suivent 6.7,

          toutes des choses qui touchent des événements qui

          sont postérieurs au mois d'août deux mille deux

          (2002) où nous avons conduit les analyses et où nous

          avons révisé les besoins tel que le prévoyait le plan
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          d'approvisionnement.

          Maître Neuman, dans son préambule, avait rappelé

          d'ailleurs qu'il était prévu : « Cette stratégie

          prévoit que le Distributeur pourra ajuster à la

          hausse ou à la baisse les quantités contractuelles

          octroyées suite à des appels d'offres de long terme

          en fonction des dernières informations disponibles au

          moment de l'octroi des contrats. »

          L'octroi des contrats a eu lieu au début d'octobre

          deux mille deux (2002). Alors, lorsqu'on réfère à des

          éléments d'information qui sont postérieurs à octobre

          deux mille deux (2002), on veut faire quelque chose

          qui va en contradiction avec la décision sur le plan

          d'approvisionnement.

          Je voudrais également mentionner que cette même

          disposition, nous l'avons reprise dans notre document

          d'appel d'offres à l'article 2.2. Alors, de se

          remettre à faire des révisions de quantités

          aujourd'hui, ça nous mettrait en porte-à-faux avec

          les conditions qui sont spécifiées à l'appel

          d'offres.

          Également, une telle chose aurait potentiellement des

          conséquences pour l'avenir, c'est-à-dire, dans nos

          appels d'offres subséquents. Je crois que ça créerait
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          pour les soumissionnaires éventuels un risque

          réglementaire. En ce sens que lorsqu'ils présentent

          une soumission, ils ne sauraient pas, ils ne

          pourraient pas connaître quelles sont les règles qui

          vont s'appliquer à l'analyse de leur appel d'offres

          et à l'analyse de leur soumission si on se met à

          faire ou à considérer toutes sortes de révisions qui

          s'écartent des règles qui avaient été annoncées.

          Alors, à notre avis, c'est quelque chose qui pourrait

          être préjudiciable à nos appels d'offres futurs que

          de se lancer dans une telle voie. Alors, nous avons

          clairement respecté ce que nous avions nous-mêmes

          proposé dans le plan d'approvisionnement. Au mois

          d'août, nous avons procédé à une révision des besoins

          en août deux mille deux (2002) avant de se lancer

          dans l'analyse des combinaisons, à l'étape 3, comme

          il se doit, de sorte que nous avons révisé sur la

          base de toute information à ce moment-là disponible

          au moment de l'octroi. Mais on ne peut pas à ce

          moment-là respecter cette règle-là, qui serait à

          prendre en considération des éléments postérieurs.

          C'est le premier volet de ma réponse, Madame la

          Présidente.

          Les volets 2 et 3 viennent en appui au volet numéro

          1. Lorsque nous avons d'abord procédé à l'analyse des

          combinaisons, et je vous reporte encore une fois au
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          tableau 6.1 de l'Annexe 6. Pour l'analyse des options

          de report, nous avons été amené à balayer les

          différents scénarios de prévision de la demande qui

          existent.

          Je les rappelle. Il y avait une première catégorie

          qui était des scénarios moyens et plus forts. Il y

          avait le scénario trois quarts faible, le scénario

          mi-faible; le scénario un quart faible, et le

          scénario faible. En même temps que nous avons fait

          l'analyse des combinaisons, nous avons pu ainsi

          constater la robustesse des différentes combinaisons

          à des modifications ultérieures à la demande. De

          sorte qu'il n'est pas nécessaire de faire toutes

          sortes d'ajustements de façon continuelle.

          Nous avons fait un ajustement au mois d'août. Et

          ensuite, nous avons fait des études qui prenaient en

          compte des scénarios d'évolution de la demande

          extrêmement large et qui ont chacun eu leur

          pondération et qui nous permettent de se faire une

          idée que les combinaisons retenues, ce sont des

          solutions qui sont robustes et qui peuvent supporter

          des variations dans la demande sans qu'il soit

          nécessaire de remettre en question la pertinence de

          la combinaison.

          Alors, c'est une chose que nous avons fait et qui,
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          justement, était une adaptation à cette règle de se

          contenter de faire des révisions jusqu'au moment de

          l'octroi et ne pas considérer des événements

          postérieurs.

          Une autre considération, nous avons également des

          options de report qui nous permettent de nous

          ajuster. Les prévisions de la demande, puis les

          autres événements, ça va toujours changer à chaque

          année. Ce n'est jamais deux fois identique.

          Là, ce n'est pas parce qu'il y a des allégations

          qu'il y avait des besoins de demandes plus faibles

          qu'il faille se lancer dans des choses qui nous

          mettraient en porte-à-faux et qui contrediraient la

          décision qui a été prise déjà.

          Alors, pour l'ensemble de ces raisons, à notre avis,

          il n'est pas pertinent de considérer ces demandes-là

          ainsi que la plupart de celles qui suivent. En plus,

          j'aimerais bien ajouter que les nouvelles prévisions

          de la demande deux mille trois (2003) ne sont pas

          disponibles.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, pour les motifs invoqués

          par monsieur Léveillé qui, sommairement, justifient

          la question de la pertinence de ces demandes-là,
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          c'est-à-dire les demandes 6.7 à 6.10, nous vous

          suggérons que ces documents ne sont pas pertinents,

          dans le sens que la possibilité de modifier les

          quantités était, selon le Plan et selon le document

          d'appel d'offres, le Plan d'approvisionnement et le

          document d'appel d'offres, la possibilité de modifier

          quelque quantité était limitée à ce qui était

          antérieur à l'octroi des contrats, la période

          antérieure à l'octroi des contrats, soit en octobre

          deux mille deux (2002). Donc toute information

          postérieure quant à la demande est manifestement non

          pertinente aux fins du présent dossier.

          Et j'enchaînerais sur 6.11 pour souligner que c'est

          le même raisonnement, ce qui concerne les appels

          d'offres actuels éoliens et biomasse, en ce sens que

          ce sont des événements postérieurs à l'octroi des

          contrats, et quoi qu'il arrive, les contrats ont été

          octroyés. Donc nous soulevons la pertinence de la

          demande exprimée à la question 6.11.

          6.12, une série de questions qui concernent

          l'efficacité énergétique et, encore une fois, je

          soulèverai la question de la pertinence.

 165  Q.  Mais d'abord, je crois qu'on peut répondre à

          6.12.Alors : Veuillez indiquer, pour référence, quel

          volume d'efficacité énergétique en gigawattheures et

          en mégawatts est inclus aux prévisions de la demande
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          mentionnées en réponse aux questions 6.5 et 6.8 pour

          les années deux mille six (2006) et deux mille sept

          (2007)?

          M. LUC BERNIER :

      R.  Alors je peux y répondre dans le contexte de ce qu'on

          a déposé en réponse à 6.5; à 6.8, on ne l'a pas

          déposé, et elles ne sont pas disponibles. Donc, en ce

          qui concerne l'efficacité énergétique dans cette

          prévision d'avril deux mille deux (2002), qui était

          incluse pour l'horizon 2006, il s'agit de zéro

          virgule quatre térawattheures (0,4 TWh), et pour deux

          mille sept (2007), il s'agissait de zéro virgule six

          térawattheures (0,6 TWh).

          Et en puissance, c'était cinquante-six mégawatts

          (56 MW) pour l'horizon, pour l'hiver deux mille

          cinq/deux mille six (2005/2006), et c'était quatre-

          vingt-dix mégawatts (90 MW) pour la période deux

          mille six/deux mille sept (2006/2007).

 166  Q.  Monsieur Bernier, pour chacune de, à 6.13, pour

          chacune de ces deux années, soit deux mille six

          (2006) et deux mille sept (2007), ces prévisions de

          volume d'efficacité énergétique sont basées sur quels

          coûts évités?

      R.  Alors les prévisions de potentiel d'efficacité

          énergétique à l'époque s'appuyaient sur des coûts

          évités de cinq virgule cinq cents le kilowattheure
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          (5,5 ¢/kWh).

 167  Q.  Relativement à la question 6.14...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je m'excuse, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Vous enchaînez mais vous faites place quand au débat

          sur l'objection que vous faites?

          Me SIMON TURMEL :

          Quant à la pertinence?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui, c'est ça.

          Me SIMON TURMEL :

          Selon votre désir, est-ce que c'est après, est-ce que

          c'est immédiatement?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous pose la question, là.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          C'est parce que je vous voyais enchaîner, là, puis...

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Alors je soulève la pertinence. Je laissais

          place à la, je dirais sous peu, parce que le restant

          des, on soulève la pertinence pour le restant des

          questions sauf 6.15.

          Me BENOÎT PEPIN :

          D'accord, donc le même débat va se...

          Me SIMON TURMEL :

          Le même débat.

          Me BENOÎT PEPIN :

          D'accord. Poursuivez.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Alors nous allons soulever la non-pertinence

          pour 6.14 pour le motif, 6.14 où est-ce qu'on demande

          quel est le coût, à la lumière des résultats du

          présent appel d'offres, veuillez indiquer quel est le

          coût évité en deux mille six (2006) et deux mille

          sept (2007).

          Alors la questions des coûts évités, c'est un autre

          débat qui aura lieu dans le dossier 3473 qui concerne
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          le plan global en efficacité énergétique et qui n'est

          actuellement pas pertinent aux fins du présent appel

          d'offres ou qui ne constitue pas non plus un critère

          apparaissant au Règlement.

 168  Q.  6.15 maintenant : Veuillez confirmer que les besoins

          cyclables correspondent généralement aux besoins de

          chauffage.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Alors il s'agit du même type de question qui était

          posée par la FCEI dans la question 1, à laquelle

          monsieur Léveillé a répondu tantôt. Alors la réponse

          qu'on donnerait à cette question-là est la même que

          celle qu'on donnerait à, qu'on a donnée à FCEI dans

          la question 1.

          Me SIMON TURMEL :

          6.16, nous soulevons la même réserve parce qu'il est

          même indiqué que c'est le dossier 3473-2001, donc

          c'est non pertinent, postérieur à la date d'octroi

          des contrats également.

          6.17, 6.18, 6.19 réfèrent toutes, ce sont toutes des

          questions qui réfèrent aux objections que nous avons

          fournies préalablement, alors notre objection de

          façon générale sur la pertinence concerne le fait que

          ce sont des informations postérieures à l'octroi des

          contrats.
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          Alors, voilà, on peut débattre de la question de la

          pertinence.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il y a deux manières de poser la question. D'abord,

          la première question que la Régie doit se poser est

          de savoir est-ce que la Régie estime qu'elle a déjà

          pris la décision ou estime qu'elle est prête à

          prendre la décision maintenant, que toute information

          concernant l'évolution des prévisions de la demande,

          après une certaine date X, et que mon confrère

          propose que cette date soit octobre deux mille deux

          (2002), que toute information postérieure à cette

          date serait non pertinente.

          Par exemple, que si la Régie apprenait que les

          besoins soient différents et que, par exemple,

          qu'elle avait même la certitude qu'une pénalité de

          report aurait à être payée, elle serait, elle devrait

          s'abstenir de prendre en considération cette

          information parce que cette information n'existait

          pas à la date X, qui est octobre deux mille deux

          (2002).

          Ce que je vous soumets, c'est que c'est une question
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          qui devra être plaidée, qui devrait être plaidée dans

          les représentations que les parties feront parce que

          c'est une question qui est importante, qui est

          cruciale pour le mandat que la Régie doit exercer.

          Donc, pour cette raison, je pense qu'il serait

          souhaitable que l'information soit au dossier. Les

          prévisions de deux mille trois (2003), semble-t-il,

          sont déposées chaque année au mois d'août à partir de

          données datant d'avril de chaque année, et les

          dernières prévisions qui ont été utilisées, selon les

          réponses que j'ai entendues il y a quelques minutes,

          à un certain moment, on a répondu que c'était des

          prévisions d'avril deux mille deux (2002) et à un

          autre moment, dans des réponses d'il y a quelques

          minutes, on a dit que c'était d'août deux mille deux

          (2002).

          Il y aurait lieu de clarifier si c'est avril ou août.

          Prenons, en tout cas, que ce soit l'un ou l'autre, ça

          date d'il y a plus d'un an. Donc, il me semble que la

          Régie devrait permettre que ces données soient

          déposées, si elles existent. Si on me dit, si on nous

          dit qu'il est absolument impossible de les déposer

          avant que la Régie ait terminé son délibéré, on

          verra, mais c'était une des questions que nous

          posions, c'était les questions 6.9 et 6.10.
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          Donc il me semble que les données devraient être au

          dossier. De cette manière, les parties pourront

          plaider aux dates qui sont prévues au calendrier, le

          trente et un (31) juillet si ma mémoire est correcte,

          et faire des représentations pour que la Régie

          détermine quelle est la date, quel est le « breaking

          point », à quelle date est-ce qu'on arrête de

          considérer les données.

          On aurait très bien pu argumenter que c'est à la date

          du dépôt des soumissions, pourquoi ça n'aurait pas

          été cette date-là? Une fois que les soumissionnaires

          avaient déposé leurs soumissions, ils l'ont fait en

          toute bonne foi, selon leurs connaissances qu'ils

          avaient à cette date, au début de deux mille deux

          (2002), des prévisions de la demande.

          Pourquoi ça ne serait pas cette date, pourquoi

          octobre? Et d'ailleurs, la date d'octobre me surprend

          puisque les contrats dont on parle n'étaient

          certainement pas conclus, et encore moins approuvés,

          en octobre. Les négociations, de ce que je peux

          comprendre, se sont terminées au mois de décembre

          deux mille deux (2002) pour Hydro-Québec Production,

          et au mois de juin deux mille trois (2003) pour TCE,

          et dans les deux cas, elles ne sont pas finies tant

          que ce n'est pas fini, la Régie doit encore poser un

          geste d'approbation de ces contrats.
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          Et il y a des interrogations que la Régie a soulevées

          que nous avons soulevées également quant aux

          pénalités de report dont on ignore le montant pour ce

          qui est de TCE, puisque cette information est

          confidentielle. Est-ce que c'est quelque chose que,

          est-ce que la Régie devrait prendre en compte la

          connaissance qu'elle peut avoir aujourd'hui des

          besoins, des prévisions de la demande pour prendre sa

          décision d'approuver ou non? Il nous semble que ce

          serait quelque chose qui a besoin d'être plaidé.

          Et donc, ce que je vous suggérerais, c'est donc de

          permettre le dépôt des renseignements demandés, de

          demander au moins à Hydro-Québec de répondre aux deux

          questions, 6.10 : Veuillez confirmer que tous les

          ans, au mois d'août, Hydro-Québec dépose de nouvelles

          prévisions de la demande. Je pense que Hydro-Québec

          peut répondre à ça.

          Et 6.9 : Si les données de deux mille trois (2003) ne

          sont pas disponibles maintenant, à quel moment elles

          pourraient l'être? Au moins qu'on ait cette

          information-là, et à partir de là, comme étape

          suivante, dépendant de la réponse quant à la date, si

          cette date apparaît réaliste compte tenu du processus

          en cours, que la Régie pourrait demander à ce que

          cette information soit déposée et les parties

          pourraient plaider en conséquence.
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          En ce qui concerne les questions sur l'efficacité

          énergétique, ça fait partie des facteurs qui

          influencent la prévision de la demande, qui entrent

          dans l'équation. Ça apparaît au Plan

          d'approvisionnement, ça apparaît à la mise à jour

          annuelle de novembre du Plan d'approvisionnement,

          c'est des facteurs qui sont nécessaires à l'équation.

          Merci. De même que l'existence des appels d'offres

          éoliens et biomassiques, il me semble qu'en avril

          deux mille deux (2002), on ne pouvait pas, on n'avait

          pas les données nécessaires pour soustraire ces

          volumes de ces deux appels d'offres des volumes

          requis pour le présent appel d'offres.

          Or, l'appel d'offres éolien et biomassique a des

          livraisons qui vont commencer avant le présent appel

          d'offres qui fait l'objet du présent dossier. Donc

          c'est nécessairement quelque chose qui devrait être

          tenu compte, que ces livraisons vont déjà commencer à

          arriver avant que celles de 2002-01 arrivent.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, nous maintenons

          l'objection de la pertinence pour toutes les

          questions quelles qu'elles soient que nous énumérées

          précédemment et monsieur, pardon, maître Neuman, ses

          propos le démontrent, semble vouloir refaire le débat
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          qui découle de l'article 72 soit l'adoption du plan

          d'approvisionnement, lequel évidemment demande de

          considérer la prévision de la demande, lequel demande

          de considérer l'efficacité énergétique, une provision

          d'efficacité énergétique ainsi que toutes les sources

          d'approvisionnement possible dont l'éolienne dont

          biomasse et ce débat est clos.

          Nous sommes actuellement dans un encadrement de 74.2

          qui est totalement différent de 72 soit l'approbation

          des contrats, point. Alors, voici mon premier

          argument.

          Deuxième argument. Maître Neuman se demande d'où sort

          la date du quinze (15) ou de mi-octobre ou octobre

          pour l'octroi des contrats. Alors, je vous réfère

          soit au plan d'approvisionnement mais également au

          document d'appel d'offres à la clause 2.2 qui

          s'intitule « Quantités recherchées » alors, c'est

          l'indication et le signal qui a été lancé à tous les

          soumissionnaires potentiels le quatorze (14) mars

          deux mille deux (2002) alors, c'est le message qui a

          été livré :

                   En conformité avec la stratégie proposée à

                   son plan d'approvisionnement déposé à la

                   Régie de l'énergie le vingt-cinq (25)

                   octobre deux mille un (2001), dossier R-

                   3470-2001 -

                               - 186 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                              Me Simon Turmel

          donc, le débat s'est fait là -

                   Hydro-Québec Distribution pourra augmenter

                   ou diminuer les quantités recherchées en

                   fonction de l'évolution des besoins à

                   combler et ce, jusqu'à l'octroi des

                   contrats.

          Jusqu'à l'octroi des contrats est exactement repris

          dans le préambule de maître Neuman à sa question 6.

          Donc, l'octroi des contrats comme l'a affirmé

          monsieur Léveillé a eu lieu en quelque part en

          octobre.

                   Dans un tel cas, Hydro-Québec Distribution

                   agira conformément à un plan

                   d'approvisionnement ou à une révision de ce

                   plan approuvé par la Régie de l'énergie.

          Ce paragraphe est conforme à la décision de la Régie

          sur le dossier 3470-2001. Il est également conforme à

          ce que j'appellerais une stabilité des risques

          réglementaires auxquels doivent face les

          soumissionnaires, de savoir quand et où se trouve la

          limite quant à la révision des quantités.

          De plus, après l'octroi des contrats, comme on l'a

          déjà exposé, les aléas sont couverts notamment par

          des options de report.

                               - 187 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          23 juillet 2003                        Interrogatoire

          Volume 4                              Me Simon Turmel

          Alors, pour ces motifs, nous nous objectons fermement

          à reprendre un dossier qui a été tranché par la

          Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, je vous ai vu faire un mouvement, est-

          ce que vous aviez une réplique à présenter.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non, ça va.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, la Régie donnera sa décision sur cette

          opposition d'Hydro-Québec à certaines des questions

          que vous avez posées demain.

          Me SIMON TURMEL :

          Donc, nous sommes rendus à la question 7.1 : Veuillez

          spécifier la date de chacune des prévisions

          économiques et des prévisions des prix du gaz naturel

          utilisé pour analyse des soumissions soit l'annexe

          technique numéro 1 de la pièce HQD-2, document 3?

          M. LUC BERNIER :

      R.  En commençant par les prévisions économiques, le

          prévisionniste utilisé était Global Insight et la

          prévision utilisée date de février deux mille deux

          (2002).
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          Les prix de gaz naturel maintenant. On a utilisé

          trois prévisions. La prévision de Global Insight

          datait de décembre deux mille un (2001). La prévision

          de Purvin & Gertz datait de mai deux mille deux

          (2002) et la prévision de Ziff Energy Group datait de

          juin deux mille deux (2002).

 169  Q.  Question 7.2, Monsieur Bernier, ces prévisions

          correspondent-elles à un scénario moyen?

      R.  Oui.

 170  Q.  7.3 : Veuillez déposer les prévisions économiques et

          les prévisions des prix du gaz naturel en provenance

          des mêmes sources et de la même date selon des

          scénarios forts et faibles en spécifiant l'écart

          caractérisant ces deux scénarios?

      R.  Alors, on n'a pas les scénarios, on n'a pas produit

          des scénarios forts et faibles d'une part pur

          plusieurs raisons.

          Ce n'est pas tous les prévisionnistes qui font de

          tels scénarios. Certains en font dans quelques cas

          des scénarios dits contrastés ou qui correspondent à

          des hypothèses différentes qu'on n'appelle pas

          nécessairement forts et faibles mais ce ne sont pas

          tous, encore là, tous les prévisionnistes qui font

          des scénarios contrastés.

          D'autre part, on a produit des analyses de

          sensibilité entre autres à la demande de la Régie sur
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          certains paramètres. On a produit également des

          analyses de sensibilité sur le prix du gaz naturel.

          On a vu aux résultats de ces analyses de sensibilité-

          là que l'impact est très peu matériel, l'impact des

          variations de prix de gaz et ce, pour la simple

          raison que toutes les combinaisons incluent des

          projets au gaz naturel.

          Alors, si on fait augmenter le prix du gaz naturel,

          c'est le prix ou à peu près de toutes les

          combinaisons qui augmentent.

          Me SIMON TURMEL :

          Relativement à la question 7.4, nous avons les mêmes

          réserves quant à la pertinence vu qu'on parle, c'est

          souligné, les plus récentes donc évidemment

          postérieures à la date d'octroi des contrats.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous étions en train d'essayer de déterminer l'emploi

          du temps pour demain. Il nous reste à traiter des

          questions du RNCREQ demain, et pour cela, le RNCREQ a

          besoin probablement des transcriptions pour se

          préparer, d'une part.

          D'autre part, il restera, pour la Régie, à statuer

          sur votre objection. Et on se demandait aussi si les
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          intéressés avaient des questions résiduelles à poser

          demain, de sorte qu'on pourrait faire un emploi du

          temps demain et terminer demain. Alors est-ce que

          vous êtes en mesure de nous dire maintenant si vous

          avez besoin de temps additionnel pour des questions

          résiduelles à poser demain?

          Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :

          FCEI n'aura pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          TCE n'aura pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'ai simplement quelques questions de précision mais

          qui peut-être, en tout cas, qui dépendront de la

          décision que vous rendrez. Donc je préférerais

          attendre demain, ce serait... bien, ce serait quinze,

          vingt minutes, mais ça varierait selon la situation

          qui pourrait résulter de votre réponse.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Pour le RNCREQ, est-ce que nous avons deviné

          juste quand nous avons pensé que possiblement, vous

          aviez besoin des transcriptions pour préparer vos

          questions?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui, absolument.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et vous envisagez combien de temps demain pour votre

          interrogatoire?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Je dirais une heure. Mais, je dois parler avec

          l'expert, mais pas plus que ça, d'après moi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je voulais simplement indiquer, sur la question 7.4,

          je ne sais pas si c'est suite à la dernière objection

          de mon confrère...

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous avez une question additionnelle à poser sur

          cette réponse?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est seulement pour vous préciser sur 7.4 que nos,
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          en tout cas, selon nous, la décision que vous aurez à

          prendre sur 7.4 est indépendante de celle que vous

          aurez à rendre sur la série de questions du bloc 6,

          dans le sens que c'est deux thèmes complètement

          différents et, quant à nous, nous ne lions pas l'un à

          l'autre, donc vous pourriez dire oui-non, non-oui,

          ou, en tout cas, ça pourrait aller dans, ça pourrait

          être décidé totalement indépendant l'un de l'autre.

          C'est deux, en tout cas, la question 7.4, nous ne la

          posons pas dans le but de refaire l'exercice, ce

          n'est pas du tout, ce n'est absolument pas ça notre

          vue en posant cette question, c'est simplement à des

          fins de validation de la robustesse, ce n'est pas à

          des fins de refaire l'exercice de quelque façon, je

          ne sais pas si c'est ce que mon confrère a compris

          mais ce n'est pas du tout ça, notre but.

          LA PRÉSIDENTE :

          Excusez, mais la robustesse de quoi?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Quoi?

          LA PRÉSIDENTE :

          La robustesse de quoi?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          De l'annexe technique 1, juste pour voir s'il y a eu

          une évolution, mais la réponse qui nous a été donnée

          il y a quelques minutes à 7.3, dans le contexte de,

          nous la trouvons raisonnable dans le contexte où la

          plupart des offres étaient effectivement des offres

          d'un même type. Et donc, même si les prévisions

          variaient, ça ne ferait que, ça déplacerait toutes

          les offres en haut ou en bas, il y a les offres

          hydroélectriques par rapport à ça mais on comprend

          que ça, l'impact est moindre que ce que, que d'autres

          facteurs pour ce qui est de 7.4.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que je peux compléter, vu que maître Neuman...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          ... en a ajouté beaucoup. Il semble confirmer la non-

          pertinence du document. Les prévisions ont été

          utilisées aux fins d'analyse des soumissions. Et ce

          que je comprends, c'est qu'il veut voir aujourd'hui

          qu'on dépose la prévision de juillet, s'il y en a

          une, pour conforter le passé. Je ne vois pas du tout

          l'utilité et aucune exigence du Règlement ne prévoit

          le dépôt de tels documents pour corroborer le passé,
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          ou pour refaire peut-être les analyses des

          soumissions. Je n'ai aucune idée, je suis étonné. À

          mon avis, il a confirmé la non-pertinence d'une telle

          demande.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je ne comprends pas de quoi mon confrère parle

          puisqu'il n'est pas question de refaire quoi que ce

          soit comme analyse avec 7.4. Simplement pour, à des

          fins de vérification de la robustesse des données qui

          avaient été, qui se trouvent dans l'annexe 1.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc pour permettre à tout le monde de consulter les

          transcriptions demain matin, nous recommencerons à

          dix heures trente (10 h 30).

          AJOURNEMENT

                    _______________________
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                   Nous, soussignées, ODETTE GAGNON et

          GEORGETTE SAVOIE, sténographes officielles,

          certifions sous nos serments d'office que les pages

          ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle de la preuve en cette cause, le tout

          conformément a la Loi;

          Et nous avons signé :

          ______________________           ____________________

          ODETTE GAGNON,                      GEORGETTE SAVOIE,

          Sténographe officielle         Sténographe officielle
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